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Séance du lundi 26 octobre 2015 présidée par Monsieur Christophe BECHU, Maire, 

et régulièrement convoquée le mardi 20 octobre 2015 

Début séance à 18 heures 00 ï Fin de séance à 22 heures 20 
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Catherine LEBLANC, M. Gilles GROUSSARD, Mme Jeanne ROBINSON-BEHRE, M. Roch 
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Pascale MARCHAND, Mme Véronique CHAUVEAU, M. Michel BASLÉ, Mme Astou THIAM, Mme 

Laure HALLIGON, M. Pierre PICHERIT, Mme Véronique ROLLO, M. Richard YVON, Mme Claudette 

DAGUIN, Mme Maryse CHRÉTIEN, M. Alain AUGELLE, Mme Constance NEBBULA, M. Alexandre 

VILLALONGA, Mme Christine BLIN, M. Grégoire LAINÉ, M. Frédéric BEATSE, Mme Rose-Marie 

VERON, M. Gilles MAHE, Mme Fatimata AMY, M. Antony TAILLEFAIT, Mme Silvia CAMARA-

TOMBINI, M. Alain PAGANO (départ au dossier n°8), Mme Chadia ARAB, M. Luc BELOT, Mme 

Estelle LEMOINE-MAULNY, Mme Laure REVEAU, M. Vincent DULONG 

 

Etaient excusés : Mme Caroline FEL, Mme Isabelle LE MANIO, Mme Sophie LEBEAUPIN, Mme 

Karine ENGEL, M. Marcel MOULAN, M. Stéphane PABRITZ. 

 

Les membres suivants ont donné pouvoir à des collègues. 

 

Mme Caroline FEL a donné pouvoir à M. Emmanuel CAPUS 

Mme Isabelle LE MANIO a donné pouvoir à M. Ahmed EL BAHRI 

Mme Sophie LEBEAUPIN a donné pouvoir à Mme Véronique CHAUVEAU 

Mme Karine ENGEL a donné pouvoir à M. Maxence HENRY 

M. Marcel MOULAN a donné pouvoir à M. Pierre PICHERIT 

M. Stéphane PABRITZ a donné pouvoir à M. Jean-Marc VERCHERE (jusquôau dossier nÁ54) 

M. Alain PAGANO a donné pouvoir à Mme Fatimata AMY (à partir du dossier n°9) 

 

Le conseil a nommé secrétaire, Mme Maryse CHRÉTIEN 

 
x y 

 

Le compte rendu de la séance a été affiché par extraits à la porte de la mairie le 27 octobre 2015 
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CONSEIL MUNICIPAL  DôANGERS 
 

 

SEANCE DU LUNDI 26 OCTOBRE 2015 
 

 

Monsieur le Maire : Chers collègues, je vais vous inviter à vous asseoir. Très bien. Je vous indique 

que jôai re­u un certain nombre de pouvoirs pour le Conseil de ce soir. Caroline FEL donne pouvoir à 

Emmanuel CAPUS ; Isabelle LE MANIO à Ahmed EL BAHRI ; Sophie LEBEAUPIN à 

Véronique CHAUVEAU ; Karine ENGEL à Maxence HENRY ; Marcel MOULAN à Pierre  PICHERIT ; 

Stéphane PABRITZ à Jean-Marc VERCHERE jusquô¨ son arriv®e ;  Alain PAGANO, quand il partira, à 

Fatimata AMY  ; et Luc BELOT à Silvia CAMARA-TOMBINI. Je vous indique que la secrétaire de 

séance, ce soir, sera Maryse CHR£TIEN et quôil y aura deux petits changements de rapporteur sur les 

dossiers numéro 19 et 71 : Ahmed EL  BAHRI rapportera le dossier 19 et Catherine LEBLANC le 71. 

Mais, ma foi, quand on sera rendu l¨, on aura lôoccasion dôen reparler. Je vous propose dôentamer ce 

Conseil avec un premier point ¨ lôordre du jour. Nous avions pr®vu, dans la continuit® du vote sur un jury 

le mois dernier sur le parc des sports de la Baumette, de pr®senter un plan indicatif de lôam®nagement de 

cet espace. Mais, avant cela, et je pense que côest dans cet ordre que nous allons faire les choses, je 

souhaite que Roselyne BIENVENU puisse faire un point rapide sur le Tour de France et le tracé exact qui 

nous attendra, puisque cô®tait dôactualit® la semaine derni¯re, et il me semble utile que notre Conseil soit 

informé. Madame BIENVENU, vous avez la parole. 

 
Roselyne BIENVENU : Merci, Monsieur le Maire. Mes chers coll¯gues. La presse sôen est fait largement 

lô®cho, bien avant que la d®cision officielle ne soit connue de notre collectivit®, puisquôune d®l®gation 

composée de vous-même, Monsieur le Maire, Jean-Marc VERCHERE, quelques collègues et services, et 

moi-même, étions mardi matin à Paris pour découvrir ce tracé du Tour de France 2016, et côest avec un 

réel plaisir que nous avons eu confirmation du passage du Tour de France à Angers le 4 juillet 2016, et 

jôaimerais vous dire que côest avec un grand, grand plaisir que nous avons finalement accueilli cette bonne 

nouvelle, puisque dès juillet 2014, par une lettre de positionnement signée du Maire dôAngers, Christophe 

BECHU, la Ville avait ®t® candidate et il est vrai quô¨ ce moment-là, nous estimions que notre ville avait 

des chances dôaboutir, mais accueillir le Tour de France d¯s 2016, cô®tait un peu plus loin de nos r°ves. 

Cette chance, bien ®videmment, dôaccueillir une manifestation dôenvergure, jôallais dire plan®taire, m°me 

si ce terme est un peu excessif, en tout cas côest vrai quôil sôagit dôun ®v®nement international, repr®sente 

également un honneur pour notre ville puisque la grande boucle est déjà passée, il faut le répéter peut-être 

ici, 18 fois dans notre ville, ce nôest pas une premi¯re ; n®anmoins, il y a 12 ans que nous nôavons pas eu 

cette chance dôavoir le Tour de France ¨ Angers.  

 



11 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

Précisons que cette année il y aura 21 étapes, 21 défis, 21 voyages, et le Tour de France arrivera à Angers 

pour une troisième étape avec un départ qui se fera de Granville, puisque vous avez suivi sans doute cette 

information, le grand départ se fera dans un site remarquable qui est classé merveille du monde, le Mont-

Saint-Michel.  
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Et puis il y aura un petit tour de cette grande boucle autour des plages du Débarquement pour, 

évidemment, promouvoir aussi cette belle partie de notre pays. Alors, vous voyez ensuite que le coup de 

crayon a ®t® rapide et franc pour descendre de Granville jusquô¨ Angers : côest une ®tape qui fera de notre 

ville dôAngers, la quatri¯me de ce Tour commenc® 3 jours auparavant sur les bords de la Manche. Ce sera 

une des plus longues étapes, 222 kilomètres. La plus longue étape sera la suivante : celle qui partira de 

Saumur le lendemain, avec 232 kilomètres. Alors, nous sommes, bien évidemment, ravis, à la fois, 

dôaccueillir lôarriv®e le 4 juillet, mais aussi de voir notre voisine et amie, la ville de Saumur, être une ville 

de départ, puisque cette façon de tracer le Tour de France nous permet de mettre en exergue la Loire, bien 

®videmment, Angers, Saumur, tout le monde sait cela, m°me si le trac® d®finitif nôest pas encore connu et 

que, vraisemblablement, la levée ne sera pas, peut-°tre, un morceau privil®gi® parce que côest quand m°me 

assez complexe ; n®anmoins, nous aurons lôoccasion de mettre notre grand fleuve ¨ lôhonneur, et surtout, 

dôappuyer sur lôint®r°t que nous aurons ¨ faire valoir la Loire ¨ V®lo, puisque vous savez que côest un des 

parcours que nous nous employons à développer, à renforcer, et puis, par ailleurs, vous savez aussi que 

nous avons une belle organisation à Anjou Vélo Vintage. Tout cela fera un assemblage pour promouvoir 

lôensemble de notre territoire, et bien au-del¨ de la ville dôAngers ; ®videmment, côest lôensemble du 

Maine-et-Loire qui rayonnera à travers cette étape.  
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Je dois vous dire que nous aurons une arriv®e devant lôH¹tel de Ville. Il a ®t® question, ¨ un moment 

donn®, de travailler autour dôune arriv®e devant le Ch©teau ; n®anmoins, côest une organisation trop 

complexe et surtout accidentog¯ne. Par voie de cons®quence, lôorganisation du Tour nôa pas souhait® que 

ça se trace de cette manière. Donc nous aurons une arrivée par le côté ouest de lôagglom®ration. 

Le Tour de France arrivera par le p¹le m®tropolitain, jô®largis encore un petit peu le champ de vision, et au 

sein de notre agglom®ration, côest Saint-Clément-de-la-Place qui verra arriver, soit un coureur échappé, 

soit un peloton, puis La Meignanne, ensuite Avrillé, pour les 3 villes de notre agglo, enfin Angers. Les 

cyclistes arriveront par la route de La Meignanne, puis emprunteront le Chemin du Champ des Martyrs, 

pour sôengouffrer dans lôavenue Ren® Gasnier qui sera toute flambant neuve, terminée, Monsieur 

VERCHÈRE, vous nous confirmez cela. Ensuite le boulevard Daviers, et arrivée boulevard Ayrault-

Carnot, pour applaudir le premier, puis les coureurs qui suivront, sur le boulevard de la Résistance et de la 

Déportation devant lôH¹tel de Ville. de ce Tour de France.  
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Cela nous permettra dôinstaller, de part et dôautre du boulevard, ce quôon nomme ç le village », et puis 

dôaccueillir, juste avant les coureurs, la caravane du Tour de France que vous connaissez être aussi un 

temps particulièrement fort et qui attire les spectateurs et les supporters. 

Nous avons, la semaine derni¯re, symboliquement install® ce quôon appelle un totem, vous avez peut-être 

pu le voir, juste devant de lôH¹tel de Ville, avec une ligne jaune tracée ici symboliquement qui matérialise 

la ligne dôarriv®e. Ce totem, nous lôavions pr®par®. Côest un peu comme ­a pour les grandes 

manifestations sportives lorsquôon arrive en finale, on pr®pare le t-shirt du vainqueur, même si, ma foi, 

cô®tait peut-°tre un petit peu pr®somptueux, mais il nous appartenait de penser ¨ cela parce que lôid®e de 

mettre ce totem, côest une fa­on de dire ¨ lôensemble des Angevins et des Angevines que le Tour de 

France, côest leur histoire, il est fait pour eux, et quôà partir de ce moment où nous avons dévoilé, avec 4 

ou 5 conseillers municipaux et 4 ou 5 membres des Services qui sont activement attachés à cette 

organisation Maintenant, il faut que nous pensions lô®v®nement pour quôil foisonne, pour que chacun et 

chacune puissent y prendre sa part, pour que la réussite soit collective, et à partir de maintenant, un groupe 

de pilotage se réunit avec des sous-groupes qui vont proposer à la fois aux associations, aux groupes 

dôamateurs de bicyclettes, bien s¾r, mais pas uniquement, nous souhaitons que tous ceux et celles qui 

sôint®ressent ¨ cet ®v®nement puissent °tre ®troitement associ®s.  

 

Alors, nous allons installer, Monsieur le Maire, un compte à rebours, peut-être prochainement, pour faire 

en sorte que chacun puisse décompter le temps. Et puis, enfin, nous aurons une vigilance particulière, à 

travers tous nos projets, maintenant, puisquôil y a ¨ peine 9 mois, côest le temps dôune belle gestation, pour 

mettre du Tour de France dans tous les projets, quôil sôagisse de tourisme, de relations internationales, 

dô®conomie, de commerce, de tout ce quôon pourrait d®velopper autour des familles, de lôaction sociale, 

sans oublier bien évidemment notre patrimoine historique avec le Château qui sera mis en exergue. Vous 

imaginez déj¨ lôh®licopt¯re survolant ce Ch©teau. Nous vous r®servons quelques surprises, mais il est 

®vident que nous y mettrons sans doute du v®g®tal, puisquôil faudra bien penser ¨ cet aspect particulier de 

notre ville. Et peut-°tre quelques surprises pour quôautour du Château, on puisse faire quelques photos 

souvenirs pour faire en sorte quôon ait envie de revenir ¨ Angers pour autre chose que le Tour de France.  
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Jôen aurai fini quand je vous aurai dit que cette manifestation est vraiment rayonnante, vous le savez, mais 

on a voulu vous porter quelques chiffres, ils ne sont pas exhaustifs, mais ils sont quand même très 

éclairants. Elle est rediffusée dans 190 pays ; cela vous donne quand m°me une id®e de lô®chelle 

planétaire, en tout cas très internationale de cet événement sportif. 3 500 000 000 de téléspectateurs, des 

hommes et des femmes, parce que, bien sûr, le Tour de France restitue de très, très belles images de 

cyclisme. Nous avons eu la chance, dôailleurs, de voir ce film en avant-première, qui vous donne 

véritablement la chair de poule quand vous voyez le peloton, les échappées, les chutes, les efforts, le 

plaisir des vainqueurs des ®tapes, mais aussi la tristesse de ceux qui ®chouent, enfin côest ­a le sport, mais 

en même temps de magnifiques images de la France. Nous aurons la chance de faire sortir Angers dôun 

d®ficit de notori®t® que lôon a souvent lôoccasion dôexprimer ici. 12 millions de spectateurs sur les routes 

travers®es. Et puis, dôores et d®j¨, 1 600 nuit®es r®serv®es, et nous atteindrons ¨ peu près 4 500, mais ceci, 

aussi associ® aux chambres dôh¹tes, peut-être aux habitants qui recevront les membres de leur famille, 

selon les occasions.  

 

Pour terminer, nous allons r®fl®chir ¨ la mani¯re dô®laborer un kit touristique, puisque si vous regardez 

lôagenda de juin et juillet, les 24, 25, et 26 juin 2016, nous aurons la chance dôaccueillir les Championnats 

de France Elite dôAthl®tisme, avec des performances ¨ r®aliser ¨ Angers pour les athl¯tes fran­ais pour 

aller à Rio. Donc, pour les amateurs de sport et de belles contr®es, on peut avoir lôambition de les garder 

une dizaine de jours sur notre territoire, à nous de les embarquer dans cette aventure touristique, toutes les 

idées seront les bienvenues. Je terminerai en disant que le montant du ticket que nous avons dû acquitter à 

lôorganisation ASO est de 110 000 euros hors taxes, comme cela figure ici sur cette diapo, et des questions 

se posent sur ce sujet-là, donc on a souhaité le porter clairement à la connaissance des Angevins et des 

Angevines. Voilà 
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Monsieur le Maire, Mesdames, Messieurs, ce que je pouvais apporter comme précisions, en considérant 

quô®videmment, côest la ville dôAngers qui est laur®ate, mais on associera Angers Loire M®tropole, et 

peut-être le pôle métropolitain, selon ce qui se dira, et saluons, dôores et d®j¨, lôensemble des services qui 

ont travaill® pour quôon en arrive l¨, parce quôil y a tout un travail dô®laboration du dossier qui a ®t® men® 

de manière remarquable et qui a été remarqué, puisque nous avons été élus. 
 

Monsieur le Maire : Merci, Madame BIENVENU, pour cette pr®sentation. Mes chers coll¯gues, il nôy a 

pas de vote sur cette délibération ; côest simplement une information que nous souhaitions vous 

transmettre. Il y aura ®videmment des occasions dô®voquer ce dossier, mais il me semblait important de 

commencer ce Conseil Municipal en vous donnant ces informations. Y a-t-il des questions ou des 

demandes de prise de parole à ce sujet ? Sôil nôy en a pas, Madame BIENVENU, je vous laisse la parole 

pour le deuxième dossier sur lequel vous avez une présentation à nous faire, et qui concerne le parc des 

sports de la Baumette.  

 

Roselyne BIENVENU : Monsieur le Maire, mes chers coll¯gues. Il sôagit de vous parler rapidement et 

synthétiquement, mais surtout schématiquement, du parc des sports de la Baumette. Nous avions, en cette 

enceinte, déjà évoqué ce projet de réhabilitation, de réorganisation du parc des sports de la Baumette. Dès 

lors que nous avions act® le choix dôinstaller la patinoire sur le site de Saint-Serge, nous avons tout de 

suite enclenché la réflexion pour le parc des sports de la Baumette.  
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Alors, côest un site que vous connaissez, que les Angevins connaissent bien, côest un poumon ¨ la fois vert 

et sportif, côest un site qui est tr¯s fr®quent®, mais qui est quand m°me, encore aujourdôhui, difficile 

dôacc¯s. Vous avez ici le sch®ma dôimplantation des disciplines sportives et des ®quipements qui vont 

avec, qui d®crivent synth®tiquement lôorganisation de ce parc de la Baumette : le centre dôentra´nement du  

SCO qui se trouve tout à fait à gauche de cette partie du parc de la Baumette, avec, tout à gauche, le tir à 

lôarc ; une structure qui, aujourdôhui, se montre trop exigu± pour la pratique tr¯s foisonnante de 

lôassociation Tir ¨ lôArc qui développe une section Handi. Vous avez ensuite de lôathl®tisme et du roller 

avec la boucle qui se situe ici et que nous avons réhabilitée et revisitée récemment ; ensuite, un swing golf, 

une partie plut¹t verte qui est propice ¨ lôinitiation et au d®veloppement de lôactivité golf que nous 

maintiendrons. Vous avez, ensuite, des terrains de rugby, deux terrains, puis un grand espace qui jouxte ce 

terrain-là qui est plutôt mixte rugby/football ; un autre espace, plutôt sur le côté droit, basket, mini-foot, et 

tennis ; et puis, sur lôex-piscine, tout en haut, là-bas, un espace que nous avons comblé, la piscine, et 

couvert, pour une autre partie de lôactivit® de tir ¨ lôarc ; tout en bas, des espaces collectifs, dôabord des 

vestiaires, un espace de convivialité, une salle de tennis de table, ce que vous voyez en gris, ce sont des 

parkings, puis quelques terrains de pétanque, et tout à fait à droite, le skatepark. 

 

Lôann®e derni¯re, en juin, nous avons engag® un dialogue avec les associations sportives et les disciplines 
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concernées par cette réorganisation. Il y avait 4 disciplines particulièrement intéressées à la 

réorganisation : dôune part, le rugby qui, actuellement, se trouve, pour partie, ¨ la Baumette, pour autre 

partie au Lac de Maine, et qui a son espace de convivialité rue de la Barre, 3 sites différents qui sont peu 

propices à une vie de clubs coordonnée, et surtout ¨ lôaccueil des familles. Ensuite, la pétanque, 5 clubs de 

pétanque sur Angers se sont fédérés et ont formé une unité pour pouvoir développer un vrai projet sur la 

Baumette ; lôATC, Angers Tennis Club, se trouvant actuellement sur Jean Bouin, qui ®tait dans une phase 

de r®flexion par rapport ¨ son projet, rencontre aujourdôhui des difficult®s ¨ la fois parce que lô®quipement 

est vieillissant, mais aussi parce que lôenclavement de Jean Bouin ne lui permet pas de d®velopper ses 

activités ; et puis, enfin, le tir ¨ lôarc qui souhaite voir ses espaces dôexpression se d®velopper.  

 

Donc, une concertation sôest mise en place, et ¨ lôavenir, un projet en d®coulera avec des finalités qui sont 

partagées par les associations. Deux grandes ambitions : conforter, à la Baumette, un pôle multisport en 

proximité immédiate du centre-ville et facilement accessible, parce que nous avons cet essaimage très 

riche des différentes activit®s, et parce quô®galement, il y a une proximit® propice ¨ lôactivit® sportive 

autonome, côest-à-dire quôon observe quô¨ la Baumette, au-delà des associations sportives, il y a aussi des 

personnes qui viennent pour pratiquer spontanément, soit individuellement, soit collectivement, du 

footing, du tennis, du basket, du football, et cætera. Du coup, tout en permettant le renforcement des 

projets associatifs, nous souhaitons aussi que les Angevins puissent, spontanément et de manière 

autonome, profiter de cet espace de la Baumette, et je nôoublie pas, ®videmment, les lyc®es et les coll¯ges, 

notamment ceux du centre-ville, qui vont r®guli¯rement pratiquer, sur les horaires dôEPS, le sport, ici, ¨ la 

Baumette.  

 

 

 
 

 

En conséquence, le schéma que nous vous proposons est le suivant. On ne voit pas un Big Bang 

particulier, simplement le renforcement dôun certain nombre de disciplines en lieu et place de celles qui 

étaient les leurs : le tir ¨ lôarc, vous le voyez, qui est juste renforc® et on ®tendra son espace dôexpression ; 

le rugby, qui sera concentré sur trois espaces terrain plus un espace partagé avec le foot pour soit des 

entraînements, soit les échauffements ; nous avons, autour de lôentr®e, qui se situe sur le pourtour de la 

place inaugurée récemment, qui fait lôentr®e du parc de la Baumette, lôATC, cette partie grise que vous 

voyez ici. Alors, prenez cela comme quelque chose de schématique parce que le format et les découpes du 

Tennis Club dôAngers ne seront peut-être pas exhaustivement comme celles-ci, mais côest bien ¨ cet 

endroit que ce sera lôemplacement de lôATC, sur le rond-point Hubert-Grimaud. Le boulodrome adjacent 

où, nous aurons 16 terrains de pétanque ; les associations nous ont demandé 64 terrains, on leur a dit que 

cô®tait bien, mais que nous nô®tions tout de m°me pas ¨ Marseille, ils ont divis® par 2 leur demande, soit 

32, et nous avons trouvé un consensus à 16 terrains couverts. Ensuite, des espaces partagés multisports, 
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vous les voyez à droite, et dans le prolongement des vestiaires, qui seront accessibles librement. Et enfin, 

des espaces que nous mutualiserons : les vestiaires qui pourront être occupés par plusieurs disciplines, un 

parking de 100 places qui existe déjà et que nous maintenons, et puis un espace que vous voyez tout en 

bas, en dessous du boulodrome, un espace de musculation, parce quôil faut constater que, dor®navant, 

toutes les disciplines sportives souhaitent avoir un espace, alors plutôt que de musculation, je leur dis que 

côest du renforcement musculaire, ce nôest pas tout à fait la même musculation pour faire de la pétanque 

ou pour faire du rugby, si vous voyez ce que je veux dire, mais bon, ils ont besoin, quand même, de 

renforcer leurs muscles, donc on mutualisera cet équipement, et puis il pourra peut-être être ouvert à 

dôautres personnes. Jôen aurai fini sur cette image en vous disant que ce que vous voyez en partant du 

rond-point Hubert-Grimault et qui traverse, de mani¯re horizontale, lôensemble du parc de sports de la 

Baumette nôest pas une route, mais un cheminement piétonnier qui existe déjà, mais qui est un peu plus en 

lacets, l¨ on essaiera de le mettre de mani¯re coh®rente pour faciliter la gravitation sur lôensemble du parc.  

 

 

 
 

 

Et puis, il me reste une dernière diapositive qui, en fait, focalise plus spécifiquement sur une voie à créer 

qui permettrait de d®senclaver cet espace, cô®tait ce qui ®tait ®voqu® sur la premi¯re diapositive, une voie 

qui sortirait de la quatre-voies au-dessus du parc pour venir faire une entrée de ville en bas de la gare, et 

qui sôembrancherait sur la place Hubert-Grimault avec un dessin, et côest plus Jean-Marc VERCHÈRE qui 

saurait en parler de mani¯re savante, pour, finalement, avoir le moins dôemprise possible sur lôespace 

sportif qui est sur cette partie-là du parc de la Baumette. Donc, côest un sch®ma qui est imagin® et qui nous 

permet de relier une partie de la ville à une autre partie de la ville. Voilà, Monsieur le Maire, mes chers 

collègues, ce que je voulais, ce que je pouvais vous présenter ce soir. 

 

Monsieur le Maire : Tr¯s bien. Mes chers coll¯gues. Lôenjeu, vous lôavez compris en pr®cisant tout cela, 

côest, bien entendu, dôavoir une vision globale. Au-delà de la desserte du parc des sports de la Baumette, le 

v®ritable enjeu dôagglom®ration et m®tropolitain, côest lôaccès Sud à la gare qui figure sur la partie droite 

de la diapositive qui vous est pr®sent®e et qui permettrait, demain, dô®viter que toutes les voitures voulant 

aller ¨ la gare, notamment en arrivant de lôOuest, soient oblig®es dôemprunter le boulevard du Roi-René 

puis de tourner ensuite et dôarriver devant la gare. Lôid®e, côest bien dôavoir des voitures qui ont des routes 

qui passent sous le pont Noir et qui, ensuite, peuvent remonter en direction de la place Giffard-Langevin 

qui est aménagée au niveau du p¹le gare. Côest un sujet quôon ®voque depuis longtemps ¨ Angers, la 

question du d®sengorgement et de lôacc¯s Sud ; ce nous semble être le meilleur endroit pour le réaliser. 

Jôajoute que sur le parc des sports de la Baumette, ¨ travers ce plan-masse, il y a à la fois la volonté de 

d®placer lôATC pour pouvoir donner de lôair ¨ Jean-Bouin, mais il y a également la volonté, en creux, de 
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tenir deux engagements de campagne sur le plan sportif : doter notre ville dôun boulodrome couvert, cela 

faisait partie des engagements que nous avions pris, puisque nous sommes la seule ville de plus de 

100 000 habitants qui ne dispose pas de terrain de pétanque couvert ; et agrandir le tir ¨ lôarc qui pr®sente 

deux particularités qui me semblent assez consensuelles autour de leur soutien, dôabord, la tr¯s forte 

proportion de femmes dans leurs licenci®s, et le fait que côest un des clubs qui a le pourcentage de 

handisportifs parmi les plus ®lev®s de la ville, avec ¨ la fois des dispositifs de tir ¨ lôarc pour des aveugles 

et des malvoyants, avec un dispositif sonore pour savoir ¨ quelle distance on est du cîur de la cible, et, 

également, du tir en fauteuil qui connaît un grand succès, mais qui nécessite des créneaux, et il fait partie 

des clubs qui refusent des pratiquants, déj¨ depuis un certain nombre dôann®es. Voil¨ les petites pr®cisions 

que je souhaitais apporter au-delà de la présentation de grande qualité qui vient de vous être faite. Est-ce 

que, mes chers collègues, vous avez, sur ce sujet, des questions ? La parole est à Frédéric BEATSE.  

  

Frédéric BEATSE : Oui, Monsieur le Maire, chers collègues, bonsoir. Merci pour cette présentation. 

Bien ®videmment, pas dôopposition autour de ce projet qui me para´t °tre tout ¨ fait utile et int®ressant. 

Nous avions, je crois, avec le centre de formation du SCO, entamer une modernisation de ce secteur et un 

sch®ma directeur sôimpose, effectivement, donc nous le saluons, regrettant, bien ®videmment, que la 

patinoire ne soit pas pr®sente puisque nous lôavons int®gr®e ¨ lôautre bout, mais côest de lôhistoire ancienne 

maintenant, côest quelque chose qui a ®t® d®cid®. Peut-être peut-on dire, par rapport aux préconisations qui 

étaient les nôtres lorsque nous avions commencé à travailler et qui pourraient enrichir, mais peut-être que 

les choses ont ®t® pr®sent®es rapidement, je pense quôil y a, effectivement, la n®cessit® aussi de r®fl®chir ¨ 

des moyens mutualis®s entre ces diff®rents sports, qui permettrait aussi dôinstaller une certaine ®conomie 

autour du sport, qui pourraient être présents sur le site profitant, entre guillemets, de lôensemble de ces 

clubs, des licenciés, peut-être aussi des moyens de locaux de convivialité partagés pour atteindre une taille 

suffisamment importante qui b®n®ficient aussi ¨ lôanimation de ce secteur de la ville. Je pense que ces 

mutualisations ou ces travaux peuvent être nécessaires et, dans le même ordre des choses, je pense que, 

mais côest peut-être le cheminement dont vous avez parlé, on gagnerait aussi à maintenir une place qui est 

aujourdôhui difficile pour les pratiquants informels, les joggeurs, ou ceux qui sont dans cet espace, avec un 

espace conforté, informel, des cheminements, mais aussi à travailler au cheminement de couture et 

dô®clairage avec lôenvironnement imm®diat pour avoir une continuit®, je pense au pont des Musses, je 

pense ¨ lôacc¯s vers Sainte-Gemmes sur Loire, de façon à créer ces continuités plus confortables, 

notamment quand nous sommes dans ces p®riodes de lôann®e avec une nuit beaucoup plus longue pour des 

journées plus courtes, au-delà des clubs pour les utilisateurs.  

 

La voie, effectivement, me semble n®cessaire, m°me si lorsque nous lôavions, quant ¨ nous, imagin®e, elle 

®tait plut¹t concomitante au projet, dont nous allons voir tout ¨ lôheure, des berges et au passage du tram 

sur le boulevard de Gaulle, ce qui pouvait aussi justifier cette voie nouvelle, mais, là-dessus, je pense que 

nous partageons le fait quôavec le d®veloppement de Gare Plus, elle sôimpose de toute fa­on, pour garantir 

un accès rapide et direct à ce secteur. Alors, je sais quôil est compliqu®, peut-être que Monsieur 

VERCHÈRE nous en dira deux mots, de la faire passer, je sais que vous allez certainement mener des 

®tudes techniques plus pouss®es maintenant sur son organisation et sur la fa­on dont elle peut sôins®rer 

dans lôespace ; donc avec la conscience que ce nôest peut-être pas chose aisée, mais en tout cas, nécessaire. 

Et puis, dernière question : quels sont le phasage et le coût de ce projet ? 

 

 

Monsieur le Maire : Très bien. Deux éléments de réponse : le premier, pour vous remercier pour la 

tonalit® de votre intervention et pour les suggestions, dont je pense quôun certain nombre peut °tre 

effectivement utile, autour de la mutualisation, des chemins partagés, et de la façon de mieux couturer le 

site ; la deuxi¯me, en ce qui concerne la route proprement dite, on aura lôoccasion de lô®voquer ¨ 

lôAgglom®ration, parce quôil est ®vident que, l¨, on est vraiment sur une voie structurante qui nôest pas une 

rue dôAngers mais une voie dôagglomération. Côest donc devant lôAgglom®ration que la pr®sentation 

initiale et que les premi¯res informations seront donn®es. On est aujourdôhui dans un temps qui est un 

temps dôexamen financier, technique, et dôapproche pour savoir quel est le montant et comment cela peut 

sôins®rer dans un plan pluriannuel dôinvestissements. Sur le phasage, non pas de la route puisque jôai dit 
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que cô®tait de lôagglom®ration, mais des b©timents municipaux, sur la partie du parc des sports de la 

Baumette, on va commencer par lôATC qui est le sujet sur lequel on souhaite se concentrer. En étant 

prudent, je dirais quôil faudrait pouvoir inaugurer dans deux ans. Côest un d®lai maximal. Milieu de 

lôann®e 2017 serait mieux. Voil¨ ce que je peux dire. La couverture des terrains de p®tanque et lôextension 

de la salle de tir ¨ lôarc ne sont pas des op®rations extraordinairement compliqu®es ; il faut juste quôelles 

sôinscrivent dans un plan pluriannuel dôinvestissements. Et, pour votre information, les arbitrages 

budgétaires commencent demain à la Ville à 8 heures, donc jôaurais du mal ¨ r®pondre ¨ cette question 

avant la fin de la semaine. Mais ¨ la fin de la semaine, on devrait °tre en mesure dôy voir clair sur le 

phasage financier des différentes opérations. Mes chers collègues, je vais vous proposer maintenant 

dôentamer les dossiers qui feront lôobjet dôun vote. Et le premier dossier, ce soir, concerne la propret® 

urbaine, et côest Jean-Marc VERCHERE qui a la responsabilité de nous présenter ce dossier. 

xy 
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DOSSIERS EN EXERGUE 
 

 

xy 

Délibération  DEL-2015-475 

PROPRETE URBAINE - Propreté publique 

 Propreté et salubrité sur les espaces ouverts au public - Réglementation municipale - Verbalisation 

de l'incivisme - Tarifs  

Rapporteur : Jean-Marc VERCHERE   

 

EXPOSE 

La propreté publique est un élément essentiel de la qualité de vie des habitants et dépend grandement de 

leur civisme. Côest une probl®matique collective et citoyenne. Les espaces ouverts au public doivent faire 

lôobjet de lôattention de tous pour pr®server leur salubrit®. Les services municipaux assurent la propreté de 

ces espaces par des interventions r®guli¯res et adapt®es ¨ lôusage. Ils mettent ¨ la disposition des Angevins 

des sanitaires, des corbeilles, des conteneurs enterr®s, des panneaux dôaffichage libre, des distributeurs de 

sacs canins.  

 

Au cours des derniers mois, de nombreuses décisions ont été prises : amélioration de la propreté des 

marchés de plein air, en sollicitant la participation des commerçants et en simplifiant les modalités de tri, 

tout en renforçant les moyens de collecte des déchets, renforcement de la propreté dans le quartier de la 

Gare, gestion adaptée sans phytosanitaire, mise en place des conteneurs connectés... Un service étendu 

dans le centre-ville, en fin de semaine, les jeudis, vendredis, samedis et dimanches, permettra en outre 

dôam®liorer la propret® des espaces publics plus conforme aux attentes des usagers.  

 

La Municipalit® propose dôactualiser lôarr°t® municipal règlementant les mesures de propreté et de 

salubrité sur les espaces ouverts au public : cet arrêté y regroupera les différentes dispositions relatives au 

bon ordre, à la sûreté, à la sécurité, et à la salubrité présentes dans la règlementation locale. 

 

La Ville dôAngers souhaite faire respecter toutes les r¯gles de propret® en sensibilisant r®guli¯rement les 

usagers, et en procédant si besoin à la verbalisation des comportements inciviques. 

 

Les services municipaux qui constateront et enlèveront les déchets, déjections, bacs roulants et sacs ne 

respectant pas les jours et heures de collecte, sans conformité avec les règles de la collectivité, factureront 

les frais y aff®rant ¨ la personne identifi®e responsable de ce d®p¹t. Ces frais font lôobjet dôun tarif fix® ¨ 

68 ú ¨ compter du 1er janvier 2016. Lô®volution de cette contribution financi¯re sera effectu®e par d®cision 

du Maire. 

 

Lôusager qui dépose, abandonne, jette ou déverse tout type de déchets sur la voie publique, sans respect de 

la règlementation locale, sera soumis à une amende forfaitaire, conformément au code pénal. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment lôarticle L.2212-2, 

Vu le Code p®nal, et notamment lôarticle R 610-5, 

Vu la délibération du conseil municipal du 15 décembre 2011, 

Vu la d®cision du Maire du 24 novembre 2003 fixant le tarif dôutilisation dôun sanitaire public ¨ entretien 

automatique, 

 

Considérant l'avis de la commission Finances du 15 octobre 2015 
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Considérant l'avis de la commission Aménagements et Cadre de Vie du 13 octobre 2015 

 

DELIBERE  

 

D®cide la gratuit®, avec effet imm®diat, de lôutilisation de tous les sanitaires publics, 

 

Abroge, à compter du 1er janvier 2016, la délibération du 15 décembre 2011 fixant le tarif à 45 ú pour 

lôenl¯vement de tout d®p¹t sauvage de d®chets sur le domaine public de la Ville, 

 

Fixe ¨  68 ú, ¨ compter du 1er janvier 2016, le tarif pour lôenl¯vement, sur les espaces ouverts au public de 

la Ville, de tout type de déchets, déjections, bacs roulants, sacs poubelles...irrespectueux de la 

règlementation locale,  

 

D®cide dôeffectuer d¯s apr¯s la pr®sente d®lib®ration, une campagne dôinformation, de sensibilisation et 

dôavertissement, et ce, jusquôau 1er janvier 2016, 

 

Impute les recettes au budget principal des exercices 2016 et suivants, au chapitre 70, article 70878. 

 

xy 

 

Jean-Marc VERCHERE  : Merci, Monsieur le Maire. Mesdames, Messieurs, bonsoir. Ce volet plan de 

propret®, si jôosais, côest un peu le deuxi¯me ®tage de la mise en îuvre de ce que nous souhaitons faire sur 

la propreté, le premier étant ce que nous avons déjà fait sur lequel je vais revenir un peu, et le deuxième, 

côest celui de ce soir, tout en sachant que côest un domaine difficile, quôil nôest jamais compl¯tement 

gagn®, et quôil faut toujours, sur le métier, remettre son ouvrage.  
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Alors, nous avons un petit PowerPoint avec les actions déjà menées depuis un an. 

Nous sommes arriv®s au moment o½ prenait pleine vigueur, si je puis môexprimer ainsi, la r®glementation 

sur la suppression des pesticides et cela se traduit, bien sûr, par des moyens complémentaires sur les 

herbes sauvages, sur les herbes folles, moyens mécaniques, moyens humains, redéploiement financier, 

pour que nous puissions venir ¨ bout, m°me si côest difficile, m°me si côest toujours ¨ regagner, et cela 

dépend beaucoup des années, années chaudes, années pluvieuses, ou années sèches. Donc, première 

partie : les herbes sauvages.  

 

 

 
 

 

Deuxième partie : les marchés. Nous avons fait porter notre effort sur deux marchés : Monplaisir et La 

Fayette. Vous avez, sur la photo de gauche, ce qui se passait ¨ la fin dôun march® il y a quelques mois, et 

avant le nettoyage, sur la voie de droite, le boulevard Allonneau, sur Monplaisir, après ce marché, compte 

tenu du partenariat quôil y avait eu avec les commer­ants, des bennes, du tri, une deuxi¯me action qui, 

bien s¾r, ne demande quô¨ °tre poursuivie sur dôautres march®s.  
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Troisième action : nous avons donn® une priorit® ¨ la gare et ¨ ses abords. Côest la premi¯re vue dôAngers, 

et il nous paraissait important dôy porter nos premiers efforts, avec lôaffectation dôun engin que vous 

voyez, le glouton, avec des renforts dôactions sur la propret® aux abords du tramway et aux abords de la 

gare, la prise en compte dôun certain nombre de constructions, enfin ; un effort particulier est porté depuis 

un an, sur la gare, et se poursuit.  
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Et puis, depuis le mois de juillet, m°me si, au d®but, nous avons dit que ce serait un peu ¨ lôessai, je 

nôimagine pas que vous reveniez sur cette d®cision tout ¨ lôheure dans la d®lib®ration, nous avons mis en 

gratuit® tous les sanitaires publics, tous les sanitaires Decaux ®taient payants, et vous savez bien que côest 

la pi¯ce de 20 centimes quôon nôa jamais au moment o½ on veut utiliser ces ®quipements. Depuis le 

premier juillet, ils sont gratuits, vous voyez lô®volution que cela a entra´n®e, et je pense que ­a continuera. 

M°me si côest assez synth®tique, m°me si côest m°me caricatural, il y a bien dôautres actions qui ont ®t® 

menées depuis un an, mais il nous faut passer à une vitesse supérieure, et nous avons, dans ce plan de 

propreté, un certain nombre de choses : la priorisation de moyens budgétaires, de ressources humaines et 

matérielles, de la façon que je vous le présenterai ; un appel à un civisme accru, je crois quôon ne pourra 

rien faire tout seuls ; un règlement de propreté rénové, avec des points nouveaux, des points revus, 

jô®voquerai tout ¨ lôheure quelques points de ce r¯glement, le dernier datait de 1902, il ®tait th®oriquement 

toujours en vigueur, ce qui nôest quand m°me pas tout ¨ fait anodin.  

Et puis, on ira aussi vers un peu de coercition, sôil le faut. La facturation que nous appliquons d®j¨, quand 

notre brigade dôintervention agit, r®cup¯re des d®chets et que nous avons lôidentit® du contrevenant sô®l¯ve 

à 45 euros ; nous vous proposerons de monter ce tarif, tout ¨ lôheure, ¨ une valeur nationale courante. Et 

puis, il y a la verbalisation. 
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Si on reprend ces points, la priorisation des moyens budgétaires, les ressources humaines et matérielles, on 

va essayer, on va m°me y arriver, du moins côest tout le vîu que, que je formule, dôaffecter, de fa­on plus 

pérenne, plus importante, les matériels, les hommes, en fonction des besoins dans la semaine, en fonction 

des lieux. Il y avait une habitude et/ou des périodicités, toutes les semaines, de tous les quartiers, de toutes 

les rues, alors quôon passait notre temps, parfois, ¨ intervenir sur des endroits assez propres qui ne 

méritaient pas un passage toutes les semaines, mais plutôt tous les 15 jours, donc on va réaffecter nos 

moyens pour donner la priorité, ça ne veut pas dire abandonner les zones résidentielles, mais le faire en 

fonction de la demande, de la fr®quentation des flux et des d®chets, dôabord aux places commer­antes, aux 

fr®quentations pi®tonnes, aux zones dôanimation. On va mettre en place une ®quipe que jôappelle VSD, le 

jeudi soir, le vendredi, mais surtout le vendredi, samedi et dimanche, pour, dans le centre-ville, pallier un 

certain nombre de désordres que vous connaissez et auxquels on arrive difficilement aujourdôhui ¨ faire 

face ; des moyens complémentaires, bien évidemment, pour lôherbe, deuxi¯me glouton, appareil, 

deuxi¯me appareil de ramassage dans les caniveaux et sur les trottoirs dôarrachage dôherbe ; et puis, on 

continue nos moyens humains, en les affectant l¨ o½ côest prioritaire et au moment o½ côest prioritaire. 

Bien évidemment, dans une période comme celle-là, vous savez bien que ce sont les feuilles, le ramassage, 

qui sont un peu gourmands en moyens humains et en moyens matériels.  
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Et puis, le plan propret®, côest aussi un appel ¨ un civisme accru, compl®mentarit®, bien s¾r, des actions 

dôAngers Loire M®tropole et du Service Propret® Publique de la Ville, un appel au civisme pour veiller ¨ 

ce que les incivilit®s quôon constate disparaissent progressivement : côest le mauvais jour de sortie des 

bacs ou des sacs, côest le d®p¹t sauvage sur lôespace public, notamment ¨ c¹t® des points dôapport 

volontaire. Les points dôapport volontaire, les fameux containers enterrés, ce ne sont pas des endroits où 

on peut amener son sac ou ses cartons, parce que cela g°ne, bien ®videmment, lôenl¯vement m®canique, ­a 

fait non seulement d®sordre, mais aussi sale, et pourtant, côest quand m°me un endroit o½ on voit fleurir 

nombre de sacs, quand ce nôest pas des matelas, des t®l®s, ou des canap®s.  

 

 
 

On voudrait aussi, et on va y arriver, lutter contre les déjections canines non ramassées. Alors, bien sûr, je 

ne reviens pas sur les tags, les d®gradations de lôespace public, mais il y a les jets de mégots, il y a la 

pollution des eaux. Enfin, le plan propret® et le r¯glement propret®, côest un ensemble, et il faut que 

chacun sôen sente responsable.  
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Alors, si je reviens à la délibération qui vous est proposée pour cela, que vous avez dans votre cahier, bien 

s¾r, la propret®, côest un ®l®ment important de la qualit® de vie, tout le monde en est dôaccord, côest un 

dispositif collectif et citoyen. Je ne reviens pas sur les décisions qui ont été prises, mais la municipalité, 

aujourdôhui, se propose dôactualiser lôarr°t® municipal sur le r¯glement de propret®. Cet arr°t® municipal 

abroge les précédents arrêtés, bien évidemment ; il indique quôil est interdit de d®poser des ordures 

ménagères aux abords des containers dans les espaces ouverts au public ; bien sûr, il y a tout le volet 

habituel de déversement dans les eaux résiduelles ou dans les eaux pluviales, on voit encore des gens qui 

peuvent déverser de la peinture ou des rejets de détergents dans les égouts ; et puis, il y a tout ce qui a trait 

au balayage devant sa propriété. Alors, dans ce règlement, il est dit, désormais, où il serait dit, une fois 

quôil sera sign® par le Maire et si vous en acceptez lôaugure, quôon sollicite les riverains. Solliciter, cela ne 

veut pas dire imposer à tout le monde, mais au moins inciter tous ceux qui ont la possibilité physique, à 

intervenir devant leur propri®t®, pour lôherbe qui est au pied de lôimmeuble ¨ lôangle du trottoir, pour un 

premier balayage des trottoirs, pour le débouchage de la canalisation dôeaux pluviales qui descend de leur 

habitat. Ce règlement prévoit tout cela. Les immeubles riverains sont sollicités, chacun au droit de sa 

fa­ade, chacun en fonction de ses capacit®s. Côest quelque chose que nous rappelons et qui ®tait vrai pour 

le temps de gel, cô®tait vrai dans lôancien r¯glement, mais je ne parle plus de lôancien r¯glement, il est trop 

ancien, mais pour le gel, il a été rappelé, de façon régulière, que les riverains doivent balayer devant leur 

maison, et évacuer, voire traiter le verglas. Ce règlement contient aussi tout ce qui a trait aux bacs 

roulants. Encore une fois, quelquôun qui laisse son bac roulant sur un trottoir dô1,40 m¯tre pr®vu pour 

laisser passer les handicap®s, outre le fait que côest de mauvais effet, outre le fait que cela ne fait pas 

propre, cela a des effets sur la circulation piétonne, sur les personnes qui ont de la difficulté à se mouvoir, 

et puis côest vraiment sale, donc, on veillera ¨ ce que cela ne se fasse plus. 

 
Dans les zones du centre-ville, o½ les gens nôont pas forc®ment tous la possibilit® de rentrer un bac dans 

leur propriété, il y a une zone mixte, sacs et bacs, et on peut choisir de mettre ses ordures en sac plutôt 

quôen bac. On souhaite que ce ne soit pas la majorit® des gens, parce que côest plus facile dôenlever les 

bacs et moins dangereux quand, parfois, il y a des ®l®ments coupants dans les sacs, mais en tout cas, côest 

une possibilité. Voilà. Donc sortie des bacs au bon jour, et pas le vendredi soir ou le vendredi matin quand 

on part pour le week-end et quôils restent jusquôau ramassage. On sera vigilants sur ce sujet. Respect de la 

collecte. Interdiction de tout dépôt sauvage.  
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Et puis, le volet coercition. Il est repris dans la délibération. Il a deux axes : côest facturation du service 

apporté par le personnel municipal pour récupérer tout dépôt sauvage, déjections canines non ramassées, 

et nous reprenons le chiffre national de 68 euros, nous ®tions ¨ 45 euros. Côest aussi le montant de la 

verbalisation que peut appliquer la police municipale ou la police nationale quand on est pris à déposer des 

sacs à un moment autre que le jour prévu, et à ne pas ramasser des déjections canines. La délibération qui 

vous est propos®e a, bien s¾r, comme objet dôapprouver ce plan propret® et tous ses volets, lô®quipe VSD, 

la réaffectation des moyens, de façon plus dépendante des flux, dans les parties commerçantes, dans les 

parties centre-ville et à bord du centre-ville, sans abandonner la qualité du nettoiement, du balayage en 

zone résidentielle ; côest aussi de se donner des moyens contre les herbes sauvages, contre le nettoyage des 

caniveaux ; côest aussi de solliciter chacun dôentre vous, chacun dôentre nous, pour intervenir sur les 

trottoirs ; côest, enfin, de remonter les prix ¨ 68 euros pour ce qui est du domaine de la facturation par les 

Services, et demander ¨ la police dôappliquer le r¯glement national qui veut que les amendes partent de 68 

euros, je ne vous parle pas du montant extr°me quand on prend quelquôun en voiture en flagrant délit de 

d®p¹t dôun matelas, dôun sommier, ou dôune t®l®, les prix sont ®normes. Donc ce que je vous propose, 

Mesdames, Messieurs, côest dôapprouver cette d®lib®ration dans laquelle il est question aussi, mais côest 

un peu pour le détail, de réaffirmer la gratuité, de façon définitive, des sanitaires publics. Voilà. Je pense 

que jôai fait le tour, Monsieur le Maire.   

 

Monsieur le Maire : Merci, Monsieur VERCHÈRE, pour cette présentation et pour cette délibération qui, 

effectivement, permet de faire un point assez complet, sachant que le complément est, bien entendu, un 

arr°t® qui, normalement, m°me sôil ne fait pas lôobjet, ¨ proprement parler, du vote, est bien la d®cision 

r®glementaire sur laquelle lôensemble des pr®cisions, qui viennent dô°tre donn®es dans les diapositives, 

sont éditées. Y a-t-il des questions ou des demandes de prise de parole ? Je passe la parole à Gilles 

MAHÉ.   

 
Gilles MAHÉ : Merci, Monsieur le Maire. Merci, Monsieur lôAdjoint. Bien s¾r, sur le fond, peu de 

choses sont à redire. Nous sommes tous soucieux dôam®liorer les mesures de propret® pour notre ville. 

Côest un sujet, je pense, et vous lôavez implicitement ®voqu®, sur lequel il nôy a ni politique de droite ou 

de gauche, mais côest un sujet sur lequel, vous lôavez dit vous-même, il faut sans cesse revenir, travailler, 

afin dôam®liorer le cadre de vie pour nos concitoyens. Que chaque collectivit® doit faire face ¨ ce sujet 

sensible. Sensible, car côest aussi, souvent, un sujet o½ la d®magogie, parfois, nôest pas loin. Il suffit de 

voir les programmes ®lectoraux durant les campagnes ®lectorales pour sôen rendre compte, et Angers nôy a 

pas ®chapp®. Alors, Angers, parce que la terminologie qui a ®t® adopt®e, côest plan dôurgence propret®, et 

côest sur le caract¯re dôurgence que je souhaitais rebondir, parce quôAngers ®tait-elle connue pour être une 

ville sale ? Côest un peu ainsi que vous nous lôavez pr®sent®e, Monsieur VERCHĈRE, urgence voirie, jôai 

entendu, au niveau de la Commission, lors de la pr®sentation. Si, jôai relev®, enfin jôai noté. Donc Angers 
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était-elle connue pour être une ville sale ? Non. Vous le savez bien. Tous les excellents classements dont 

elle a bénéficié pouvant donner une caractéristique positive quant à son environnement et son cadre de vie 

sont là pour en témoigner.  

 

Alors, quelles sont vos mesures pour r®pondre ¨ lôurgence au bout dôun an et demi ? Elles sont peu 

nombreuses. La ville était déjà sectorisée pour des différences de fréquence de passage des équipes de 

nettoyage, suivant les caractéristiques de besoins. Vous les avez peu modifi®es, si ce nôest renforcer les 

interventions en hypercentre-ville avec des jours précis, notamment les jours de fin de semaine qui peut 

tout ¨ fait se justifier, je lôai dit, mais en diminuant ou en minorant celles des quartiers périphériques. La 

brigade environnement, que nous avions créée, est maintenue pour des interventions sur demande et 

rapides sur la voie publique. Vous souhaitez la renforcer, et compte tenu de son efficacité, parce que je 

pense que côest un outil dôintervention qui a ®t® reconnu et qui sôest montr® utile pour pouvoir r®agir au 

mieux, après Contact, Mairie 5 sur 5, ou autre plate-forme dôappels. Lôidentification des d®chets ®tait d®j¨ 

aussi mise en îuvre avec amendes aux contrevenants. Les crottes de chien, vous en avez parl®, côest un 

sujet, je peux vous dire, que je connais un peu. Je dois vous rappeler que, déjà, une campagne intitulée 

« Je ramasse, sinon je paye è, qui date dôune dizaine ou une douzaine dôann®es, avait ®t® faite de mani¯re 

concomitante ̈  une amende, ¨ lô®poque. Celle-ci était accompagnée de dispositifs, tels ceux de la création 

de canni sites, de distributeurs de sacs, de travail de communication, de campagne de communication sur 

la citoyenneté, ce que vous avez évoqué, et un travail avec les associations, avec les habitants, ainsi que 

des campagnes axées sur un certain nombre de publics, de publics-cibles, on en avait parlé, des publics, 

notamment ®tudiants, avec des modalit®s qui manquaient en termes dôinformation, en termes de mise ¨ 

connaissance des jours et horaires, et cetera. Donc, beaucoup de choses ont été faites. Alors, la question 

que je me pose, côest : comment comptez-vous être plus efficace dans les flagrants délits ? Côest, pour 

moi, la question. Bon, 45, 68 euros, certaines municipalités font valoir des surenchères dans le domaine, 

mais la question de fond, côest comment °tre efficace dans ces flagrants d®lits ? Est-ce quôil sôagit de 

mobiliser des personnels tapis dans lôombre ¨ guetter les contrevenants ? Est-ce que, Madame 

ROBINSON, vous comptez cr®er une politique de flagrant d®lit dôincivilit® propret® ? Combien de 

personnes dédiées ? Est-ce que le déploiement de la vidéosurveillance, puisque cela a été le sujet, serait 

éventuellement utilisé pour justifier ces flagrants délits ? Bon. Voilà un certain nombre de questions. Mais 

sur le fond et sur lôobjet de la d®lib®ration, ¨ partir du moment o½ elle concourt, effectivement, ¨ renforcer 

et am®liorer les choses, bien s¾r, côest une d®lib®ration que nous soutiendrons.   

  

Monsieur le Maire : La parole est à Jeanne ROBINSON.   

 
Jeanne ROBINSON-BEHRE : Merci, Monsieur le Maire. Jôavais pr®vu de prendre la parole en tant 

quôAdjointe de quartier, mais du coup, je vais vous r®pondre doublement. Jôai beaucoup entendu, ces 

dernières semaines, quôon parlait de crottes de chiens, de nids-de-poule, en disant que cô®tait vraiment 

ringard, que la politique devait être au-dessus de cela, et voil¨. Je dois dire que lorsque côest important 

pour les gens, ça veut dire aussi que le cadre de vie fait partie des enjeux essentiels de nos concitoyens. 

Alors, côest vrai que dans les permanences de quartiers, dans les rendez-vous quôon peut avoir quand on se 

d®place chez les commer­ants, côest une attente, et je crois quôelle est importante. Sôils nous en font part, 

si des gens prennent le temps de prendre rendez-vous avec nous, côest quô¨ un moment, côest 

effectivement important. Je me revois, quand ma fille apprenait à marcher, lui dire : « Attention, il y a une 

crotte ! Attention, il y a une crotte ! è Alors, maintenant, elle marche bien, mais côest elle qui me le dit. Et, 

du coup, on voit bien quôil y a quand m°me une difficult® quand, sur le chemin de lô®cole, vous en ®vitez 

10 ou 15. Donc, la question du civisme est essentielle. Premier sujet sur les bacs et les sacs, puisquôon lôa 

évoqué, on a des maisons qui sont parfois compliquées, dans un certain nombre de quartiers, avec des 

marches et sur lesquelles, il y a quelques années, les habitants ont été dotés de bacs. En conséquence, nous 

aurons, dans un certain nombre de quartiers, une discussion avec les riverains pour savoir si, 

effectivement, on repasse aux sacs, comme lô®voquait Jean-Marc VERCHERE, sur des zones qui sont 

mixtes, parce que dôun point de vue sanitaire, ce nôest pas non plus toujours possible de rentrer le bac, et je 

suis s¾re que nous serons dôaccord, en tout cas pour ce qui concerne le quartier Saint Serge-Ney-

Chalou¯re. Donc, côest une attente forte de nos concitoyens, et cette question des bacs et des sacs m®rite 
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dô°tre trait®e parce que, aujourdôhui, quand vous allez dans certaines rues, je pense notamment ¨ mon 

quartier, on voit des bacs qui jonchent toute la rue. Voilà. Je regarde un de mes voisins qui est aussi 

concerné, mais lui, il peut le rentrer chez lui.  

 

Sur la question de la flagrance, nous nôavons pas pr®vu dô®quipes d®di®es parce que, finalement, côest un 

peu le rôle de tout le monde, mais effectivement, pour verbaliser, il faut être assermenté, à partir de là, ce 

ne sont que les agents de police municipale qui pourront le faire. Vous rigolez en me parlant de la 

vid®oprotection en demandant si elle va participer. Eh bien oui. Parce quô¨ certains endroits, lorsquôon 

pourra visionner ce qui se passe au niveau de certains points de collecte et que vous viendrez, avec votre 

voiture, vous garer juste ¨ c¹t® du point dôapprovisionnement volontaire, tellement volontaire que vous 

allez y d®poser un matelas ou une t®l®, eh bien vous devrez penser ¨ cacher votre plaque dôimmatriculation 

car, effectivement, on pourra vous reconnaître. Je plaisante, mais on sait que cela arrive dans un certain 

nombre dôendroits. Alors, ®videmment, on ne va pas installer des cam®ras sp®cialement pour cela, mais on 

sait que sur les grands axes, ce peut être un élément complémentaire. Alors, évidemment le rôle premier 

de la police municipale nôest pas de verbaliser les crottes de chien ou les jets de m®gots, mais côest aussi 

important que lôon puisse communiquer, faire de lôinformation, de la pr®vention aussi, et dire quôelle peut 

le faire. Je pense notamment, ®galement, aux difficult®s quôon peut avoir le soir et la nuit quand, de 

manière un peu désinhibée, vous pouvez aussi laisser tomber votre bouteille, par exemple. Eh bien, là, la 

police sera aussi un élément supplémentaire pour apprendre à faire r®gner lôordre sur ces difficult®s. Donc, 

côest un travail ¨ tous les niveaux. La police y prendra sa part aux c¹t®s des autres agents de la Ville qui 

seront amen®s, notamment avec les agents de vie quotidienne ¨ travailler sur ces questions. Côest un 

travail en commun.   

  

Monsieur le Maire : Monsieur VERCHÈRE.   

  

Jean-Marc VERCHÈRE  : Peut-°tre redire deux petites choses. La premi¯re, côest que je ne me souviens 

pas avoir dit « plan dôurgence è, mais ma langue peut avoir fourch®, passant de plan dôurgence voirie à 

plan propret®, côest plut¹t une permanence dôurgence, permanence de lôaction dans le domaine de la 

propret®. Cela nôest jamais gagn®, il faut se le dire. Donc, permanence, oui ; urgence, non. Peut-être aussi 

dire que, je ne lôai pas dit tout ¨ lôheure, les commerçants ont joué le jeu sur les marchés, sur les deux 

march®s o½ nous sommes intervenus. Côest un plus. Je veux le souligner et remercier, on aura besoin 

dôeux, les non-sédentaires, mais on a besoin aussi de tous les commerçants, de tous les intervenants, de 

tous les habitants, pour que notre plan propret® soit suivi dôeffets, et du personnel. Je veux souligner que le 

personnel qui fait un m®tier difficile au niveau du nettoiement, au niveau de la propret®, le fait avec cîur. 

Je voudrais le souligner, les remercier, et les encourager encore parce quôon va avoir besoin dôeux. Côest 

quand m°me tr¯s important de le dire. Et puis, pour faire le relais avec ce qui vient dô°tre dit, on va avoir 

une période de sens sur la coercition, une période de sensibilisation sur cette fin dôann®e, et on va 

informer, puis faire des campagnes. On ne va pas mettre tous les policiers municipaux sur les crottes de 

chien, côest bien ®vident. Pour autant, il y aura un certain nombre de moments o½ sur tel ou tel travers, on 

interviendra.   

  

Monsieur le Maire : Bon. Mes chers collègues. Je regrette la manière, Monsieur MAHÉ, dont vous avez 

d®cid® de traiter le sujet. Dôabord parce quôune forme dôironie, qui est tomb®e un peu ¨ plat, sur le fait de 

dire que ce serait un petit sujet, voire un sujet de démagogie, je trouve cela à la fois très désagréable pour 

la centaine dôagents qui travaille ¨ la propret®, mais aussi pour les centaines dôAngevins pour lesquels 

cette question correspond ¨ une pr®occupation. On nôest pas entrés dans ce dossier, ce soir, dans le cadre 

du Conseil Municipal, en disant : « Il y a eu un avant et un après alternance politique. » On présente un 

plan propreté, on présente les choses de manière didactique en indiquant notre volonté de faire appel au 

civisme, et jôobserve que nous ne sommes dôailleurs pas les seuls ¨ avoir cette pr®occupation et que 

dôautres villes, tr¯s r®cemment la Ville de Paris vient de d®cider de la verbalisation dôun certain nombre 

dôactes incivils en la mati¯re. En minimisant les choses comme vous le faites, ou en laissant entendre que 

finalement tout irait bien, et en accr®ditant la th¯se dôun certain d®ni, voire en consid®rant que côest une 

question quôon a instrumentalis®e, je suis vraiment d®­u dôune fa­on qui consiste ¨ ne pas reconnaître 
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quôil y a des choses sur lesquelles il ®tait temps de faire quelque chose. Quand vous dites : « On avait fait 

des campagnes dôinformation il y a 10 ou 12 ans è, Monsieur MAH£, enfin ®coutez, côest les propos que 

vous avez tenus sur les crottes de chien ¨ lôinstant, je vous invite ¨ r®®couter les propos que vous avez 

tenus. Mais je le conçois. La langue de Jean-Marc VERCHĈRE a fourch® en ®voquant un plan dôurgence, 

parce quôil faut dire quôil r°ve la nuit au plan dôurgence voirie, donc il peut lui arriver dôutiliser ensuite ce 

mot dôurgence dans un autre contexte. On nôa jamais utilis® le terme dôurgence par rapport ¨ la propret®.  
 

On a toujours indiqu® quôon ®tait sur une îuvre qui ®tait une îuvre de longue haleine. Ce quôon pr®sente 

ce soir, côest un dispositif global. Côest une mani¯re aussi de respecter le travail des agents que dôinciter 

les Angevins à respecter la ville. Et quand une rue est sale, on a beaucoup moins de scrupules à jeter un 

papier supplémentaire que quand la rue est propre. Le fait, ¨ un moment, quôon soit capables de faire 

preuve de civisme, côest le d®but du respect ¨ lô®chelle dôune collectivit®. On nôa pas de baguette magique. 

Est-ce que les choses ont progressé au cours de ces derniers mois ? Oui, mais pas suffisamment. Et on va 

utiliser tous les leviers ¨ notre disposition, ceux qui peuvent faire sourire, parce quôeffectivement, ce nôest 

pas de la philosophie de rendre gratuites les sanisettes, mais dans lôabsolu, côest malgr® tout un moyen. Si 

on a 50 ou 60 % dôaugmentation, il y a deux explications : la premi¯re, côest quôavant, les gens nôavaient 

pas les mêmes besoins ; la deuxi¯me, côest quôils se soulageaient ailleurs que dans des endroits qui ®taient 

payants. À partir de ce moment-là, pour chacune de ces entrées supplémentaires dans les sanisettes, on 

peut consid®rer que côest une forme dôam®lioration de la ville, pour quelques milliers dôeuros de pertes de 

recettes. Dans le m°me esprit, reconna´tre quôon ne sera pas capables dôaller mettre, dans chaque rue, des 

agents municipaux, quelle que soit lôintensit® des efforts quôon d®ploiera, et inciter les Angevins ¨ se 

prendre eux-m°mes en main, côest n®cessaire. Et comme, malheureusement, cela ne suffit pas, oui, on 

passe à une phase qui va être une phase de verbalisation. Alors, vous ironisez en disant : « Comment on va 

faire ? Est-ce quôil y aura des gens cach®s ? », je ne sais plus quel est le mot que vous avez utilisé, « Est-ce 

quôon va cr®er des postes ? ». Dans un premier temps, pour que les choses soient très claires, lôobjectif ce 

nôest pas de renforcer les effectifs, cela va °tre, effectivement, dôarr°ter un certain nombre de gens en 

flagrance en se disant que lorsque des amendes de 68 euros tomberont, la propagation du fait que les 

choses changent et quôon ne tolère plus ce genre de comportement sera peut-être de nature à accentuer le 

volontarisme des efforts et le civisme des Angevins. On nôa pas de baguette magique, mais on ne peut pas 

considérer sur ce domaine, que la situation est satisfaisante et on ne veut pas ne rien essayer en disant 

juste : « Côest comme ­a. Apr¯s tout, Angers nôest pas sale. Dans les classements, je ne sais quoi. »  
 

Est-ce que la situation est satisfaisante ? Oui ou non ? À chacun de faire un constat. La réponse de la 

majorit®, côest non. Est-ce quôon changera les choses en ne changeant rien ¨ nos m®thodes ? La réponse 

est non. Est-ce quôon arrivera seuls, uniquement avec les moyens municipaux, ¨ am®liorer la situation ? 

Pour nous, la réponse est non. Est-ce quôil faut quôon implique les Angevins ? La réponse est oui. Et est-ce 

que, pour ceux qui ne jouent pas le jeu, il est logique quôon aille jusquô¨ la verbalisation ? Voilà la 

quadrature du cercle et le sens de la délibération de ce soir. Et je veux croire que sur un sujet comme celui-

l¨, o½ encore une fois, ce nôest pas un probl¯me de droite ou de gauche, on doit °tre capables de se 

retrouver en consid®rant quôam®lioration des m®thodes de travail, investissement, civisme, verbalisation, 

côest un quatuor qui a tout son sens. Mes chers collègues, je passe au vote sur ce plan propreté. Quels sont 

ceux qui sôy opposent ? Quels sont ceux qui sôabstiennent ? Je vous remercie pour cette unanimité.  
 

Délibération n° DEL-2015-475 : le Conseil Adopte à l'unanimité  
 

Monsieur le Maire : Mes chers collègues, la parole va maintenant être à Roch BRANCOUR. Je vous 

propose, parce quôil y a de nombreuses d®lib®rations, quôelles soient pr®sent®es dans un seul mouvement, 

avec des diapositives globales qui permettent de comprendre la cohérence, ou, au contraire, qui vous 

permettront de pointer ce que vous considérez comme étant des failles dans cette cohérence. Je ne sais pas 

ce que sera lôangle que vous choisirez, mais je propose quôon ait une pr®sentation globale qui sera, en fait, 

la présentation de toutes les d®lib®rations que Roch BRANCOUR doit rapporter sur le programme Cîur 

de Maine et Saint Serge, et ¨ lôissue seulement, nous distinguerons, d®lib®ration par d®lib®ration, pour des 

votes, si vous souhaitez que les votes soient distingués sur ces délibérations. Monsieur BRANCOUR, vous 

avez la parole. 
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Délibération  DEL-2015-476 

URBANISME, LOGEMENT ET AMENAGEMENT URBAI N - Aménagement urbain 

 Angers Rives Nouvelles - Mandat d'études confié à la Société Publique Locale Angers Rives 

Nouvelles - Clôture. 

Rapporteur :Roch BRANCOUR   

 

EXPOSE 

Par d®lib®ration du 19 d®cembre 2012, la ville dôANGERS a confi® ¨ la Société Publique Locale (SPL) 

Angers Rives Nouvelles un mandat dô®tudes pr®alables ¨ lô®laboration du projet dôam®nagement des Rives 

de la Maine en vue dôassurer : 

 

¶ le pilotage des missions confi®es ¨ lô®quipe de ma´trise dôîuvre urbaine GRETHER-PHYTOLAB 

d®sign®e par la Ville (avec transfert du march® subs®quent nÁ2 confiant ¨ lô®quipe GRETHER-

PHYTOLAB notamment la mise ¨ jour du plan guide et une mission dôAssistance à Maitrise 

dôOuvrage), 

 

¶ le pilotage de missions dô®tudes compl®mentaires permettant de d®finir les conditions de faisabilit® 
technique, administrative et financi¯re du projet, dôen arr°ter le programme et les modalit®s de 

réalisation. 

 

Par délib®ration du 18 d®cembre 2013, la Ville dôANGERS a approuv® lôavenant nÁ1 au mandat dô®tudes 

pr®alables dont lôobjet portait sur la prorogation de la dur®e du mandat dô®tudes pr®alables et sur un 

complément au programme des études à mener dans le cadre de ce mandat.  

 

En raison de la d®cision de la Ville dôANGERS de red®finir lôop®ration dôam®nagement Angers Rives 

Nouvelles à une échelle plus réduite en adéquation avec ses capacités de financement, les parties se sont 

rapprochées pour définir les modalités de r®siliation du mandat dô®tudes conclu entre la Ville dôANGERS 

et la SPL ANGERS Rives Nouvelles. 

 

Par délibération en date du 15 décembre 2014, la ville dôANGERS a approuvé la résiliation du mandat 

dô®tudes confi® ¨ la Soci®t® Publique Locale Angers Rives Nouvelles. Il convient désormais de clôturer le 

mandat dô®tudes. 

 

Le bilan financier de clôture a été visé par la SPL Angers Rives Nouvelles et son commissaire aux 

comptes. Une attestation de ce commissaire aux comptes relative à la concordance du bilan de clôture 

avec la comptabilit® de la SPL Angers Rives Nouvelles a ®t® transmise ¨ la Ville dôANGERS. 

 

Le bilan fait ®tat dôun montant d®finitif total des d®penses de 1 979 662,05 ú HT, soit 2 364 007,70 ú TTC, 

réparti comme suit : 

- Honoraires et études : 1 545 954,90 ú HT, soit 1 847 657,82 ú TTC 

- Frais divers : 20 259,99 ú HT, soit 23 902,72 ú TTC 

- Rémunération : 400 000 ú HT, soit 479 000 ú TTC 

- Frais financiers : 13 447,16 ú HT (pas de TVA) 

 

Le bilan financier de clôture fait également apparaître un excédent de recettes perçues par la SPL Angers 

Rives Nouvelles qui remboursera ¨ la ville dôANGERS la somme de 50 349,74 ú  au cours de lôann®e 

2015. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 



35 

 

Vu le Code de lôurbanisme, 

Vu la d®lib®ration du Conseil Municipal de la Ville dôANGERS en date du 19 décembre 2012 confiant à 

la SPL Angers Rives Nouvelles un mandat dô®tudes pr®alables ¨ lôam®nagement des rives de Maine, 

Vu la délibération du Conseil Municipal de la Ville dôANGERS en date du 18 décembre 2013 autorisant 

Monsieur le Maire à signer lôavenant nÁ1 au mandat dô®tudes pr®alables, 

Vu la d®lib®ration du Conseil Municipal de la Ville dôANGERS en date du 15 décembre 2014 approuvant 

la r®siliation du mandat dô®tudes confi® ¨ la Soci®t® Publique Locale Angers Rives Nouvelles. 

 

Considérant l'avis de la commission Finances du 15 octobre 2015 

Considérant l'avis de la commission Aménagements et Cadre de Vie du 13 octobre 2015 

 

DELIBERE  

 

Approuve le bilan financier de cl¹ture du mandat dô®tudes pour lôam®nagement de la zone des Rives 

Nouvelles dôAngers, entre la ville dôANGERS et la SPL Angers Rives Nouvelles ; 

 

Donne quitus ¨ la SPL Angers Rives Nouvelles pour lôex®cution de sa mission ; 

 

Autorise le Maire ou l'adjoint au Maire délégué à signer tous les documents à intervenir permettant la mise 

en îuvre de ces d®cisions ; 

 

Impute les recettes au budget de lôexercice 2015 et suivant si nécessaire. 

 

xy 
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Délibération  DEL-2015-477 

URBANISME, LOGEMENT ET  AMENAGEMENT URBAIN  - Aménagement urbain 

 Angers Cîur de Maine - Mandat d'études confié à la Société Publique Locale de l'Anjou - Avenant 

n°1. 

Rapporteur :Roch BRANCOUR   

 

EXPOSE 

Par délibération du Conseil Municipal du 26 janvier 2015, la Ville dôAngers a confi® ¨ la Soci®t® Publique 

Locale de lôAnjou un mandat dô®tudes visant ¨ d®finir le projet urbain Angers Cîur de Maine et ¨ pr®ciser 

les conditions de faisabilit® technique, administrative et financi¯re des deux premiers sites dôintervention 

opérationnelle identifiés que sont Saint Serge et Centre-ville Maine. 

Pour ces deux sites, plusieurs études ont été engagées parmi lesquelles il est possible de mentionner :  

Pour Saint Serge :  

¶ la d®finition par lô®quipe de ma´trise dôîuvre urbaine GRETHER dôun plan dôam®nagement 

dôensemble du secteur St Serge ;  

¶ une ®tude hydraulique ayant permis de pr®ciser les conditions de mise en îuvre de ce plan 
dôam®nagement en fonction du r¯glement du Plan de Pr®vention des Risques dôInondations 

(PPRI) Confluence Maine ;  

¶ lô®tude dôam®nagement de la Zone dôAm®nagement (ZAC) Angers Saint Serge sur les 15 hectares 
situés dans le prolongement du pôle universitaire et tertiaire ; 

¶ lô®tude dôimpact et le dossier de demande dôautorisation au titre de la loi sur lôeau de la ZAC 

Angers Saint Serge ; 

¶ une contribution ¨ lô®laboration du dossier de d®claration des r®seaux dôeaux pluviales des bassins 
versants de Jérusalem et Félix Faure concernés par la ZAC Angers Saint Serge ; 

¶ des études de sols notamment sur la propriété de la SNCF ; 

¶ la préparation du cahier des charges de prescriptions urbaines et architecturales pour la future 

patinoire. 

 

Pour le site Centre-ville Maine : 

¶ différents diagnostics techniques et relevés de géomètre ; 

¶ une étude hydraulique de couverture de la voie des berges ayant permis de sôassurer de la 

conformité de cet ouvrage avec le PPRI ;  

¶ lô®tude de pr®figuration de lôam®nagement des espaces publics confi®e ¨ lô®quipe GRETHER ; 

¶ une ®tude permettant de juger de lôopportunit® de r®aliser un ®quipement commercial place la 

Poissonnerie. 

 

Par ailleurs, suite à la définition des calendriers administratifs propres aux deux opérations 

dôam®nagement, la SPL de lôAnjou a mis en place des ®changes r®guliers avec les services de lôEtat et a 

préparé les dossiers administratifs demandés : dossier de création de la ZAC et dossier de Déclaration du 

Projet de la ZAC Angers Saint Serge, demande dôautorisation loi sur lôeau pour la ZAC Angers Saint 

Serge. 
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En sus de la pr®paration ¨ lôam®nagement de ces deux premiers sites opérationnels, quatre orientations 

complémentaires du projet dôensemble ont ®t® d®finies et pr®sent®es aux Angevins ¨ lôoccasion de la 

concertation préalable :   

1/ Inscrire la voie des berges dans le cadre urbain traversé 

2/ Sôapproprier et qualifier les rives de Maine sans investir lourdement 

3/ Accompagner le projet Centre-ville Maine par une intervention urbaine sur le bas du centre-ville 

4/ Accompagner le renouvellement de la zone dôactivit®s de Saint Serge 

 

1/ Inscrire la voie des berges dans le cadre urbain traversé 

La voie des berges constitue pour longtemps un des ®l®ments structurants de lôorganisation des 

d®placements automobiles de lôagglom®ration angevine. Cet axe doit °tre con­u comme un organe de 

distribution essentiel du centre-ville et des quartiers qui lôentourent.  

Bien que n®cessaire, la voie des berges g®n¯re aujourdôhui de r®elles nuisances : sa morphologie 

autoroutière, directement liée à la fonction qui était la sienne avant la mise en service du contournement 

Nord dôAngers, est source de bruit et de pollution.  

Avec les deux sites de projets en centre-ville et ¨ Saint Serge, il est propos® dôanticiper la pacification de 

cette voie, notamment afin que les Angevins puissent accéder à ces nouveaux sites dans des conditions 

optimales et afin quôils puissent fr®quenter ces nouveaux lieux agr®ablement. 

Le principe dôune pacification de cette voie peut se concilier avec le maintien de flux automobiles 

importants. Les ®tudes ¨ venir doivent permettre dôaborder les questions relatives aux accès depuis et vers 

la voie des berges, à la vitesse autorisée, au traitement des abords et délaissés de voirie, à la signalétique 

directionnelle et à lô®clairage. 

Un « plan-programme voie des berges » portant sur la pacification de la voie des berges permettra 

dô®tudier le potentiel dôadaptation de cette infrastructure et dô®taler dans le temps les interventions en 

donnant la priorité à celles qui sont de nature à amplifier les effets positifs des aménagements prévus à 

court terme en bas du centre-ville et à Saint Serge. 

 

2/ Sôapproprier et qualifier les rives de Maine sans investir lourdement 

En compl®ment des deux premiers sites dôintervention, Angers peut aussi ¨ sa mani¯re inaugurer une 

nouvelle fa­on dôinventer un cîur dôagglom®ration embelli, dynamique et attractif en aménageant 

sommairement des espaces qui ne demandent quô¨ °tre pratiqu®s sans que la collectivit® sôengage dans des 

travaux importants, en concevant des espaces publics adaptables qui seront transformés au fil du temps.  

Dans cet esprit, la Ville dôAngers peut prendre une double initiative ¨ vis®e op®rationnelle :  

¶ anticiper les nouvelles pratiques des Angevins en cîur de ville et en bord de Maine, pour proposer 

des espaces de vie qui permettent lô®change et la rencontre, la d®couverte ; 

¶ mettre en îuvre concr¯tement la Trame Verte et Bleue de lôagglom®ration angevine gr©ce ¨ des 

interventions mesur®es sur des espaces naturels qui peuvent °tre am®lior®s et support dôune 

biodiversité en ville plus importante. 

 

Pour cela, le principe consiste ¨ tirer profit au mieux de lôexistant : certains quais peuvent être valorisés et 

utilis®s moyennant quelques travaux dôadaptation ; certaines rives ne demandent aujourdôhui quô¨ °tre un 

peu valorisées et reliées à des couloirs de biodiversité, circuits piétonniers et cyclistes. 

Lôobjectif est ici de r®v®ler des espaces, de donner acc¯s ¨ certains dôentre eux sans engager la collectivit® 

dans des investissements importants et coûteux en gestion.  

Comme pour la voie des berges, un « plan-programme Rives Vivantes è permettra dôaccompagner 

lôam®nagement des deux premiers sites du centre-ville et de Saint Serge dôinterventions plus l®g¯res, 

parfois ponctuelles, qui permettent de donner progressivement corps au projet Angers Cîur de Maine. 



38 

 

 

3/ Accompagner le projet Centre-ville Maine par une intervention urbaine sur le bas du centre-ville 

Lôintervention programm®e sur les espaces publics du bas du centre-ville doit bénéficier directement au 

centre-ville : pour cela, il va °tre n®cessaire dôintervenir sur le tissu urbain existant et sur quelques espaces 

publics connexes.  

Ces interventions compl®mentaires permettront dô®viter un contraste trop important entre des espaces 

publics de grande qualit® et un tissu urbain vieillissant et qui risque dô°tre revaloris® par des initiatives 

privées mal encadrées. 

Ainsi, trois ambitions complémentaires à la transformation de ces espaces publics du bas du centre-ville 

peuvent être posées : 

¶ conforter un quartier habité ; 

¶ amplifier la dynamique économique amorcée ; 

¶ valoriser un patrimoine bâti intéressant. 

 

Les ®tudes ¨ venir doivent permettre dôidentifier les ´lots les plus d®grad®s, dô®valuer le co¾t global des 

travaux ¨ engager et de proposer des outils qui permettront ¨ la collectivit® dôaccompagner les diff®rents 

acteurs concernés.  

 

4/ Accompagner le renouvellement de la zone dôactivit®s de Saint Serge 

Au-del¨ du clich® de la zone dôactivit®s au paysage d®cousu et peu qualitatif, il est important dôinsister sur 

le fait que ce secteur, qui rassemble une trentaine dôentreprises et plus de 1 000 emplois, constitue une 

excellente localisation pour les entreprises :  

¶ la desserte en véhicules légers et poids lourds y est performante ; 

¶ le secteur b®n®ficie dôune assez bonne desserte en transports en commun ; 

¶ il sôagit dôun site de vitrine à haute valeur commerciale, très visible et clairement identifié par les 

Angevins ; 

¶ le centre commercial Saint Serge et lôhypermarch® Carrefour b®n®ficient dôimportantes zones de 
chalandise. 

 

Pour autant, ce secteur pâtit dôune faible lisibilit® en termes de vocation, dôun paysage confus et 

vieillissant et des contraintes du PPRI. 

Lô®volution de cette zone dôactivit®s ancienne et composite est anim®e par plusieurs volont®s :  

¶ la volont® de maintenir un site dôactivit®s au cîur de lôagglom®ration et aux portes de lôautoroute 

A11 ;  

¶ la volonté de donner aux entreprises une image claire de ce que la puissance publique veut faire de 

ce secteur ;  

¶ la volont® dôimpliquer les acteurs priv®s dans lô®volution de ce secteur ; 

¶ la volonté de ne pas acheter tous les fonciers en limitant lôintervention de la puissance publique 

sur quelques fonciers stratégiques ;  

 

A Saint Serge, il est possible dôinventer une nouvelle forme de quartier dôactivit®s, hybridation entre le 

tissu urbain constitué de centre-ville et les zones dôactivit®s de grande p®riph®rie, qui permette ¨ la fois :  

¶ de faciliter lôenracinement des activit®s en place ; 

¶ dôattirer de nouvelles entreprises pour lesquelles la proximit® du centre-ville est une nécessité ; 

¶ de mieux organiser le développement urbain et architectural de cet important pôle 

commercial dont il faut anticiper lô®volution ; 

¶ de proposer un cadre de projet qui facilitera la mise en îuvre du PPRI et en particulier les mises 

aux normes qui sôimposeront aux entreprises et propri®taires fonciers ; 
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¶ de constituer une vitrine active et attrayante pour le cîur de lôagglom®ration angevine. 

 

 

Pour °tre d®velopp®es, ces quatre orientations m®ritent d®sormais de faire lôobjet dô®tudes approfondies, 

ce qui permettra de disposer fin 2016 dôun projet urbain dôensemble.  

 

En outre, dans le cadre de la mise en îuvre du projet de lôam®nagement du site Centre-ville Maine, est 

apparue la n®cessit® de revoir lôorganisation des acc¯s au centre-ville et de reconfigurer les échanges 

routiers situés au pied du Château et aux abords de lôh¹tel du Roi de Pologne. Ce sujet doit faire lôobjet 

dô®tudes d¯s 2016 afin que les nouveaux acc¯s soient livr®s avant le d®marrage des travaux du site Centre-

ville Maine en juin 2017. 

 

Parallèlement au présent avenant et afin de poursuivre le travail engagé sur les deux premiers sites 

op®rationnels du projet Angers Cîur de Maine, la Ville dôAngers devrait confier ¨ la SPL de lôAnjou un 

mandat de travaux pour lôam®nagement du site Centre-ville Maine et une concession dôam®nagement pour 

la ZAC Angers Saint Serge. 

 

Le coût des études à confier aux tiers est estimé à titre prévisionnel à 400 000 ú HT auquel sôajoutera la 

rémunération de la SPL de lôAnjou fix®e ¨ la somme de 130 000 ú HT. 

Le mandataire sôengage ¨ faire r®aliser par des tiers les études et à les présenter au mandant dans un délai 

de douze mois ¨ compter de lôentr®e en vigueur de lôavenant n°1. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Considérant l'avis de la commission Finances du 15 octobre 2015 

Considérant l'avis de la commission Aménagements et Cadre de Vie du 13 octobre 2015 

 

DELIBERE  

 

Approuve lôavenant nÁ1 au mandat dô®tudes ç Angers Cîur de Maine » confié à la Société Publique 

Locale de lôAnjou dôun montant de 530 000 ú HT (soit 636 000 ú TTC) dont 400 000 ú HT (480 000 ú 

TTC) dô®tudes confi®es ¨ des tiers ; 

Autorise Monsieur le Maire ou lôadjoint au Maire d®l®gu® ¨ le signer ; 

Proc¯de aux mesures dôaffichage et de publicit® pr®vues par le Code G®n®ral des Collectivités 

Territoriales ; 

Impute les d®penses au budget principal de lôexercice 2016 et suivants. 
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Délibération  DEL-2015-478 

URBANISME, LOGEMENT ET AMENAGEMENT URBAI N - Aménagement urbain 

 Angers Cîur de Maine - Centre-ville Maine - Concertation préalable (bilan et clôture) - Arrêt 

définitif des caractéristiques principales du projet. 

Rapporteur : Roch BRANCOUR   

 

EXPOSE 

Dans le cadre du projet urbain Angers Cîur de Maine, la Ville dôAngers a, lors du Conseil Municipal du 

23 février 2015, lancé la concertation pr®alable ¨ lôam®nagement du site Centre-ville Maine, selon les 

modalités suivantes :  

 

¶ la tenue dôune exposition portant sur le projet dans les locaux de lôHôtel de Ville dôAngers avec la 

tenue de deux permanences ; 

¶ la tenue dôune r®union publique ; 

¶ la mise ¨ disposition dôun dossier dans les locaux de lôHôtel de Ville dôAngers compl®t® au fur et 

à mesure par des études jusquô¨ la cl¹ture de la concertation, un registre, destiné à recevoir les 

observations du public, accompagnant ce dossier. 

Les modalit®s de la concertation ont ®t® mises en îuvre de la fa­on suivante : 

 

¶ le 18 mai 2015,  une réunion publique à la faculté de droit de Saint Serge a permis de présenter le 

projet Angers Cîur de Maine ainsi que les ®tudes portant sur les deux premiers sites opérationnels 

dôAngers Saint Serge et de Centre-ville Maine ; 

¶ une exposition compos®e de 19 panneaux sôest tenue dans le hall de lôHôtel de Ville  du 30 mai au 

11 septembre 2015 ; 

¶ les 30 mai (de 9h00 à 12h00) et 1er juin 2015 (de 16h00 à 19h00), des permanences dans le hall de 

lôH¹tel de Ville ont permis de r®pondre aux interrogations du public autour de lôexposition ; 

¶ un dossier, complété au fur et à mesure des études, a été mis à la disposition du public à lôH¹tel de 

Communauté (direction mutualis®e de lôam®nagement et d®veloppement des territoires), 

accompagn® dôun registre. 

En compl®ment, la Ville dôAngers a souhait® ®largir la possibilit® dôinformation et de concertation avec 

les Angevins suivant les modalités suivantes : 

 

¶ le projet a également été présenté dans les numéros de mars et juin 2015 du journal municipal 

« Vivre à Angers » ; 

¶ environ 500 exemplaires dôune brochure reprenant le contenu de lôexposition ont ®t® diffus®s ; 

¶ cette brochure était par ailleurs disponible sous format dématérialisé sur le site internet de la Ville 

dôAngers (onglet Angers Cîur de Maine) ; 

¶ le 29 juin 2015, une réunion a été organisée avec les commerçants du centre-ville pour leur 

présenter le projet Centre-ville Maine ;  
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¶ une adresse ®lectronique de la SPL de lôAnjou permettait au public de sôexprimer et de poser des 

questions. 

 

Par ailleurs, aucune observation nôa ®t® inscrite sur le registre mis ¨ disposition du public. 

 

Cette concertation a permis de faire le point sur lôensemble des pr®occupations concernant lôam®nagement 

de ce site telles que décrites dans le bilan de la concertation annexé à la présente délibération. Ces 

®changes ont ®t® lôoccasion de confirmer les objectifs pour lôam®nagement du site Centre-ville Maine. 

Ainsi, lôam®nagement de cet ensemble dôespaces publics dôenviron 40 000 m² doit répondre aux objectifs 

suivants :  

 

Ouvrir le centre-ville sur la rivière 

 

Le projet doit offrir de nouveaux espaces ouverts sur la Maine et dédiés à la vie collective, aux 

promeneurs, spectateurs, habitants et actifs du centre-ville, dans un cadre paysager renouvelé et des 

ambiances agréables. 

 

Faire entrer la nature dans la ville 

 

Avec les espaces publics du bas du centre-ville, la Ville dôAngers r®pond aux attentes des Angevins en 

faveur dôun nouveau rapport entre le cîur de la ville et la nature, initiant la trame verte et bleue qui reliera 

les Basses Vallées Angevines au nord aux plaines de la Baumette et au Val de Loire au sud. 

 

Renforcer le commerce de centre-ville 

 

Il sôagit plus particuli¯rement de renforcer lôhyper-centre commer­ant en le dotant dôune v®ritable vitrine 

en bas de centre-ville, directement connectée aux rues commerçantes qui composent le parcours marchand 

(rue Plantagen°t notamment) quôil est n®cessaire dôam®liorer en le rendant plus lisible et plus confortable. 

De façon concomitante, il est prévu de maintenir une accessibilité aux parcs de stationnement en ouvrage 

du centre-ville et de faciliter les livraisons des commerces de lôhyper-centre, moyennant une 

réorganisation des accès automobiles en raison de la couverture partielle de la voie des berges. 

 

Conforter lôoffre touristique du cîur dôAngers 

 

Entre le Ch©teau et la Doutre, au cîur dôun secteur patrimonial exceptionnel, les am®nagements du bas du 

centre-ville am®lioreront et d®velopperont lôoffre touristique et évènementielle angevine, en proposant une 

continuit® de cheminements attrayants avec des motifs dôint®r°t diversifi®s. 

 

 

Ainsi, les aménagements projetés doivent principalement permettre :  

 

1 dôam®nager la place Moli¯re afin dôen faire un lieu dô®changes et de mobilit®s ; 

2 en recouvrant lôespace de la voie des berges situ® entre les tr®mies Moli¯re et Verdun, dôam®nager 

une grande esplanade en prairie, donnant sur la rivière, conçue comme un espace scénographique et 

modulable ; 

3 de créer une promenade en balcon sur la Maine, reliée aux quais Gambetta et Ligny et répondant aux 

quais de la rive droite ;  

4 de relier les espaces arborés de la place de la Poissonnerie à la promenade Jean Turc afin de 

constituer un grand mail permettant de multiples usages ; 
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5 de pr®parer lôimplantation en bas de la rue Plantagenet dôun ®quipement ¨ vocation commerciale de 

nature ¨ constituer une vitrine attractive pour lôhyper-centre commerçant ; 

6 de mettre en valeur le bas de la Montée Saint-Maurice, le pont de Verdun et la rue Beaurepaire ainsi 

que la base du promontoire de la Cité ; 

7 de réorganiser les flux des voitures, autobus et livraisons en facilitant lôacc¯s aux parcs de 

stationnement République et Molière. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de lôurbanisme, et notamment ses articles L. 300-2 et R. 300-1, 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 23 février 2015 ayant ouvert la concertation préalable 

et définit et approuvé ses modalités,  

 

Considérant l'avis de la commission Finances du 15 octobre 2015 

Considérant l'avis de la commission Aménagements et Cadre de Vie du 13 octobre 2015 

Considérant que les modalités de la concertation préalable prévues dans la délibération du 23 février 2015 

ont bien été respectées,  

 

DELIBERE  

 

Cl¹t la concertation pr®alable ¨ lôam®nagement du site Centre-ville Maine ; 

 

Tire le bilan de la concertation pr®alable ¨ lôam®nagement du site Centre-ville Maine en soulignant 

lôadh®sion aux objectifs g®n®raux du projet ; 

 

Approuve le bilan définitif de la concertation préalable, 

 

Arrête les caractéristiques principales du projet tel que décrit ci-dessus ; 

 

Proc¯de aux mesures dôaffichage et de publicit® pr®vues par le Code g®n®ral des collectivit®s territoriales. 
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Délibération  DEL-2015-479 

URBANISME, LOGEMENT ET A MENAGEMENT URBAIN  - Aménagement urbain 

 Angers Cîur de Maine - Centre-ville Maine - Mandat d'études et de travaux confié à la Société 

Publique Locale de l'Anjou. 

Rapporteur :Roch BRANCOUR   

 

EXPOSE 

 

Par délibération du Conseil Municipal du 26 janvier 2015, la Ville dôAngers a confi® ¨ la Soci®t® Publique 

Locale de lôAnjou un mandat dô®tudes visant ¨ d®finir le projet urbain Angers Cîur de Maine et ¨ pr®ciser 

les conditions de faisabilité technique, administrative et financière des deux premiers sites dôintervention 

opérationnelle identifiés que sont Saint Serge et Centre-ville Maine. 

 

Pour le site Centre-ville Maine, plusieurs études ont été engagées : 

 

¶ différents diagnostics techniques et relevés de géomètre ; 

¶ une étude hydraulique de couverture de la voie des berges ayant permis de sôassurer de la 

conformité de cet ouvrage avec le PPRI ;  

¶ lô®tude de pr®figuration de lôam®nagement des espaces publics confi®e ¨ lô®quipe GRETHER ; 

¶ une ®tude permettant de juger de lôopportunit® de r®aliser un équipement commercial place la 

Poissonnerie. 

 

Parall¯lement aux ®tudes, une concertation pr®alable a ®t® engag®e afin dôassocier les Angevins ¨ la 

d®finition de ce programme dôam®nagement. 

 

Ces échanges ont permis de confirmer et de préciser les objectifs initialement proposés. Ainsi, 

lôam®nagement de cet ensemble dôespaces publics dôenviron 40 000 m², qui constituera une esplanade 

donnant sur les quais de la Maine, doit répondre aux objectifs suivants :  

 

Ouvrir le centre-ville sur la rivière 

Le projet doit offrir de nouveaux espaces ouverts sur la Maine et dédiés à la vie collective, aux 

promeneurs, spectateurs, habitants et actifs du centre-ville, dans un cadre paysager renouvelé et des 

ambiances agréables. 

 

Faire entrer la nature dans la ville 

Avec les espaces publics du bas du centre-ville, la Ville dôAngers r®pond aux attentes des angevins en 

faveur dôun nouveau rapport entre le cîur de la ville et la nature, initiant la trame verte et bleue qui reliera 

les Basses Vallées Angevines au nord aux plaines de la Baumette et au Val de Loire au sud. 

 

Renforcer le commerce de centre-ville 

Il sôagit plus particuli¯rement de renforcer lôhyper-centre commer­ant en le dotant dôune v®ritable vitrine 

en bas de centre-ville, directement connectée aux rues commerçantes qui composent le parcours marchand 

(rue Plantagen°t notamment) quôil est n®cessaire dôam®liorer en le rendant plus lisible et plus confortable. 

De façon concomitante, il est prévu de maintenir une accessibilité aux parcs de stationnement en ouvrage 

du centre-ville et de faciliter les livraisons des commerces de lôhyper-centre, moyennant une 

réorganisation des accès automobiles en raison de la couverture partielle de la voie des berges. 
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Conforter lôoffre touristique du cîur dôAngers 

Entre le Château et la Doutre, au cîur dôun secteur patrimonial exceptionnel, les am®nagements du bas du 

centre-ville am®lioreront et d®velopperont lôoffre touristique et ®v¯nementielle angevine, en proposant une 

continuit® de cheminements attrayants avec des motifs dôint®r°t diversifiés. 

 

Les aménagements projetés visent à qualifier ce site central, délaissé malgré sa situation emblématique. Il 

sôagit de constituer un grand cadre paysager unifi®, avec une image attractive et des espaces publics d®di®s 

à de multiples usages et pour tous les modes de d®placement. La recherche dôune fr®quentation par tous 

les publics, familles, actifs, ®tudiants, touristes, doit sô®tendre et °tre b®n®fique pour la mise en valeur du 

centre-ville et des rives de la Maine. 

 

Les interventions doivent principalement permettre :  

 

1 dôam®nager la place Moli¯re afin dôen faire un lieu dô®changes et de mobilit®s ; 

2 en recouvrant lôespace de la voie des berges situ® entre les tr®mies Moli¯re et Verdun, dôam®nager 

une grande esplanade en prairie, donnant sur la rivière, conçue comme un espace scénographique et 

modulable ; 

3 de créer une promenade en balcon sur la Maine, reliée aux quais Gambetta et Ligny et répondant aux 

quais de la rive droite ;  

4 de relier les espaces arborés de la place de la Poissonnerie à la promenade Jean Turc afin de 

constituer un grand mail permettant de multiples usages ; 

5 de pr®parer lôimplantation en bas de la rue Plantagenêt dôun ®quipement ¨ vocation commerciale de 

nature ¨ constituer une vitrine attractive pour lôhyper-centre commerçant ; 

6 de mettre en valeur le bas de la Montée Saint-Maurice, le pont de Verdun et la rue Beaurepaire ainsi 

que la base du promontoire de la Cité ; 

7 de réorganiser les flux des voitures, autobus et livraisons en facilitant lôacc¯s aux parcs de 

stationnement République et Molière. 

 

Les espaces concernés par le programme de travaux sont les suivants :  

 

¶ Place Moli¯re (en ¹tant lôemprise du Gabarit Limite dôObstacle de la nouvelle ligne de tramway) ; 

¶ Partie du quai Gambetta jusquô¨ lôescalier situ® en amont ; 

¶ Place de la Poissonnerie ; 

¶ Couverture de la voie des berges entre les trémies Molière et Verdun ;  

¶ Traitement au sol des trémies Molière et Verdun ; 

¶ Pont de Verdun ; 

¶ Partie du quai Ligny jusquô¨ la rampe dôacc¯s à la rive située en aval ; 

¶ Traitement du quai entre le pont de Verdun et le futur pont du tramway (dont palplanches) ; 

¶ Rue Beaurepaire jusquôau carrefour avec les boulevards Henri Arnauld et du Ronceray ;  

¶ Bas de la montée Saint Maurice. 

Parall¯lement ¨ lô®laboration des ®tudes op®rationnelles, la concertation avec les Angevins et les 

commerçants du centre-ville se prolongera afin de définir les usages des différents espaces publics et 

dôanticiper le fonctionnement de ce secteur pendant les travaux. 

 

Dans le cadre du pr®sent mandat, la SPL de lôAnjou pourra utiliser le march® de ma´trise dôîuvre urbaine 

sign® entre la Ville dôAngers et lô®quipe GRETHER en juin 2012, ce qui permettra notamment de confier 
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¨ cette ®quipe la ma´trise dôîuvre op®rationnelle des espaces publics et de couverture de la voie des 

berges. 

 

Les autres attributions du mandataire sont détaillées dans le mandat. 

 

Le coût de lôop®ration est estimé à 19 050 000 ú HT auquel sôajoutera la r®mun®ration du mandataire fixée 

à la somme de 952 500 ú HT. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Considérant l'avis de la commission Finances du 15 octobre 2015 

Considérant l'avis de la commission Aménagements et Cadre de Vie du 13 octobre 2015 

 

 

DELIBERE  

 

Approuve le mandat dô®tudes et travaux « Centre-ville Maine » confié à la Société Publique Locale de 

lôAnjou dôun montant de 20 002 500 ú HT (soit 24 003 000 ú TTC) dont 952 500 ú HT (1 143 000 ú TTC) 

de r®mun®ration de la SPL de lôAnjou ; 

 

Autorise Monsieur le Maire ou lôadjoint au Maire d®l®gu® ¨ le signer ; 

 

Proc¯de aux mesures dôaffichage et de publicit® pr®vues par le Code G®n®ral des Collectivités 

Territoriales ; 

 

Impute les d®penses au budget principal de lôexercice 2016 et suivants. 
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Délibération  DEL-2015-480 

URBANISME, LOGEMENT ET AMENAGEMENT URBAI N - Aménagement urbain 

 Angers Cîur de Maine - March® de ma´trise d'îuvre urbaine avec l'équipe GRETHER - Avenant 

n°3. 

Rapporteur :Roch BRANCOUR   

 

EXPOSE 

 

Dans le cadre du projet de reconqu°te des berges de Maine, la Ville dôAngers a mis en place un accord-

cadre de ma´trise dôîuvre urbaine en novembre 2010. Suite ¨ un premier marché subséquent qui a permis 

¨ trois ®quipes dôurbanistes dô®laborer un projet urbain, la Ville dôAngers a retenu lô®quipe GRETHER 

avec laquelle elle a sign® un march® de ma´trise dôîuvre urbaine en juin 2012 (march® subs®quent nÁ2). 

 

Lô®quipe GRETHER est une équipe pluridisciplinaire composée de lôatelier dôarchitecture et dôurbanisme 

dirig® par Fran­ois GRETHER, Grand Prix de lôUrbanisme 2012, de lôagence de paysage PHYTOLAB et 

des bureaux dô®tudes SCE, CONTREPOINT et MRS. 

 

Ce marché, dôune dur®e de 9 ans, dôune dur®e initiale de 3 ans et renouvelable 2 fois par tranches de 3 ans, 

a déjà fait lôobjet de deux avenants : en juin 2013, le premier avenant a permis dôapporter des 

clarifications et pr®cisions au march® dôorigine ; en janvier 2015, le second avenant, a permis dôadapter le 

march® ¨ la nouvelle commande li®e ¨ la d®finition du projet urbain Angers Cîur de Maine. 

 

Aujourdôhui, il est propos® un avenant qui participera ¨ la mise en îuvre de lôam®nagement dôun des deux 

premiers sites opérationnels du projet Angers Cîur de Maine : Centre-ville Maine. 

 

Dans ce march®, figure une option qui permet au ma´tre dôouvrage de confier ¨ lô®quipe GRETHER une 

mission de ma´trise dôîuvre op®rationnelle sur au moins un des quatre espaces publics strat®giques 

précisés dans « la mise au point du marché ». 

 

Suite ¨ la cl¹ture de la concertation pr®alable ¨ lôam®nagement du site Centre-ville Maine, la Ville 

dôAngers a confi®, par d®lib®ration du Conseil Municipal du 26 octobre 2015, un mandat de travaux ¨ la 

Société Publique Locale (SPL) de lôAnjou. 

 

Dans ce cadre, lôavenant n°3 vise à :  

 

¶ Enclencher lôoption ç ma´trise dôîuvre op®rationnelle sur espaces publics strat®giques » pour 

lôespace public strat®gique nÁ3 ; 

 

¶ Adapter le p®rim¯tre de lôespace public strat®gique nÁ3 afin quôil corresponde au p®rim¯tre 

dôintervention arr°t® pour lôop®ration Centre-ville Maine ; 

 

¶ Apporter des compléments au Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) Option. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
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Considérant l'avis de la commission Finances du 15 octobre 2015 

Considérant l'avis de la commission Aménagements et Cadre de Vie du 13 octobre 2015 

 

DELIBERE  

 

Approuve lôavenant nÁ3 au march® ; 

 

Autorise le repr®sentant de la SPL de lôAnjou ¨ signer lôavenant nÁ3 ; 

 

Proc̄ de aux mesures dôaffichage et de publicit® pr®vues par le Code G®n®ral des Collectivit®s 

Territoriales ; 

 

Impute les d®penses au budget principal de lôexercice 2016 et suivants. 
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Délibération  DEL-2015-481 

URBANISME, LOGEMENT ET AMENAGEMENT URBA IN - Aménagement urbain 

 Angers Cîur de Maine - Zone d'Aménagement Concerté Angers Saint Serge - Concertation 

préalable et mise à disposition de l'étude d'impact (bilan et clôture) - Approbation du dossier de 

création de ZAC. 

Rapporteur :Roch BRANCOUR   

 

EXPOSE 

Dans le cadre du projet urbain Angers Cîur de Maine, la Ville dôAngers a, lors du Conseil Municipal du 

23 février 2015, décidé d'ouvrir officiellement la phase de concertation préalable à la création de la ZAC 

et a défini les modalités qui s'y rattachent.  Cette concertation au titre de lôarticle L.300-2 du Code de 

lôUrbanisme a, de plus, ®t® accompagn®e dôune concertation compl®mentaire, ainsi que dôune phase de 

mise ¨ disposition du public de lô®tude dôimpact et de lôavis de lôautorit® environnementale. 

 

Les modalit®s de concertation ayant ®t® effectu®es, il est donc propos® dôen tirer le bilan et dôen prononcer 

la clôture, et ce préalablement à la création de la ZAC Angers Saint-Serge qui, compte tenu du transfert de 

comp®tences de la ville dôAngers vers lôagglom®ration angevine issue de lôarr°t® pr®fectoral du 1e 

septembre 2015, rel¯ve d®sormais de lôinitiative du Conseil Communautaire en application des 

dispositions en vigueur du Code de lôUrbanisme. 

 

1/ Sur le volet concertation du public : 

 

- Au titre de lôarticle L.300-2 du Code de l'Urbanisme : 

 

Le Conseil Municipal  a ouvert la phase de concertation préalable à la création de la ZAC et en a défini les 

objectifs et les modalités, et ce en application des dispositions de l'article L.300-2 du Code de l'Urbanisme. 

A ce titre, il était prévu : 

 

¶ la tenue dôune exposition portant sur le projet dans les locaux de lôHôtel de Ville dôAngers avec la 

tenue de deux permanences ; 

¶ la tenue dôune r®union publique ; 

¶ la mise ¨ disposition dôun dossier, complété au fur et à mesure des études jusqu'à la clôture de la 

concertation, a ®t® mis ¨ la disposition du public ¨ lôHôtel de Communauté (direction mutualisée 

de lôam®nagement et d®veloppement des territoires), accompagn® dôun registre destiné à recevoir 

les observations du public, accompagnant ce dossier. 

Les modalit®s de la concertation ont ®t® mises en îuvre de la fa­on suivante : 

 

¶ le 18 mai 2015,  une réunion publique à la faculté de droit de Saint Serge a permis de présenter  au 

public le projet Angers Cîur de Maine et notamment le projet dôam®nagement  Angers Saint 

Serge ; 

¶ une exposition compos®e de 19 panneaux sôest tenue dans le hall de lôH¹tel de Ville dôAngers du 

30 mai au 11 septembre 2015 inclus ; 

¶ les 30 mai (9h à 12h) et 1er juin (16h à 19h) 2015, des permanences ont permis de répondre aux 

interrogations du public autour de lôexposition ; 
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¶ un dossier, complété au fur et à mesure des études, a ®t® mis ¨ la disposition du public ¨ lôHôtel de 

Communaut® (direction mutualis®e de lôam®nagement et d®veloppement des territoires), 

accompagn® dôun registre. 

Ainsi, le public a pu, durant la phase de concertation annoncée par voie de presse, consulter les panneaux 

explicatifs du projet et formuler par écrit ses observations. 

 

 

- Démarche participative : 

 

En complément de la concertation légale, la Ville dôAngers a souhait® ®largir la possibilit® dôinformation 

et de concertation avec les Angevins suivant les modalités suivantes : 

 

¶ le projet a été présenté dans les numéros de mars et juin 2015 du journal municipal « Vivre à 

Angers » ; 

¶ environ 500 exemplaires dôune brochure reprenant le contenu de lôexposition ont ®t® diffus®s ; 

¶ cette brochure était par ailleurs disponible sous format dématérialisé sur le site internet de la Ville 

dôAngers (onglet Angers Cîur de Maine) ; 

¶ le 1er juillet, une r®union avec les entreprises et propri®taires de la zone dôactivit®s de Saint Serge a 

permis de leur présenter les orientations pour ce secteur ; 

¶ lôensemble des propri®taires dont les parcelles sont incluses dans le p®rim¯tre de la ZAC Angers 

Saint Serge a ®t® rencontr® par la SPL de lôAnjou ;  

¶ une adresse ®lectronique de la SPL de lôAnjou permettait au public de sôexprimer et de poser des 

questions.  

- Bilan de la phase de concertation : 

 

Au cours de cette phase de concertation, le projet a été présenté au travers du périmètre, du parti 

dôam®nagement envisag®, du programme associ®, et de son insertion sur le plan environnemental. 

 

Cette concertation a permis de faire le point sur lôensemble des pr®occupations concernant lôam®nagement 

de ce site telles que décrites dans le bilan de la concertation annexé à la présente délibération. Ces 

échanges ont permis de confirmer les principaux objectifs pour lôam®nagement de la ZAC Angers Saint 

Serge : 

 

Å Contribuer au renforcement du cîur de lôagglom®ration et en particulier au rayonnement du pôle 

universitaire et tertiaire de Saint Serge, en  créant  un  cadre  de  vie  agréable pour  les  chercheurs,  

enseignants, étudiants,  acteurs  économiques  et habitants. Ainsi, une place prépondérante sera ici 

donn®e ¨ lô®conomie, la formation et la recherche ; 

 

Å Offrir de nouveaux espaces de loisirs et de détente en ville, susceptibles de contribuer au bien-être 

des actifs et r®sidents en milieu urbain, notamment par la r®alisation dôune nouvelle patinoire et 

dôun grand parc central ; 

 

Å Valoriser lôacc¯s ¨ ce site par les transports en commun, notamment gr©ce ¨ la pr®sence de la 
station de tramway Berges de Maine et mieux organiser les accès pour les autres modes de 

transports ;  

 

Å Participer ¨  la mise en îuvre de la trame verte et bleue de lôagglom®ration angevine et ¨ 

lôam®lioration du corridor de biodiversit® que constituent la Maine et ses abords. Ainsi, la présence 
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du végétal, tant pour les espaces publics que dans les îlots privés sera structurante dans ce nouveau 

quartier ; 

 

Å Maintenir et faire évoluer des activités économiques en ville qui peuvent avoir leur place dans un 

contexte plus urbain ; 

 

Å Renouveler  la ville sur elle-m°me par la reconqu°te dôespaces dôactivit®s vieillissants et sous-

utilisés, et ce faisant, contribuer ¨ limiter lô®talement urbain en p®riph®rie de lôagglom®ration 

angevine ; 

 

Å « Renaturer » des espaces remblayés et industrialisés et anticiper le traitement de sites pollués, qui, 

sans projet urbain, seraient rest®s en lô®tat. 

 

Par ailleurs, aucune observation nôa ®t® inscrite sur le registre mis ¨ disposition du public. 

 

Les modalit®s de concertation ayant ®t® effectu®es, il est donc propos® dôen tirer le bilan et dôen prononcer 

la clôture, et ce préalablement à la création de la ZAC Angers Saint-Serge. 

 

2/ Sur le volet mise ¨ disposition du public de lô®tude dôimpact et de lôavis de lôautorit® 

environnementale : 

 

Conformément aux dispositions des articles L.122-1-1 et R.122-11-I du Code de lôEnvironnement et aux 

modalités définies par délibération du 23 f®vrier 2015, un dossier comprenant lô®tude dôimpact relative ¨ 

la cr®ation de la ZAC, lôavis relatif rendu par lôautorit® environnementale sur le projet le 25 ao¾t 2015, 

ainsi que lôindication des autorit®s comp®tentes pour prendre la d®cision et de celle des personnes auprès 

desquelles peuvent être obtenus des renseignements, a été mis à la disposition du public du 18 septembre 

au 2 octobre 2015 inclus ̈ lôH¹tel dôAgglom®ration, 83 rue du Mail, ¨ la Direction Am®nagement et 

Développement des Territoires au 3ème étage. 

 

Cette mise ¨ disposition du public de lô®tude dôimpact nôa engendr® aucune observation de la part du 

public ; aucune mention nôa ®t® port®e au registre. 

 

Ce bilan sera mis ¨ disposition du public ¨ lôH¹tel dôAgglom®ration, 83 rue du Mail, à la Direction 

Aménagement et Développement des Territoires au 3ème étage, pour une période de 15 jours à compter de 

lôex®cution de la présente d®lib®ration, aux jours et heures dôouverture au public conformément aux 

dispositions fixées par délibération du 23 février 2015. 

 

3/Transfert de compétences et poursuite de la procédure de création de la ZAC Angers Saint-Serge : 

 

Par arrêté préfectoral du 1e septembre 2015, Monsieur le Préfet de Maine-et-Loire a approuvé la 

modification des statuts de la Communaut® dôAgglom®ration Angers Loire M®tropole, transf®rant ainsi 

notamment la compétence D®veloppement et am®nagement ®conomique, social et culturel de lôespace 

communautaire. 

 

Compte tenu de ce transfert, il convient donc désormais de solliciter de la Communaut® dôAgglom®ration 

Angers Loire Métropole la création de la ZAC Angers Saint-Serge à dominante de développement 

®conomique et de lôenseignement sup®rieur, sur la base du dossier constitu® à cet effet et compte tenu de 

la présente délibération portant bilan et clôture de la concertation préalable, et ce conformément aux 

dispositions du Code de l'Urbanisme.  

 

Il est pr®cis® que conform®ment ¨ lôarticle R. 311-2 du Code de l'Urbanisme, un dossier de création a été 

élaboré et il comprend : 
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1. un rapport de présentation,  

2. un plan de situation, 

3. un plan de délimitation du périmètre,  

4. lô®tude dôimpact ainsi que lôavis de lôautorit® environnementale administrative de lôEtat comp®tente en 

mati¯re dôenvironnement rendu le 25 ao¾t dernier.  

 

Dès lors, il convient pour la ville dôAngers de ne pas poursuivre les proc®dures engag®es par d®lib®ration 

du 23 f®vrier 2015 au titre, dôune part, de la loi sur lôeau et, dôautre part, de lô®volution du Plan 

dôOccupation des Sols dôAngers Loire M®tropole, secteur Angers, qui relèvent désormais de la 

compétence communautaire. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu le Code de l'Urbanisme, et notamment ses articles L. 300-2 et R. 300-1, L.311-1 et suivant et R.311-1 

et suivants, 

 

Vu le Code de lôenvironnement et notamment ses articles L. 122-1-1 et suivants et R. 122-11-1 et suivants, 

 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 23 février 2015 ayant ouvert la concertation préalable 

à la création de la ZAC et définit et approuvé ses modalités et objectifs,  

 

Vu le bilan de la concertation préalable annexé à la présente délibération,  

 

Vu le dossier de cr®ation de la ZAC ®tabli conform®ment aux dispositions de lôarticle R.311-2 du Code de 

l'Urbanisme,  

 

Vu lô®tude dôimpact et lôAvis de lôautorit® administrative de lôEtat comp®tente en mati¯re 

dôenvironnement du 25 ao¾t 2015,  

 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 23 février 2015 engageant la procédure de déclaration 

de projet au titre du Code de l'Urbanisme,  

 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 23 février 2015 sollicitant de Monsieur le préfet 

lôouverture de lôenqu°te publique pr®alable dans le cadre de la loi sur lôeau,  

 

Vu lôarr°t® pr®fectoral du 1er septembre 2015 emportant modifications des statuts et transfert de 

comp®tences au b®n®fice de la communaut® dôAgglom®ration Angers Loire M®tropole, 

 

Considérant l'avis de la commission Finances du 15 octobre 2015 

Considérant l'avis de la commission Aménagements et Cadre de Vie du 13 octobre 2015 

 

Considérant que les modalités de la concertation préalable prévues dans la délibération du 23 février 2015 

ont bien été respect®es et soulignant lôadh®sion aux objectifs g®n®raux du projet,  

 

Considérant que les modalités de la mise ¨ disposition du public de lô®tude dôimpact prévues dans la 

délibération du 23 février 2015 ont bien été respectées. 

 

DELIBERE  

 

Approuve le bilan de la concertation préalable et décide de prononcer sa clôture préalablement à la 

création de la ZAC Angers Saint Serge ; 
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Approuve le bilan de la mise à disposition du public de lô®tude dôimpact et de lôavis de lôautorit®  

administrative de lôEtat comp®tente en mati¯re dôenvironnement ; 

 

Approuve le dossier de cr®ation de la ZAC ®tabli conform®ment ¨ lôarticle R.311-2 du Code de 

l'Urbanisme ; 

 

Sollicite de la Communaut® dôAgglom®ration Angers Loire M®tropole la cr®ation de la ZAC Angers Saint 

Serge ; 

 

Abroge les d®lib®rations susvis®es du 23 f®vrier 2015 relatives ¨ lôengagement des proc®dures au titre de 

la loi sur lôeau et de lô®volution du Plan dôOccupation des Sols dôAngers Loire M®tropole, secteur Angers 

et sollicite de la Communaut® dôAgglom®ration lôengagement des proc®dures ad hoc ; 

 

Procède aux mesures d'affichage et de publicité prévues par la réglementation en vigueur ;  

 

Charge le Maire de lôex®cution de la présente délibération. 
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Délibération  DEL-2015-482 

URBANISME, LOGEMENT ET AMENAGEMENT URBAI N - Aménagement urbain 

 Angers Cîur de Maine - March® de ma´trise d'îuvre urbaine avec l'®quipe GRETHER -  

Convention d'utilisation par la SPL de l'Anjou dans le cadre de la concession d'aménagement de la 

Zone d'Aménagement Concerté Angers Saint Serge. 

Rapporteur :Roch BRANCOUR   

 

EXPOSE 

Dans le cadre du projet de reconqu°te des berges de Maine, la Ville dôAngers a mis en place un accord-

cadre de maîtrise dôîuvre urbaine en novembre 2010. Suite ¨ un premier march® subs®quent qui a permis 

¨ trois ®quipes dôurbanistes dô®laborer un projet urbain, la Ville dôAngers a retenu lô®quipe GRETHER 

avec laquelle elle a sign® un march® de ma´trise dôîuvre urbaine en juin 2012 (marché subséquent n°2). 

 

Lô®quipe GRETHER est une ®quipe pluridisciplinaire compos®e de lôatelier dôarchitecture et dôurbanisme 

dirig® par Fran­ois GRETHER, Grand Prix de lôUrbanisme 2012, de lôagence de paysage PHYTOLAB et 

des bureaux dô®tudes SCE, CONTREPOINT et MRS. 

 

Ce marché, dôune dur®e de 9 ans, dôune dur®e initiale de 3 ans et renouvelable 2 fois par tranches de 3 ans, 

a déjà fait lôobjet de deux avenants : en juin 2013, le premier avenant a permis dôapporter des 

clarifications et précisions au march® dôorigine ; en janvier 2015, le second avenant, a permis dôadapter le 

march® ¨ la nouvelle commande li®e ¨ la d®finition du projet urbain Angers Cîur de Maine. 

 

En octobre 2015, un troisi¯me avenant a permis dôenclencher la ma´trise dôîuvre opérationnelle sur 

lôespace public strat®gique nÁ3 d®nomm® Centre-ville Maine. 

 

Par ailleurs et suite ¨ la cl¹ture de la concertation pr®alable ¨ lôam®nagement du site Angers Saint Serge, 

la Ville dôAngers, par d®lib®ration du Conseil Municipal du 26 octobre 2015, a approuvé le dossier de 

cr®ation de la Zone dôAm®nagement Concert® (ZAC) Angers Saint Serge et demand® ¨ la Communaut® 

dôAgglom®ration Angers Loire M®tropole, de cr®er cette ZAC. 

 

En effet, par arrêté du 1er septembre 2015, Monsieur le Préfet de Maine-et-Loire a approuvé la 

modification des statuts de la Communaut® dôAgglom®ration Angers Loire M®tropole en vue de sa 

transformation en Communauté Urbaine, transférant ainsi notamment la compétence développement et 

aménagement économique, social et culturel de lôespace communautaire. 

 

La ZAC Angers Saint-Serge ¨ dominante de d®veloppement ®conomique et dôenseignement sup®rieur, 

dont le dossier de cr®ation a ®t® constitu® dans le cadre des ®tudes pr®alables au projet Angers Cîur de 

Maine, relève désormais de la comp®tence de la Communaut® dôAgglom®ration. 

 

Compte tenu de ce transfert de comp®tence, la Communaut® dôAgglom®ration Angers Loire M®tropole va 

proc®der ¨ la cr®ation de la ZAC et va en confier lôam®nagement ¨ la SPL de lôAnjou par voie de 

concession dôam®nagement. 

 

Lôensemble du site de la ZAC Angers Saint Serge est inclus dans le p®rim¯tre du march® subs®quent nÁ2. 

 

En outre, le Cahier des Clauses Techniques Particulières du marché subséquent n°2 précise que « la Ville 

pourra réorganiser la maîtrise dôouvrage quôelle exerce ou en d®l®guer tout ou partie ¨ un organisme ad 
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hoc, qui, en tout état de cause, resterait « in house » et garantirait une parfaite transparence de la maîtrise 

dôouvrage de la collectivit® ».  

 

Aussi et afin que les missions ̈ confier ¨ lô®quipe GRETHER puissent se poursuivre dans le cadre du 

march® subs®quent nÁ2, un avenant nÁ4 doit permettre ¨ la SPL de lôAnjou, futur ma´tre dôouvrage de 

lôam®nagement de la ZAC Angers Saint Serge, dôutiliser le march® subs®quent nÁ2. 

 

La convention dôutilisation du march® de ma´trise dôîuvre urbaine permet de préciser les modalités 

dôutilisation du march® de ma´trise dôîuvre urbaine par la SPL de lôAnjou en tant que concessionnaire de 

lôam®nagement de la ZAC Angers Saint Serge. Plus précisément, elle vise :  

 

¶ à obtenir lôaccord des trois parties afin que la SPL de lôAnjou, futur ma´tre dôouvrage de 

lôam®nagement de la ZAC Angers Saint Serge puisse utiliser le march® subs®quent nÁ2 ;  

 

¶ ¨ autoriser la SPL de lôAnjou ¨ pr®parer et signer avec lôéquipe GRETHER les actes 

dôengagement et ordres de service permettant dôengager les missions de ma´trise dôîuvre urbaine 

et de ma´trise dôîuvre op®rationnelle sur espaces publics ; 

 

¶ ¨ convenir que, dôun point de vue comptable, les d®penses des missions commandées par la SPL 

de lôAnjou en tant quôam®nageur de la ZAC Angers Saint Serge ¨ lô®quipe GRETHER seront 

imput®es au bilan financier de la concession dôam®nagement ZAC Angers Saint Serge. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

 

Considérant l'avis de la commission Finances du 15 octobre 2015 

Considérant l'avis de la commission Aménagements et Cadre de Vie du 13 octobre 2015 

 

DELIBERE  

 

Approuve la convention dôutilisation du march® à signer entre la Ville dôAngers, lô®quipe GRETHER et la 

SPL de lôAnjou ; 

 

Autorise Monsieur le Maire ou son repr®sentant ¨ signer la convention dôutilisation du march® ; 

 

Proc¯de aux mesures dôaffichage et de publicit® pr®vues par le Code G®n®ral des Collectivit®s 

Territoriales ; 

 

Impute les dépenses au budget principal de lôexercice 2016 et suivants. 

 

xy 

 

Roch BRANCOUR : Merci, Monsieur le Maire. Bonsoir mes chers collègues. En effet, cette opération 

Cîur de Maine que nous lancerons ¨ travers ces différentes délibérations,, méritent quôon puisse en 

mesurer la cohérence dôensemble, et côest pourquoi, ¨ travers la pr®sentation de deux sites op®rationnels 

dôintervention, mais aussi de diff®rents compl®ments dô®tude, je vais essayer de vous dessiner lôambition 

dôun projet qui vise ¨ ce quôAngers et les Angevins retrouvent le lien avec la Maine dont tout le monde 

sôaccorde ¨ dire quôil est aujourdôhui partiellement rompu. 
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Donc vous avez l¨, sous les yeux, le p®rim¯tre dôAngers Cîur de Maine qui est un p®rim¯tre dô®tude, 

côest le p®rim¯tre le plus large, et puis se distinguent les deux premiers sites op®rationnels dôintervention 

quôest Saint-Serge au Nord, lôovale rouge, et centre-ville Maine au Sud, lôovale mauve.  
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L¨ vous avez un ®tat projet® de la mani¯re de traduire ces deux sites dôintervention op®rationnels avec, 

également, le tracé de la deuxième ligne de tram qui est également superposé sur cette diapo, afin de bien 

mesurer quel est lôenjeu de cette op®ration au Cîur de Maine ¨ travers ces deux sites op®rationnels.  
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Alors, le premier site sur lequel je souhaite vous présenter quelques orientations est celui que nous allons 

appeler « Quai Saint-Serge » et qui se décompose en fait, selon trois sous-périmètres : le premier qui est 

celui dôune future ZAC Saint-Serge autour de la future patinoire ; et puis, en étroite connexion avec la 

zone dôactivit®s commerciales actuelles ; et puis, le secteur du MIN.  

 

 

 
 

Les enjeux forts de ce site du quai Saint-Serge sont bien s¾r dôy travailler au d®veloppement urbain, côest 

un secteur qui est à la fois lâche et en devenir, qui a besoin de modernisation ; côest aussi dôy privil®gier 

les dynamiques économiques qui sont déjà implantées en bordure de ce site ; et enfin, de prendre en 

compte et de traduire les exigeantes ambitions environnementales et écologiques, compte tenu de la 

proximit® de la Maine et du fait quôon est en zone inondable.  
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Alors, justement, ce point est le premier point dôattention qui contraint ce projet et qui va se traduire par 

des orientations particuli¯res, côest quôon est en zone de plan de pr®vention des risques dôinondation qui 

fait que tout projet doit justifier dôun impact hydraulique positif ou nul, que le coefficient dôemprise au sol 

doit être au maximum de 33 %, et puis que les déblais doivent être équivalents au remblai dans le sens de 

lô®loignement de la rivi¯re. 

 

 

 
 

Les grandes orientations qui nous ont guidés pour ce secteur Saint-Serge sont bien s¾r, dôabord, de 

prolonger lôaxe du Mail Fran­ois Mitterrand le long de lôancienne voie ferr®e ; également, de voir 

comment on peut anticiper lôextension des quartiers Ney et Chalou¯re ; de sôappuyer sur la structure viaire 

existante qui est caractérisée par des traits rouges ici sur le plan ; et puis, de développer la structure 

v®g®tale autour de ce secteur et ¨ lôint®rieur de ce secteur.  
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Sôagissant des grandes orientations en mati¯re dôespaces verts, vous avez ici, en traduction, je ne sais pas 

si on le distingue bien ¨ lô®cran, en vert clair les espaces verts existants, et en vert plus fonc® les espaces 

verts à conforter ou à cr®er, avec lôesprit de ce quôon va voir un petit peu plus loin, de la p®n®tration du 

v®g®tal sur lôensemble de ce secteur-là dont vous voyez les premières esquisses sur le plan.  

 

 

 
 

 

Ce secteur Saint-Serge va se diviser, en quelque sorte, en trois secteurs que jôai d®j¨ pu ®voquer tout ¨ 

lôheure : en bleu, le secteur, que nous qualifions dôactif, la zone dôactivit®s commerciales ; en jaune, le 

secteur du MIN, qui voit sa convention prolong®e jusquôen 2026, et ¨ lôint®rieur de cette temporalit®, on 

va pouvoir réfléchir à des évolutions ; et puis, en rouge, le secteur dôune ZAC Angers Saint-Serge, qui est 

Saint-Serge.  
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Alors, justement, pour faire un focus sur cette ZAC, vous en avez ici un plan un petit peu plus précis, on 

voit bien quôelle se situe en bordure de la ligne de tram avec, dans son environnement immédiat, le 

Tribunal de Commerce, la place Ney, la Chambre R®gionale dôAgriculture, la facult® de droit et 

dô®conomie, le pont de Haute-Chaîne, le cinéma Gaumont, et le pont des Confluences.  
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Cette ZAC Saint-Serge, qui sera un premier axe dôintervention sur ce secteur Saint-Serge, est une ZAC qui 

est de 15 hectares avec, en son cîur, un parc central qui sera dôenviron 5 hectares, et puis les premi¯res 

opérations de construction dont, vous le savez, la patinoire, la future Chambre des Métiers, et puis divers 

®quipements et activit®s en lien avec lôuniversit®, notamment. Vous avez sur ce plan, les plots saumon ou 

roses qui préfigurent de futurs bâtiments ou équipements sur la ZAC.  

 

 

 
 

Cet espace vert, ouvert et paysager de 5 hectares au cîur de la ZAC, sera un espace vert en vallon pour 

justement assurer cette mission de déblai dans le cadre du PPRI, de recueillir des eaux pluviales, et ceci en 

lien avec la rivière et les rives.  
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On voit aussi, ici, en termes dôorientation de circulation de voirie, le projet de prolonger le Mail Fran­ois 

Mitterrand en direction du Nord, et puis on situe bien quelles sont les voiries existences, les voiries qui 

pourraient °tre am®lior®es, lôint®r°t de ce projet étant également de limiter les constructions de voirie, ce 

qui pr®sente un certain nombre dôavantages pour lô®conomie de cette op®ration.  
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Vous avez l¨ un visuel dôensemble de lô®tat actuel du secteur, et puis, sur la diapo suivante, un visuel de ce 

que pourrait °tre lôop®ration projet®e dans sa version finale, ceci ®tant, bien s¾r, plut¹t une intention 

dôartiste, si je puis dire, que la traduction pr®cise, exacte, et absolue de lôensemble de ce que pourraient 

être les constructions sur cette ZAC quai Saint-Serge. 

 

 

 
 

 

Le calendrier pr®visionnel sur lequel nous nous situons, pour retenir lôessentiel, pr®voit un d®but des 

travaux courant 2017 et une livraison de la patinoire, qui serait lô®quipement central de cette ZAC, 

fin 2018.  
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Le bilan financier prévisionnel, en termes de dépenses de la ZAC quai Saint-Serge, est de 35 millions 

dôeuros, qui se divisent en 9 250 000 euros dôacquisitions de foncier. Il ne sôagirait pas dôacqu®rir 

lôensemble du foncier sur la ZAC puisquôici, il est envisagé de conclure des conventions de partenariat 

avec un certain nombre de propri®taires fonciers de cette ZAC. Côest une fa­on un peu nouvelle, je dirais, 

ou en tout cas innovante, par rapport ¨ ce qui sôest pratiqu® sur le territoire, de faire de lôam®nagement. 

Cela a lôavantage de limiter le portage foncier par la collectivit® et de le partager avec les autres acteurs 

qui seraient prêts à le faire sur cette ZAC. Il y a également 17 300 000 euros de travaux, 8,5 millions 

dô®tudes et honoraires et frais divers. Dans ces 8,5 millions, il faut avoir ¨ lôesprit quôon est sur une ZAC 

avec une concession dôune dur®e pr®visionnelle de 15 ans, avec des frais financiers de portage de 

lôop®ration qui sont inclus dans ces 8,5 millions.  

 

 
 

En termes de recettes, le bilan financier prévisionnel de la ZAC quai Saint-Serge sô®tablit donc ¨ 35 

millions, avec 22,6 millions de cessions de mètres carrés de plancher et de participation des propriétaires 

dans le cadre de convention de participation ; 11 millions dôeuros de participation de la collectivité, 

r®partis entre Angers Loire M®tropole et la Ville dôAngers, pour des remises dôouvrages et des apports de 

terrains ; et puis, 1,3 million dôautres produits et subventions. Donc côest le premier site dôintervention 

opérationnel de lôop®ration Cîur de Maine.  
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Le deuxi¯me site dôintervention op®rationnel, dont nous allons parler et qui, lui aussi, pr®figure ce que 

peut devenir le Cîur de Maine ¨ plus long terme, est celui de centre-ville/Maine.  
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Les enjeux de ce site opérationnel, qui est situé au bas du centre-ville, sont multiples.  

Ils ont, bien entendu, comme on a pu maintes fois le souligner, lôobjectif dôouvrir le centre-ville sur la 

rivière, faire rentrer la nature dans la ville à travers une végétalisation accrue de cet hypercentre-ville, de 

renforcer le commerce du centre-ville ¨ travers une d®marche de d®veloppement urbain, dôattractivit® 

accrue, de qualit® urbaine qui permettrait de lui donner une meilleure attractivit® et dôaccompagner 

lô®volution du commerce de centre-ville, et puis, enfin, de conforter lôoffre touristique du cîur dôAngers 

puisque côest un site qui se situe, finalement, ¨ lôintersection entre le Ch©teau et le quartier tr¯s patrimonial 

de la Doutre. Cela présente un intérêt de continuité touristique de travailler sur lôattractivit® de ce site.  

 

 

 
 

Sur le secteur centre-ville/Maine, bien entendu, vous connaissez tous la diversité des quais qui le 

caractérise.  
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Et notre projet, bien entendu, côest dôy d®velopper une approche de la rivi¯re à travers des balcons et des 

terrasses, et ce, dans le but de cr®er l¨ une grande sc¯ne sur un ouvrage dôart que je vais d®tailler un petit 

peu plus loin, une sc¯ne sur la Maine qui permettrait dôouvrir ce secteur ¨ de multiples usages et pratiques 

et dôy accueillir une diversit® dôactivit®s. Voil¨ ce que peut donner un ®tat projet® du projet sur centre-

ville/Maine.  

 

 

 
 

Vous avez ici un plan-masse g®n®ral, dôo½ on voit tr¯s pr®cis®ment la couverture l®g¯re qui y sera 

apportée entre les secteurs Poissonnerie et Molière sur la voie des berges, une couverture végétalisée et 

qui agit un petit peu comme un effet de levier en termes dôam®nagement, puisquôen am®nagement, sur cet 

espace, finalement, assez restreint, on va transformer, on vise à transformer un secteur beaucoup plus 

vaste, qui va de la Promenade Jean Turc jusquô¨ lôextr®mit® de la place Moli¯re. 

Nous allons voir, dans les diapositives suivantes, quels sont tous les impacts prévus. 
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La première dimension qui est très importante, bien entendu, côest celle des d®placements, puisque vous 

avez l¨ lô®tat actuel des flux de circulation sur ce secteur, que chacun conna´t bien, et la mani¯re dont ces 

flux de circulation seront transformés avec la création de cette couverture légère des voies sur berges ; il 

nôy aura plus de possibilit® dôacc®der au rond-point Molière depuis la quatre-voies, mais on y accédera à 

travers le rond-point Poissonnerie.  
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Sur la diapositive suivante, on va voir comment cela se traduit, de mani¯re indirecte, pour lôacc¯s ¨ la 

quatre-voies depuis lôavenue du G®n®ral de Gaulle...  
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Alors, sur la diapo précédente on avait la circulation actuelle : on voit quôon peut tourner ¨ droite au pied 

du Château pour rentrer sur la quatre-voies, ce qui ne serait plus possible demain ; en revanche, on 

viendrait contourner lôH¹tel du Roi de Pologne pour rentrer sur la quatre-voies, ce qui aura lôavantage de 

permettre, depuis la quatre-voies, de monter sur la place de la Poissonnerie et de pouvoir prolonger la 

Promenade Jean Turc jusquô¨ lôextr®mit® du Ch©teau. Bien entendu, lôapaisement des circulations sur ce 

secteur centre-ville/Maine permettra de favoriser des modes de circulation doux qui sont schématisés sur 

cette diapo.  

 

 

 
 

 

Vous avez un visuel de lô®tat actuel du secteur, 
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Et puis, diapo suivante, un visuel de ce que pourrait donner cette opération, une fois achevée.  

 

 

 
 

 

Le calendrier pr®visionnel, mes chers coll¯gues, vous est pr®sent® sur cette diapo, avec une phase dô®tudes 

et dôenqu°te publique courant 2016, le démarrage des travaux dôam®nagement ¨ partir du deuxi¯me 

semestre de lôann®e 2017, et une livraison des nouveaux espaces publics pr®vue courant dôann®e 2019, 

plutôt au cours du deuxième semestre.  
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Le budget provisionnel de cette op®ration dôam®nagement est de 20 millions dôeuros qui se subdivisent en 

9 millions dôam®nagements des espaces publics, 7 millions dôeuros pour la couverture des voies des 

berges, 1 500 000 euros de travaux préparatoires, archéologie et autres aléas, et 2 500 000 euros dô®tudes, 

honoraires et frais divers.  

 

 

 
 

 

Vous allez voir tout ¨ lôheure que dans les d®lib®rations qui vous sont pr®sent®es, nous ®voquons aussi des 

compl®ments dô®tudes qui sont, en r®alit®, plus que des compl®ments dô®tudes, mais qui visent ¨ travailler 

sur quatre orientations compl®mentaires et qui viennent montrer la coh®rence dôensemble de ces deux 

interventions opérationnelles sur le bas du centre-ville et sur Saint-Serge.  

 

 



73 

 

 
 

Les quatre orientations sur lesquelles nous souhaitons développer des études complémentaires sont les 

suivantes. La premi¯re, côest de travailler ¨ lôapaisement de la voie des berges. En effet, nous avons, 

derri¯re ce projet, une approche r®aliste, qui est de consid®rer quôen lôabsence dôun contournement Sud de 

la ville dôAngers, il serait irr®aliste, voire irresponsable, dôimaginer restreindre la circulation en passant de 

deux fois deux voies à moins, pour traverser Angers le long de la Maine.  

 

En revanche, il ne nous para´t pas normal quôaujourdôhui on soit dans une ambiance autoroutière quand on 

traverse Angers, alors quô¨ travers diff®rentes actions sur lesquelles nous allons mandater des sp®cialistes 

pour travailler sur diff®rentes solutions, il nous semble quôon peut apaiser la circulation sur les deux voies 

des berges, en agissant sur la vitesse, sur les acc¯s et les sorties ¨ cette voie des berges, et sur lôambiance 

aujourdôhui tr¯s autorouti¯re qui caract®rise ces voies des berges. Deuxi¯me axe dô®tudes, je vais finir, 

concernant lôappropriation progressive des rives et des quais : on voit bien quôon intervient au Nord et au 

Sud de ce p®rim¯tre dôintervention, et il me para´t int®ressant de voir comment on peut travailler sur les 

continuités piétonnières le long de la Maine, ou alors sur les liaisons de rive à rive. Troisième axe 

dô®tudes : une intervention urbaine sur le bas du centre-ville est-elle possible ? À quel coût ? Dans quelles 

conditions ? Et dans le but de travailler sur lôhabitat d®grad®, côest le secteur mauve qui appara´t sur la 

carte, lôobjectif est de voir comment on peut amplifier lôimpact quôaura lôop®ration en centre-ville/Maine 

sur lôattractivit®, la qualit® urbaine du secteur, en ayant des initiatives pour am®liorer, notamment, lôhabitat 

dégradé et la situation des commerces sur le bas du centre-ville. Et puis, dernier axe de ces compléments 

dô®tudes, l¨, on se dirige vers le secteur Saint-Serge : il sôagit de d®finir les diff®rentes r¯gles dôurbanisme, 

les typologies dô®quipements, dôactivit®s et de services qui nous semblent pertinentes sur la zone 

dôactivit®s commerciales Saint-Serge, pour permettre à celle-ci de se renouveler sur elle-même, pour offrir 

de la visibilit® aux entreprises et aux propri®taires fonciers sur cette zone afin quôils puissent investir et 

développer leur activité dans un cadre sécurisé dôun point de vue juridique et urbain.  
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Vous avez donc, l¨, un r®sum® des diff®rents sites dô®tudes qui concernent lôop®ration Cîur de Maine. Je 

ne vais pas revenir sur chacun dôentre eux, mais ils sont r®sum®s sur cette diapo, avec, en partant du Sud, 

lôop®ration centre-ville/Maine qui va finalement jusquôau bas du Ch©teau, dôune part, et puis jusquôau 

Nord, avec la zone dôactivit®s Saint-Serge et la zone dôactivit®s ®conomiques, et pas simplement la ZAC. 

 

 

 
 

 

Alors, pour rentrer un petit peu plus dans les 7 délibérations qui vont être présentées à votre vote ce soir, il 

faut resituer : une de ces d®lib®rations concernera les compl®ments dô®tudes que jôai pu ®voquer tout ¨ 

lôheure. Ces compl®ments dô®tudes vous sont d®taill®s ici, et elles portent sur un montant global de 

530 000 euros. Je ne vais pas les red®tailler puisquôon les a ®voqu®es tout ¨ lôheure.  
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Et je souhaite aussi, à travers les diapos suivantes, vous présenter quelques précisions sur les différents 

avenants au contrat de maîtrise dôîuvre urbaine qui avait ®t® conclu avec lô®quipe GRETHER, et, qui, 

comme vous le savez, se poursuit ¨ travers ce projet Cîur de Maine.  

 

 
 

Lôhistorique est le suivant : en 2012, signature dôun march® de ma´trise dôîuvre urbaine avec lô®quipe 

GRETHER, march® de ma´trise dôîuvre urbaine qui avait ®t® avenant® en 2013 et en janvier 2015 par 

notre équipe municipale ; en janvier 2015, on a ®galement confi®, ¨ la SPL de lôAnjou, la gestion de ce 

march® de ma´trise dôîuvre, dans le cadre du mandat dô®tudes sur ce projet Angers Cîur de Maine. Ce 

march® de ma´trise dôîuvre va donc faire lôobjet, ce soir, ¨ travers deux d®lib®rations, dôun avenant 

numéro 3 et dôun avenant num®ro 4.  
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Lôavenant num®ro 3 concerne lôespace public centre-ville/Maine et il vise à adapter le périmètre du 

marché initial à celui de cette intervention opérationnelle centre-ville/Maine. Il permettra à la fois à la SPL 

de lôAnjou dôintervenir et de donner des ordres de service dans le cadre de ce march® de ma´trise dôîuvre 

urbaine avec GRETHER.  
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Diapo suivante : lôavenant num®ro 4 ¨ ce march® de ma´trise dôîuvre urbaine permettra ¨ la SPL de 

lôAnjou, en tant que futur am®nageur de la ZAC quai Saint-Serge ou Angers Saint-Serge, dôutiliser ce 

march®, par voie dôavenant ®galement.  

 

 
 

 



78 

 

 
 

 

 

 
 

 

On a ici un r®sum®, Monsieur le Maire, pour faire ®cho ¨ ce que vous disiez tout ¨ lôheure, des 7 

délibérations présentées ce soir à notre Conseil, et, pour information, de 4 délibérations qui seront 

pr®sent®es au Conseil dôAngers Loire M®tropole, dans la continuité des 7 qui sont, ce soir, soumises à nos 

votes.  

 

La premi¯re d®lib®ration qui vous est pr®sent®e concerne la cl¹ture du mandat dô®tudes SPL Rives 

Nouvelles, puisque ce mandat dô®tudes nôa plus lieu dô°tre, la SPL Rives Nouvelles ayant été dissoute.  

 

La deuxi¯me d®lib®ration concerne lôavenant au premier mandat dô®tudes conclu avec la SPL de lôAnjou 

sur lôop®ration Angers Cîur de Maine, et vise ¨ compl®ter ce mandat avec des ®tudes compl®mentaires ¨ 

hauteur de 530 000 euros, comme jôai pu vous le pr®senter tout ¨ lôheure, correspondant aux diff®rentes 

orientations dô®tudes que nous souhaitons fixer pour compl®ter la globalit® du projet. 

 

La troisième délibération qui vous est présentée ce soir, mes chers collègues, concerne le bilan et la 

clôture de la concertation préalable réglementaire autour du projet centre-ville/Maine dans la continuité de 
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la clôture de cette phase préalable de concertation qui, bien entendu, se poursuivra tout au long du 

développement du projet ; la conclusion dôun mandat dô®tudes et de travaux pour lôop®ration centre-

ville/Maine avec la SPL de lôAnjou, mandat dô®tudes dôun montant de 20 millions dôeuros, comme jôai pu 

vous le pr®senter tout ¨ lôheure ; et puis, toujours concernant centre-ville/Maine, ce fameux avenant 

num®ro 3 au march® GRETHER pour rapporter le p®rim¯tre de lô®tude ¨ celui de lôop®ration en centre-

ville/Maine.  

 

 

 
 

Deux autres délibérations, pour conclure. Une qui concerne le bilan et la clôture de la concertation 

concernant le périmètre de la ZAC Angers Saint-Serge. Là encore, nous parlons bien de la concertation 

pr®alable et r®glementaire qui nôexclut, bien entendu, pas de poursuivre la concertation avec lôensemble 

des habitants, des entreprises, et des commerçants sur ce secteur-là. Et enfin, dernière délibération qui 

vous est soumise ce soir : la convention dôutilisation du march® GRETHER pour le secteur Saint-Serge. 

Alors, pourquoi est-il évoqué, pour information, des délibérations qui seront soumises au Conseil 

dôAngers Loire M®tropole ? Côest que concernant la ZAC Saint-Serge, on est sur une op®ration dôint®r°t 

communautaire, et, ¨ ce titre, nous vous proposons ce soir dôadopter le principe de cr®er une ZAC sur 

Saint-Serge, mais de confier la création de cette ZAC à Angers Loire Métropole, ce qui sera lôobjet des 4 

délibérations qui vous sont présentées, pour information, dans ce tableau. Je crois, pour le moment, 

Monsieur le Maire, que jôen ai termin® avec cette pr®sentation synth®tique, en esp®rant avoir ®t® 

suffisamment clair.   

  

Monsieur le Maire : Merci, Monsieur BRANCOUR. Le fait est que la présentation était assez dense pour 

quôon soit en capacit® de pouvoir tout pr®senter, mais je pense quôil nô®tait pas possible de faire plus court 

compte tenu, justement, de la densité des informations qui devaient °tre port®es ¨ lôensemble du Conseil, 

et, vous le savez, autant je consid¯re quôil y a parfois des d®lib®rations qui ne n®cessitent pas de longs 

dégagements, autant sur un sujet comme celui-l¨, quôon prenne le temps de la pr®sentation et maintenant 

le temps du d®bat, cela me semble indispensable dôun point de vue d®mocratique. Madame ROBINSON, 

vous vouliez la parole. Je vous la passe. 

 
 

Jeanne ROBINSON-BEHRE : Merci, Monsieur le Maire. Chers collègues. Merci à Roch BRANCOUR 

pour cette présentation, car ça y est, on y est, le projet Berges de Maine, puis quai Saint-Serge, va devenir 

une r®alit®. Apr¯s les p®rim¯tres dô®tudes, si longs mais n®cessaires, nous passons d®sormais ¨ 

lôop®rationnel. Vous avez ®voqu® notamment le portage foncier limit®, tout simplement parce quôil a ®t® 

d®cid® et on ne peut que sôen f®liciter, notamment sur les activit®s ®conomiques, que les propri®taires 
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fonciers puissent eux-m°mes, d¯s lors quôils sôinscrivent dans le projet, faire muter, côest aussi, 

directement et sans intervention, la collectivité, leur environnement et le cadre dans lequel ils exercent leur 

activit®, et donc m°me la d®velopper pour un certain nombre dôentre eux, et nous avions, avec Jean-Pierre 

BERNHEIM notamment, rencontré un certain nombre de chefs dôentreprise ¨ ce sujet, et effectivement, 

les échanges avaient une tonalité teintée de confiance, ce qui est aussi un élément important en matière 

dôam®nagement.  

 

Lôop®rationnel, cela veut dire que cela commence, que cela devient une r®alit®, que ce que lôon a imagin®, 

dessiné, eh bien, petit à petit et peu à peu, va prendre forme. Les enjeux, nous les connaissons, ce sont 

ceux du développement urbain, du renforcement des dynamiques économiques, comme je viens de 

lô®voquer, mais ®galement des ambitions environnementales et naturelles. Le projet, côest celui de la ville 

qui retrouve son fleuve, ou sa rivière pour les plus modestes, et comme beaucoup de villes qui sont 

travers®es, côest un enjeu, je pense ¨ Rouen dont je suis originaire, au Havre o½ jôai v®cu, et on voit bien 

combien ces ®l®ments dôeaux sont des respirations qui sont essentielles, car elles offrent une autre 

dimension ¨ la ville. Côest lôenjeu, dôailleurs, de la contre-allée ou encore du Mail François Mitterrand. 

Les enjeux, justement, côest tisser les liens de cette nouvelle partie de la ville avec lôexistant, travailler 

lôidentit® des espaces avec les services et activit®s qui seront propos®s. Alors, nous sommes pr°ts. Nous 

sommes prêts à prendre notre place dans le quartier pour que cette partie du quartier Saint-Serge prenne sa 

place dans la ville. Nous sommes pr°ts pour ®crire cette partie de la ville. La concertation, vous lôavez dit, 

va se poursuivre ; les enjeux vont sôaccentuer. Je pense notamment aux Conseils de Quartier que jôai 

rencontr®s il y a une dizaine de jours et qui ont envie aussi de participer. Côest une attente aussi des 

habitants du quartier Saint-Serge. Alors, le changement, il peut parfois générer des inquiétudes, mais là, 

jôai envie de dire quôil y a cette envie dôaller voir un peu plus loin ce que cela peut donner et comment on 

peut reconqu®rir les berges, donc côest une adjointe de quartier ravie de sôengager dans un joli chantier 

pour les 15 ans à venir. Je vous remercie.   

  

Monsieur le Maire : Merci, Madame ROBINSON. Je passe la parole à Frédéric BEATSE. 

   

Frédéric BEATSE : Oui, Monsieur le Maire, Monsieur lôAdjoint, chers coll¯gues, remercions le coll¯gue 

Roch BRANCOUR de sa présentation parce que je sais à quel point, pour y avoir travaillé comme 

beaucoup dôautres, cette question de lôavenir dôAngers autour de sa rivi¯re est un sujet passionnant qui 

doit mobiliser, bien ®videmment, plus largement que le Conseil, lôensemble des forces angevines. Alors, 

sur ce sujet, nous avons d®j¨ eu lôoccasion dôen d®battre à de nombreuses reprises avant les élections, 

pendant les élections, et après les élections municipales, force est de constater que du côté de la majorité, 

et vous le verrez, comme de notre côté, nous avons la capacité à poursuivre sur nos positions et être en 

capacité, nous le voyons ce soir, à avoir une vision différente de la construction de la ville de demain 

autour des Berges de la Maine.  
 

 

Après 18 mois de réflexion, vous nous présentez les premiers éléments du projet que vous appelez « Cîur 

de Maine ». Alors, force est de constater que nos points de vue ne se sont pas rapprochés et personne, je le 

disais, nôen sera surpris. Côest donc avec une grande coh®rence sur notre propre vision de lôavenir de la 

m®tropole angevine autour de sa rivi¯re quôavec dôautres coll¯gues, qui interviendront ®galement ¨ ma 

suite tout ¨ lôheure, nous voulons exprimer des divergences majeures avec ce que vous pr®sentez ce soir. 

Je me contenterai dôen aborder trois : sur la vision globale du projet, dans un premier temps ; ensuite, sur 

la relation entre la ville et la rivière ; et enfin, sur les ambitions métropolitaines, notamment à Saint-Serge.  

 

Sur la question du sens de votre projet et son inscription dans la stratégie de développement du territoire, à 

cet égard, je ne vous fais pas de proc¯s dôintention en disant que vous nôavez pas de vision, enfin, parce 

que vous avez eu lôoccasion de lôexprimer ¨ plusieurs reprises, mais aujourdôhui, dans ce projet, nous ne la 

voyons pas. Vous abandonnez, par rapport au projet antérieur, une vision globale des berges en préférant 

faire un focus sur deux secteurs, isol®ment du reste de la rivi¯re, de lôensemble de la ville. Je crois, au 

contraire, quôil est indispensable de fixer un cap, une vision qui rassemble et qui porte le d®veloppement 
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de lôensemble du territoire. Cô®tait dôailleurs lôobjectif du plan-guide, adopté ici au printemps 2013 : il 

proposait des stratégies, des scénarios, des enchaînements, pour atteindre des objectifs ; il fixait des 

orientations très fortes, elles devaient demeurer comme un horizon commun de tout un territoire et tous 

ces acteurs, pour un cap, il est vrai lointain, de ces 25 prochaines ann®es. Côest, je crois, autour de projets 

qui sôinscrivent dans la dur®e que se b©tissent des territoires dôavenir, ceux qui savent sôunir pour le bien 

commun. Et un projet comme celui-ci sôinscrit naturellement dans le temps, car la construction dôune ville 

est affaire dôopportunit®s et de marge de manîuvre financi¯re que lôon ne peut d®finir avec certitude. Je 

pensais tout ¨ lôheure, notamment, au quartier du Lac de Maine qui a ®t® clos apr¯s des dizaines dôann®es 

dôaction ; côest le sens de la ville de se construire progressivement. Alors, la concertation in®dite que nous 

avions men®e, lôintelligence citoyenne qui a ®té mobilisée avaient permis de retenir un projet ambitieux et 

acceptable car, pr®cis®ment, et cô®tait le sens, mais côest peut-°tre dôailleurs pour cela que vous avez 

continué à travailler avec lui, il procédait par étapes et ne posait pas de rupture. Et aujourdôhui, ¨ la lecture 

de ces d®lib®rations, nous voyons bien la rupture, mais pas les diff®rentes ®tapes dôun projet global. Vous 

avez dit que ce serait renvoyé à plus tard avec les études complémentaires qui seront commandées, mais 

nous regrettons que cette vision globale nôexiste pas avant dôaller vers le d®tail, cela donne une impression 

de flou, avec un certain nombre de formulations parfois creuses et vides de sens. Vous avez parlé, tout à 

lôheure, Monsieur lôAdjoint, dôune intention dôartiste, ce qui est fort louable, mais je pense 

quôeffectivement, cela conforte notre point de vue. Alors, soit, on peut comprendre quôil y ait des ®tudes 

compl®mentaires ¨ mener puisque les choses ont ®volu® sur un certain nombre dôaspects, et puis dôautres, 

dôailleurs, étaient toujours à conduire sur un certain nombre de sujets, le PPRI, le retard du tramway, les 

acquisitions fonci¯res, des sujets extr°mement compliqu®s, parce que lôobjectif est de ne pas avancer 

masqu® sur la finalit® du projet. Lôid®e, lorsquôon pose des investissements de cette ampleur, côest de 

savoir vers quoi on va ¨ terme. Quôest-ce que côest quôune voie apais®e ? Quand sera-t-elle mise en 

îuvre ? On nous annonce le Cîur de Maine comme une premi¯re ®tape. Quelles seront les suivantes ? 

Quand ? À quel coût ? Et cô®tait ce qui nous ®tait reproch®, de donner des ®l®ments de co¾t important, 

mais ils étaient liés à cette vision en toute transparence. On ne peut pas dire : « On fait ça et puis après on 

verra. » Vous renvoyez à des études, notamment sur les berges, sur la réappropriation des berges et de la 

voie, mais une fois que la dalle est construite, que les choses sont faites pour un montant de 20 millions 

dôeuros, je pense quôon ne peut pas sereinement et s®rieusement envisager de revenir en arrière avant des 

dizaines dôann®es. Et je pense quôon est ici, dans le contraire de la d®marche du plan-guide, transparence, 

participation, mobilisation, souplesse, coh®rence, et côest dôailleurs Fran­ois GRETHER qui avait lui-

même proposé cette démarche. Alors, ¨ plusieurs reprises, Monsieur le Maire, vous môavez reproch® 

dôutiliser des images de synth¯se pour faire r°ver ; je note avec int®r°t que les v¹tres nôont rien ¨ lui 

envier, mais côest la r¯gle, je crois, de pr®sentation de ce type de projet.  

 

Tout ̈  lôheure, Vincent DULONG abordera la question des d®placements. Lôacc¯s au centre-ville, mais on 

aura lôoccasion dôy revenir, semble °tre sacrifi® au profit des automobilistes qui ne font que traverser sans 

sôy arr°ter. Nous interrogeons ®galement sur la cohérence avec votre tracé de lignes de tramway. Par 

ailleurs, je regrette la faible participation des Angevins à la réalisation de ce projet. Le contraste est fort 

avec notre propre méthode qui avait conduit au choix du projet Grether-Phytolab et qui avait mobilisé des 

milliers dôhabitants, Silvia CAMARA-TOMBINI y reviendra. Et dôun point de vue financier, avec les 

sommes que vous nous annoncez ce soir, je nôai pas lôimpression, sur la dur®e de ce mandat, que le co¾t 

du projet soit très éloigné de ce que nous avions annoncé et prévu nous-mêmes ; Antony TAILLEFAIT 

reviendra sur ce sujet. £coutez, soit côest un sujet dôimportance et on prend le temps, comme nous avons 

écouté, et cela le justifiait, notre collègue. Enfin, je ne pense pas, chers collègues, que cela pose souci, ou 

alors ­a môinqui¯te sur le temps de participation et de d®bat quôil doit y avoir autour dôun sujet si 

important.  
 

Je veux maintenant aborder un second point crucial parce que je crois quôil tient ¨ la philosophie de nos 

deux projets différents : celui de lôintimit® de la relation entre la ville et la rivi¯re. Je pense que lôenjeu 

dôune reconqu°te des berges est bien l¨ : dans le contact direct avec la rivière. Vous en avez parlé, 

Madame ROBINSON-BEHRE, de nombreuses villes ont su profiter dôune nouvelle relation directe ¨ la 

rivi¯re, ¨ lôimage de Lyon ou de Bordeaux qui sont embl®matiques dans ce cas-là. Nous ne partageons 
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donc pas, mais nous lôavions d®j¨ exprim®, votre id®e de construire une dalle place Moli¯re. Vous 

conviendrez que la différence est considérable entre des plantations dans des bacs ou sur du béton, et le 

projet des Berges de Maine avec le système ingénieux des plissés de Grether-Phytolab qui faisait 

r®ellement entrer la nature en cîur de ville et cr®ait, ¨ cet ®gard, un corridor de biodiversité entre les 

Basses Vallées Angevines et la Baumette ; Estelle LEMOINE-MAULNY y reviendra. À Saint-Serge, 

vous nous proposez un parc en bordure de voie rapide, alors que nous préférions reporter la voie de 

circulation au cîur dô´lot pour irriguer le nouveau quartier, pour dégager les berges et créer un nouveau 

parc au bord de la rivière. Vous indiquez, dans une délibération, que la voie des berges est source de bruit 

et de pollution. Donc quelle conclusion en tirez-vous ? Aucune, à ce jour, avec cette dalle, puisquôon la 

maintient en la cachant. Côest beau comme un logiciel de Volkswagen. En revanche, je partage votre souci 

de reconqu®rir ce que lôon a coutume dôappeler ç le bas de la ville » et de le raccrocher plus fortement à la 

Maine et ¨ la Doutre qui lui fait face. Je pense que côest un enjeu, effectivement, important de travailler 

sur ce secteur, et je suis ravi que cela se mette en place.  

 

Et puis, pour terminer, je regrette que notre vision, telle quôelle sôexprime aujourdôhui, mais jôai compris 

quôil y aura dôautres ®tapes, sur lôambition m®tropolitaine du projet ¨ Saint-Serge soit compromise. Autour 

de Saint-Serge, du projet, je pense quôon ®tait dans ce quôest la r®alit® et la sinc®rit® de notre territoire, 

cette relation à lôeau, au v®g®tal, et construire un mod¯le de d®veloppement avec des lieux qui en sont 

embl®matiques ®tait indispensable. Et dôailleurs, lôambition de ce projet commen­ait ¨ int®resser, et 

notamment avec cet article du Monde-Échos, en janvier 2014 : Angers modernise les Berges de la Maine 

pour s®duire ®tudiants et entreprises. Dans ce cadre, vous lôavez dit, Monsieur lôAdjoint, la patinoire ®tait 

lô®l®ment central de lôam®nagement de votre part, tel que vous avez pu le prononcer ¨ lôinstant. Moi je 

pense que, mais nous lôavions d®j¨ exprim® lors du projet sur la patinoire, côest un formidable g©chis parce 

que ce lieu est le lieu id®al en continuit® ou face ¨ nos universit®s, la fac de droit, lôENSAM en face, 

médecine, le pôle électronique avec ESEO, et que ce lieu, quôon avait appel® celui des ç Halles 

Créatives è, mais, vous pourriez rectifier ¨ lôavenir, est le lieu naturel, percutant, performant, pour 

accueillir des fonctions métropolitaines en complément de celles de la gare, les cibles et les activités 

nô®tant pas les m°mes, autour de nos universit®s, de la recherche. Dôabord dans des friches, parce que 

côest aussi lôopportunit® dôavoir des espaces qui permettent des co¾ts faibles, et apr¯s dans des formes un 

peu intermédiaires, comme les Halles Créatives, avec la possibilit®, de donner lô®panouissement pour le 

num®rique, lô®conomie culturelle et cr®ative, lô®conomie verte, enfin je vous renvoie ¨ tout ce qui avait ®t® 

réfléchi à cette époque. Néanmoins, la reconquête de ce quartier se fera nécessairement sur une longue 

dur®e, vous lôavez tr¯s bien dit, avec des espaces importants quôon ne peut pas conqu®rir imm®diatement ; 

cela évoluera au gré des opportunités et des talents de notre agglomération, et je sais que, pour cela, nous 

serons toujours dôaccord. Vous comprendrez donc que nos divergences restent fortes sur ce sujet et que 

nous voterons contre ces délibérations. Merci de votre attention.   

  

Monsieur le Maire : Merci, Monsieur BEATSE. Alors, vous avez cité un certain nombre de vos 

collègues. Je vais donc, si vous voulez bien, leur passer la parole dans lôordre quôils me d®signeront. Côest 

vous, Monsieur DULONG, qui tirez le premier. Nous vous écoutons.   
 

Vincent DULONG : Merci, Monsieur le Maire, permettez-moi, mes chers coll¯gues, dôinsister et de 

revenir sur la question des d®placements, et dôessayer de tirer quelques enseignements des d®lib®rations 

qui sont présentées ce soir et, et de la présentation que vient de faire Monsieur BRANCOUR. Premier 

constat : vous nôaffichez aucune priorit® sur la r®duction du nombre de véhicules qui passent chaque jour 

sur la voie sur berges. Alors, vous nous avez présenté, en préambule de ce Conseil, le projet du parc des 

sports de la Baumette, donc nous sommes d®j¨ rassur®s puisquôil y aura, effectivement, ce rond-point et 

cet ®changeur Baumette qui permettra dô®viter un certain nombre dôentr®es au moins jusquôau Ch©teau, 

côest une premi¯re nouvelle, mais qui nô®tait pas int®gr®e, pour lôinstant, dans les questions des 

d®lib®rations, donc on lôa d®couvert lors de cette présentation. Et puis, en amont, complètement en amont, 

Monsieur BRANCOUR nous a pr®cis®, l¨ aussi, dans sa pr®sentation, mais ce nôest pas dans la 

d®lib®ration, la question de lô®changeur Saint-Serge. Je pense que côest effectivement une pierre angulaire, 

aujourdôhui, si on veut traiter la question des berges de Maine et des voies sur berges, de permettre la 
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réalisation complète de cet échangeur pour réduire une partie de la circulation qui pourrait repartir sur le 

contournement Nord, et notamment pour les habitants de Saint-Serge/Ney/Chalouère.  

 

Deuxième constat : même si vous souhaitez abaisser la vitesse ou apaiser la vitesse sur ces voies, vous 

maintenez une voirie qui restera une voirie de type autoroutier, en tout cas dans la perception, dans un 

premier temps, quôen auront les automobilistes. En dehors du p®rim¯tre de la couverture qui va du pont de 

Verdun, comme ça a été précisé, à la place Molière, cette deux fois deux voies restera infranchissable sur 

le reste de sa longueur, sauf au pont qui existe aujourdôhui. Sans compter que 55 000 ou 60 000 véhicules 

par jour continueront à circuler sous les fenêtres des riverains ou des salariés des quartiers Saint-Serge, 

quai Gambetta, ou du quai du Roi de Pologne.  

 

Troisième constat : vous complexifiez lôacc¯s au centre-ville, notamment lôacc¯s au secteur 

Thiers/Boisnet/Gambetta. Vous lôavez pr®cis®, puisque vous supprimez la sortie actuelle sur la place 

Molière. Que se passera-t-il  ? Je pense que, très naturellement, les automobilistes se dirigeront vers la 

sortie qui débouche au bas du boulevard Carnot-Ayrault pour rejoindre ce secteur 

Thiers/Boisnet/Gambetta. Or, aujourdôhui, côest d®j¨ une sortie difficile, avec un certain nombre de 

remont®es de fil. Demain, avec votre projet Cîur de Maine, mais aussi avec le projet de tramway, rappel : 

une seconde ligne passerait sur Carnot, le risque est, bien évidemment, de congestionner ce secteur, de 

congestionner le carrefour Haute-Chaîne/Carnot, et donc la sortie qui amènerait la quatre-voies. Et le 

risque est aussi dôasphyxier compl¯tement ce secteur nord-est de lôhyper centre-ville, voire une partie, 

dôailleurs, de Saint-Serge.  

 

Dernier constat que je souhaitais aussi apporter : la question, la qualité des cheminements des modes doux 

de déplacements. Alors, évidemment, vous avez cit® lôesplanade ou la couverture sur lesquelles, 

®videmment, les pi®tons, les cyclistes pourront circuler, mais je crois quôil faut aller aussi au-delà. Est-ce 

que vous pensez que le chemin actuel qui existe le long des berges, et donc qui est, dôun c¹t®, un mur ou 

une autoroute, et de lôautre, en contrebas, la Maine, est un chemin confortable et s®curis® pour les familles, 

pour les enfants, en matière de déplacements piétons ou en matière de déplacements à vélo ? Je vous invite 

¨ lôemprunter ; pour lôinstant, je ne pense pas que ce soit le cas, que ce soit quelque chose dôextr°mement 

agr®able dôavoir ¨ circuler le long dôune quatre-voies. Donc on peut aujourdôhui, regretter le peu de qualit® 

réservée à ces espaces piétons et cyclistes dans le projet que vous présentez, notamment pour ceux et 

celles qui souhaiteraient longer, en amont et en aval, du projet que vous nous pr®sentez ce soir, de Cîur 

de Maine.  

 

Donc le projet que vous présentez est en conséquence loin des objectifs qui avaient été assignés sur le plan 

de déplacements urbains, par exemple ; flou, dans son plan g®n®ral de circulation, parce quôon a un certain 

nombre de questionnements ou de failles, comme vous dites, Monsieur le Maire, dans les cohérences en 

matière de déplacements et de plan de circulation sur lôespace m°me de Cîur de Maine, et notamment sur 

la question Poissonnerie et Thiers/Boisnet. Il reste aussi imprécis dans sa stratégie globale de mobilité, 

notamment sur le moyen et le long terme. Et il reste aussi risqué financièrement : si on nôattendait pas les 

r®sultats des ®tudes de franchissement pour le tramway et de lôenqu°te publique du tramway, celle-ci 

pourrait, éventuellement, remettre en cause une partie du projet que vous soumettez ce soir. Je vous 

remercie pour votre attention.   

  

Monsieur le Maire : Merci, Monsieur DULONG. Madame Estelle LEMOINE-MAULNY.  
 

 

Estelle LEMOINE-MAULNY  : Monsieur le Maire, chers collègues. Je voulais, pour ma part, revenir sur 

le volet environnemental du projet Cîur de Maine que vous présentez comme un axe fort : « faire rentrer 

la nature dans la ville », « ouvrir le centre-ville sur la rivière », telles sont les expressions employées dans 

vos documents de communication. Je voudrais revenir sur ces deux objectifs. Tout dôabord, faire rentrer la 

nature dans la ville. Les images de synthèse de votre projet montrent, effectivement, des parcs et de la 

végétation accrue, comme pour mieux faire oublier la voie des berges. Comment peut-on imaginer un 
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cîur de ville apais®, une reconqu°te de la nature en ville, avec la construction dôune dalle recouvrant des 

voies sur berges maintenues et ses 55 000 véhicules par jour ? Concentré, au point le plus central de notre 

belle cit®, un pic de pollution de lôair que tous les petits Angevins et Angevines pourront venir respirer en 

famille, ce nôest pas notre vision de la nature en ville. Et jôaimerais attirer votre attention sur le fait que 

dans le Schéma Régional Climat Air Énergie des Pays de la Loire, ce point est déjà inscrit en zone rouge 

en termes de pollution de lôair. La couverture des voies ne fera quôaccentuer ce ph®nom¯ne. Il sera donc 

important dôavoir des ®tudes pr®cises sur la qualit® de lôair, ainsi que sur le niveau sonore, avant et apr¯s 

aménagement.  

 

Un autre de vos objectifs est dôouvrir le centre-ville sur la rivi¯re. Fr®d®ric BEATSE lôa d®j¨ ®voqu®, côest 

un objectif, effectivement, tout ¨ fait louable dans lôesprit de ce que de nombreuses villes ont d®j¨ fait en 

France, ¨ lôinstar de Bordeaux qui est sans doute la ville r®f®rence en la matière. Une dalle qui surplombe 

la Maine, voici lô®l®ment principal du projet que vous portez pour que les Angevins se r®approprient leur 

rivi¯re, côest somme toute loin dô°tre ambitieux. Du c¹t® de Saint-Serge, il faudra traverser la deux fois 

deux voies pour accéder aux berges réaménagées. Le lien végétal avec le reste du secteur Saint-Serge est 

loin dô°tre ®vident. Votre projet est lôexpression m°me dôune reconqu°te dôune rivi¯re que nous pourrons 

admirer de loin, sans jamais vraiment pouvoir lôapprocher, pouvoir la toucher. Ce projet nous paraît bien 

éloigné de ce qui aurait dû être son ambition, à savoir une vitrine pour notre ville du végétal.   

  

Monsieur le Maire : Merci. La parole est à Silvia CAMARA-TOMBINI.   

  

Silvia CAMARA -TOMBINI  : Merci, Monsieur le Maire, chers collègues. Alors, vous nous présentez, 

dans la délibération numéro 4, le bilan de la concertation sur ces deux projets, et je dois dire que nous 

avons été étonnés de la teneur de cette concertation qui a été menée vraiment au strict minimum. Nous 

avions habitu® les Angevins ¨ plus de consid®ration. Comme lôa rappel® Fr®d®ric BEATSE tout ¨ lôheure, 

avec le projet Angers Rives Nouvelles, 270 Angevins avaient candidaté pour participer à la concertation 

autour du projet Angers Rives Nouvelles ; 90 avaient ®t® retenus dans le groupe dôhabitants. Ils ont, dans 

la dur®e, travaill® aux c¹t®s de lô®quipe de GRETHER et de la Ville. Mais ce sont aussi 32 associations 

qui ont été consultées, et des acteurs directement liés au projet, comme le CHU, comme les acteurs 

culturels, comme les acteurs de la rivi¯re, et jôen passe. Toute cette concertation avait port® ses fruits, 

puisque les remarques faites ont contribu® au choix d®finitif du projet, ont particip® ¨ lô®laboration du 

plan-guide. Les habitants, les Angevins qui ont participé ont pu apporter leur contribution, leurs points de 

vue, mais aussi leurs exigences, amenant les élus et les architectes à revoir régulièrement leur copie. Alors, 

face au projet que vous nous présentez et qui va forcément considérablement impacter notre ville, face à 

un projet, on lôa vu, dont le co¾t est cons®quent, lôimplication des Angevins est un minimum. Aussi, je 

voudrais que vous vous engagiez ce soir à revoir votre politique en termes de concertation sur le projet 

Cîur de Maine, notamment en ®laborant un plan sp®cifique de concertation qui ira bien au-delà de ce qui 

nous est présenté ce soir et en vous engageant, entre autres, à consulter les habitants qui sont inscrits 

depuis bien maintenant un an dans les Conseils de quartier et dont jôai ouµe dire quôils nôattendent que 

cela.   

  

Monsieur le Maire : Merci, Madame CAMARA-TOMBINI. La parole est à Antony TAILLEFAIT.   
 

 

Antony TAILLEFAIT  : Chers coll¯gues. Comme lôa rappel® ¨ lôinstant Fr®d®ric BEATSE, le projet 

Rives Nouvelles proposait une vision ¨ long terme de lôavenir de notre ville et nous avions chiffr® 

lôop®ration sur 25 ans ¨ 150 millions dôeuros. £videmment, cette op®ration a ®t® phas®e, et au cours de la 

première phase, au cours du premier mandat, sur la période 2014-2020, il était prévu un investissement de 

35 millions, soit ¨ peu pr¯s 6 millions dôeuros en moyenne par an. Alors, nous avions entendu, dans cette 

enceinte même, des cris très forts poussés contre le coût exorbitant de cette opération. Je ferai simplement 

observer que 20 millions pour le centre-ville, 35 millions pour lôespace Saint-Serge, il faut rajouter 

1 000 000 pour lôam®nagement du Bout-du-Monde, ça fait 56 millions sur 6 ans, soit 9,3 millions. Je nôen 

dis pas plus, côest assez clair. Sauf à ajouter une question : quand pensez-vous pouvoir mettre à la 
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disposition de nous tous le chiffrage précis de chaque aménagement en bord de Maine ? Côest ®videmment 

une information importante pour tout le monde.   

  

Monsieur le Maire : Côest bon, mes chers collègues ? Très bien. La parole est à Maxence HENRY.   

  

Maxence HENRY : Merci, Monsieur le Maire, chers collègues. Alors, plusieurs choses ce soir. La 

premi¯re chose, côest que je constate avec ®tonnement combien il est effectivement difficile de faire un 

deuil. Mais voil¨, je le constate avec surprise. Le deuil est difficile ¨ faire, mais côest ainsi. Peut-être vais-

je commencer par r®agir ¨ la remarque, ¨ lôintervention, la longue intervention de Fr®d®ric BEATSE, pour 

lui dire, tout dôabord, quôil me semblerait opportun de ne pas confondre vision et millions. Monsieur 

BEATSE, la vision politique nôest pas proportionnelle au nombre de millions que lôon met sur la table sur 

un projet. Certes, notre projet est 5 fois moins coûteux que celui que vous proposez dans sa globalité, mais 

cela ne signifie pas que nous nôayons pas de vision politique. Nous avons une vision qui est claire, qui a 

été validée par les Angevins, mais elle est, certes, 5 fois moins coûteuse que celle que vous proposiez. 

Donc ne confondons pas vision avec millions.  

 

En ce qui concerne lôintervention de Vincent DULONG, je suis dôabord tr¯s heureux de constater quôil a 

retrouv® le principe de r®alit® en constatant et en ayant rappel® quôeffectivement les voies sur berges 

voient 50 000 véhicules par jour traverser notre ville. Or, pourtant, vous sembliez avoir oublié ce principe 

de réalité pendant la campagne, parce que vous étiez les premiers à vouloir supprimer cette voie sur 

berges, et, probablement, les 50 000 véhicules auraient-ils disparu par lôop®ration du Saint-Esprit, si je 

puis me permettre lôexpression, en ayant supprim® ces quatre voies. Donc vous avez retrouv® le principe 

de réalité. Oui, il y a bien 50 000 véhicules qui passent, qui traversent Angers tous les jours ; côest la 

raison pour laquelle nous maintenons, ®videmment, ces deux fois deux voies tant quôil nôy aura pas de 

barres au Sud pour terminer le p®riph®rique angevin. Pourtant, dôailleurs, ­a nôa pas emp°ch® Estelle 

LEMOINE-MAULNY de pouvoir, elle, regretter la suppression de ces voies sur berges, mais ceci est ainsi 

fait. Il y a un principe de réalité, nous nous y attelons. Donc pour résumer, oui, nous avons bien une vision 

qui est marquée et qui est forte. Et de deux, oui, nous nous sommes confrontés à un principe de réalité qui 

fait que nous sommes contraints, obligés de maintenir ces voies sur berges pour permettre à 50 000 

personnes, tous les jours, de traverser notre ville. Il en sera ainsi tant que nous nôaurons pas un 

p®riph®rique complet, et ceci nôest pas pr¯s dôarriver compte tenu de nos finances. Merci ¨ vous.   

  

Monsieur le Maire : Merci, Monsieur HENRY. La parole est à Gilles GROUSSARD.   

  

Gilles GROUSSARD : Merci, Monsieur le Maire, chers collègues. Effectivement, je voulais, encore une 

fois, remercier Roch BRANCOUR pour la qualit® de la pr®sentation quôon a eue ce soir, et justement, je 

crois que Roch BRANCOUR a ®t® capable de porter une parole collective sur une vraie vision que lôon a 

pour ces aménagements. Deuxièmement, je voudrais aussi remercier Roch BRANCOUR pour son 

engagement dans toute cette phase de concertation, parce que pour avoir, avec lui, pratiqué des réunions 

de concertation avec lô®quipe GRETHER, avec lôensemble des commer­ants de la ville, je peux vous dire 

que de la concertation, il y en a eu. Et jôai beaucoup entendu, effectivement, dans les propos, soit de 

Fr®d®ric BEATSE, soit de Vincent DULONG ce soir, jôai beaucoup entendu la question de la 

concertation. Alors, je comprends votre amertume, mais effectivement, des élections sont passées par là, et 

un choix des Angevins a eu lieu. Mais en tout cas, ce que je peux vous dire sur cette phase de concertation, 

côest quôelle a permis vraiment de prendre en consid®ration un certain nombre de remarques dont celle, 

Monsieur DULONG y faisait allusion tout ¨ lôheure, sur la circulation, par exemple, autour de la place 

Moli¯re, et lô®quipe GRETHER a ®t® tr¯s ¨ lô®coute et a pris en consid®ration ces am®nagements 

n®cessaires avec des conclusions qui sont pr®sent®es ce soir. Donc jôentends cette amertume, mais 

effectivement, ce soir, il faut se rendre à une certaine évidence. Nous concertons les Angevins et ce projet 

en est le témoin ce soir. Merci.   

  

Monsieur le Maire : Merci. Mes chers collègues. Vous vouliez dire un mot aussi, Monsieur 

VERCHERE ? Je vous en prie.   
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Jean-Marc VERCHERE  : Merci, Monsieur le Maire. Côest vrai quôen mati¯re de voirie, il y a une vraie 

rupture entre votre projet et ce projet. Le plan-guide que vous aviez présenté prévoyait une deux fois deux 

voies qui était en surface, qui effaçait les trémies, qui rapprochait ces deux fois deux voies des façades, 

donc il ne faut pas quôon me dise que la pollution aurait ®t® moindre avec des arr°ts aux feux, il ne faut 

pas quôon me dise que la pollution aurait ®t® moindre en rapprochant des façades. Et moi je me souviens 

aussi que le projet avec des plis faisait remonter la Maine jusquô¨ cette voie ; cô®tait le pliss® qui avait ®t® 

pris. Pour un pass® r®cent dô®lu des bords de Loire, je sais combien côest difficile ¨ entretenir et ¨ accéder 

en fonction des crues, des emb©cles, de la vase, côest ing®rable ce genre de truc. Donc, simplement, 

premi¯rement, il y a rupture en mati¯re de circulation parce quôil nôy a pas la liaison Sud et parce quôil 

faut bien amener ces 55 000 véhicules par jour sans amener de la pollution supplémentaire avec des feux, 

avec des arr°ts, avec des d®marrages, côest le premier point, et puis, cô®tait assur®ment congestionner le 

centre-ville en laissant cette circulation à niveau. Voilà ce que je voulais dire.  

  

Monsieur le Maire : Merci, Monsieur VERCHERE. Mes chers collègues. Je vais faire, si vous voulez 

bien, Monsieur BEATSE, mais je vous demande de lôentendre comme ®tant une mani¯re de mieux vous 

répondre. Ce que je vais faire, Monsieur BRANCOUR, non pas avec votre accord parce que je ne vais pas 

le solliciter de manière formelle, je vais apporter quelques réponses à ceux qui se sont exprimés. Si vous 

avez le sentiment quôil y a des compl®ments, vous nôh®siterez pas. Je vais simplement r®pondre aux 

différents intervenants dans lôordre inverse de leur intervention pour pouvoir terminer par vous, côest-à-

dire pour parler sur la vision globale, mais peut-être répondre sur un certain nombre de questions 

factuelles ou précises qui ont été posées.  

 

Si je le fais de manière inverse, Monsieur TAILLEFAIT, vous avez rappelé des chiffres qui étaient ceux 

de votre programme et qui correspondent très exactement à ceux sur lesquels on a débattu, les 6 millions 

fois 6. Vous avez fait une petite erreur, si vous me le permettez, sur la manière de présenter le chiffrage de 

notre projet, parce que vous avez confondu ce quô®tait le montant global des op®rations avec le co¾t pour 

la Ville. Or, les 6 millions correspondaient bien au coût pour la Ville ; on ne parlait pas du montant global 

de lôop®ration. Les 150 millions dôeuros ou les 200 millions entre maintenant et 2040, cô®tait la partie de 

soutien et de subventions ou, dit autrement, de participation de la Ville à ces opérations, sans compter les 

cessions de foncier qui permettaient, comme dans nôimporte quelle ZAC, dô®quilibrer les choses, et qui se 

justifiaient par les 5 000 logements, les 130 000 mètres carrés de cession de plancher qui était prévue sur 

une durée de 25 ans. Donc, le chiffre, si on veut comparer le montant de ce qui va être dépensé pendant le 

mandat, côest bien les 20 millions de lôop®ration Cîur de Maine. Je me permets de revenir sur ce qui avait 

®t® un sujet de plaisanterie de campagne quand on ®voquait ce co¾t de 20 ¨ 25 millions. Ce nô®tait pas 

vous, Monsieur BEATSE, mais vous vous souvenez sans doute quôun candidat parlait de b®ton pas cher et 

que certains, dans votre ®quipe, avaient trouv® que lôexpression, finalement, ®tait efficace. Je dois 

reconna´tre que cô®tait assez efficace. N®anmoins, les 20 millions quôon a pr®sent®s pendant la campagne, 

20-25 millions, correspondent bien aux 20 millions que nous présentons ce soir. Et comme il y aura, dans 

quelques mois, des appels dôoffres qui d®boucheront sur des prix, on nôest pas dans la continuit® de nos 

déclarations de campagne, on est dans les chiffrages qui ont ®t® r®alis®s, notamment par lô®quipe 

GRETHER. On nous annon­ait 60 ou 80, on sera bien sur les 20 quôon avait indiqu®s.  
 

 

Ensuite, sur lôop®ration Saint-Serge, on est sur 5 millions dôeuros de participation de la Ville, si on 

compare la ZAC ¨ la ZAC, et en cons®quence, ce nôest pas 20 plus 35, côest 20 plus 5. On ajoute 

1 000 000 dôeuros au titre des ®tudes diverses ; cela fait 26. Côest vrai que côest 26 contre 36 : 10 millions 

dôeuros dô®cart. Divis®s sur la dur®e du mandat, côest lô®cart budg®taire sur lequel vous nous avez titill®s, 

il y a quelques mois, en consid®rant quôil serait souhaitable quôon investisse 2 millions dôeuros de plus par 

an. 2 millions fois 5, ça fait 10. On est bien sur ce delta : 10 millions de moins qui correspondent, sur la 

durée du mandat, à un sous-investissement de 2 millions au titre de chacune des ann®es. Cô®tait 

®videmment ce que je voulais vous r®pondre, mais je suis presque certain que ce nô®tait pas quôune erreur 

dôinattention dans la manière dont vous aviez regardé les choses, mais peut-être une volonté de globaliser 
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un certain nombre de montants. Mais si on compare ce qui est comparable, côest 36 contre 26.  

 

Madame CAMARA-TOMBINI, vous avez évoqué le bilan de la concertation. Jôaimerais, ¨ ce sujet, dire 

deux ou trois choses. La premi¯re, côest que je distingue deux types de projets : ceux qui ont fait lôobjet de 

d®bats abondants pendant les ®lections municipales, côest-à-dire ¨ une p®riode qui nôest pas encore tr¯s 

ancienne, et sur lesquels il y a eu des d®bats, des points dôaccroche, de disputes, dôexplications, de 

pédagogie, et sur lesquels une part de cette concertation a été conduite devant les 150 000 Angevins et 

devant les 60 000 qui se sont déplacés pour voter ; et puis, les projets qui apparaîtraient en cours de 

mandat ou des sujets nouveaux qui, eux, parce quôils nôont pas ®t® d®battus de mani¯re d®mocratique, 

doivent faire lôobjet dôune concertation approfondie. On est clairement sur ce sujet, qui a ®t® un enjeu de 

d®bats, de rencontres, dô®crits, de tracts, de r®unions publiques, sur un sujet qui a ®t® soumis ¨ la 

concertation électorale des Angevins. Nous avons conduit, dans la phase dans laquelle nous sommes, un 

certain nombre dô®l®ments. Je sais que vous insistez sur les 270 Angevins qui se sont portés candidats, sur 

les 90 qui, au d®but du projet, suivaient la concertation. Vous savez aussi tr¯s bien quôen cours de route, il 

y a eu une certaine ®rosion, quôen fin de p®riode, et quand on regarde les relevés des décisions, quand on 

regarde les comptes rendus, le nombre de ceux qui ®taient pr®sents, nous nô®tions plus sur le chiffre de 90, 

et quôon ne peut pas pr®tendre quôun groupe de 90 est repr®sentatif, sur plusieurs ann®es, de la totalit® des 

Angevins. Donc, je ne m®connais pas lôintensit® de votre concertation ; je dis juste quôil y a eu une 

concertation ®lectorale sur le sujet, mais elle ne sôarr°te pas l¨.  

 

Oui, les Conseils de quartier vont se saisir de cette question. Simplement, ça ne fait pas un an quôils 

attendent puisquôils ont ®t® constitu®s au d®but de lô®t®, je vous rappelle quôon attendait les r¯gles 

permettant de les installer, et notamment la mise en place des Conseils Citoyens. Non, les Conseils de 

quartier ont été implantés et installés ici au d®but de lô®t®. On a eu lôoccasion de se retrouver. Je vous 

rappelle quôon a attendu pendant suffisamment longtemps dôavoir des pr®cisions sur la mani¯re ou sur le 

fait dôessayer de faire en sorte de rapprocher les Conseils Citoyens des Conseils de quartier pour pouvoir 

vous dire que ça ne fait que quelques mois, et que ce sujet va effectivement faire partie des thèmes sur 

lesquels le travail va avoir lieu. Vous insistez sur le fait que notre projet nôest peut-être pas suffisamment 

encore clair pour les Angevins ; on va effectivement, je pense, réaliser des documents de communication, 

de pr®sentation, et dôinformation, qui leur permettront dôavoir une information compl¯te et pr®cise sur ce 

que nous envisageons, y compris pour que de mauvaises interprétations dôun certain nombre de choses ne 

puissent pas être reprises.  
 

 

Monsieur DULONG. Alors, je vais vous faire un compliment, et je vous demande de le prendre comme tel 

parce que vous pourriez mal prendre le début de mon intervention. En vous écoutant, vous môavez fait 

penser ¨ un livre que jôai beaucoup aim®, qui sont les Lettres persanes. Vous avez quelquôun qui d®barque 

sur un territoire quôil ne conna´t pas, et il est surpris par plein de choses. En vous entendant, jôavais 

lôimpression que vous veniez dôarriver ¨ Angers, et que, tout ¨ coup, côest tout juste si nous nô®tions pas 

responsables de lô®dification des voies sur berges, des 55 000 véhicules par jour qui y circulaient encore, 

voire des probl¯mes dôasphyxie, de congestion, et de difficult®s de circulation ¨ v®lo. Alors, jôaimerais 

juste quôon se mette dôaccord sur une chose. Quoi quôil arrive, quand bien m°me vous auriez men® ¨ son 

terme le projet Rives Nouvelles, en vous succédant à vous-m°me, de mani¯re ininterrompue, jusquôen 

2040, sans changement, je me permets de vous dire la chose suivante. Qui peut croire quô¨ la fin de ce 

mandat, il y aurait eu une diminution significative des voies sur berges de la circulation, quand dans vos 

propres documents, il était indiqué que les deux voies étaient pour 2040 ? Si vous reprenez le numéro 

spécial de juin 2013 du « Vivre à Angers è, côest en 2040 quôon est cens®s avoir deux voies de circulation. 

Pourquoi ? Parce que le préalable à la diminution de la circulation sur les voies sur berges et au fait de 

pouvoir diviser par deux la circulation, côest la r®alisation de la liaison Sud. Côest ®crit noir sur blanc dans 

le projet GRETHER, cô®tait pr®sent® dans lôexposition qui avait lieu au Quai, donc il y a quelque chose de 

singulier dans le fait de nous reprocher les 50 000 véhicules par jour actuels, quand votre ambition était 

30 000 ¨ lôhorizon 2040, et quôen aucun cas les choses nôauraient ®t® am®lior®es pendant la dur®e du 

mandat.  
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Et cette remarque vaut pour votre voisine, pour Estelle LEMOINE-MAULNY et, l¨ aussi, il môavait 

sembl® que pour ceux qui faisaient encore partie du canal historique dôEurope £cologie Les Verts, la 

volonté de lutte contre la voie de liaison Sud ou contre la rocade Sud était un sujet sur lequel il y avait une 

forme de continuité. Comment pouvez-vous défendre, sauf à inventer des modes de déplacement qui 

nôexistent pas encore, le fait quôon va ®vaporer 30 000 véhicules par jour, alors même que le projet 

politique auquel vous adh®riez pr®supposait 160 millions dôeuros prioris®s pour la r®alisation dôune rocade 

au Sud du territoire ? Là, il y a une contradiction forte et qui, en quelque sorte, bouleverse la manière dont 

vous présentez les choses.  

 

Alors, ensuite, vous nous dites que ce projet va amener de la congestion, en particulier à cause du 

tramway, quôil y a des risques dôasphyxie, et quôon a des probl¯mes sur les modes doux. La question de la 

congestion se posait si on avait fait passer le tramway sur le pont existant, le pont le plus fréquenté de la 

ville, celui sur lequel il y a aujourdôhui 30 000 véhicules par jour. Comment peut-on d®fendre lôid®e quôil 

fallait faire passer le tram sur le pont du Château, remonter par le boulevard du Roi René, gérer les 

problèmes de mixité de flux, et je pense vraiment que je vais demander à Monsieur GRETHER de 

sôexprimer publiquement sur le sujet, et lui, et les ®quipes de mobilit®, sur les remarques quôils avaient pu 

faire sur lôincompatibilit® du projet Rives Nouvelles avec un passage de tram sur le pont de Basse-Chaîne. 

Ce sera un sujet qui sera intéressant.  

 

Deuxi¯mement, vous parlez dôasphyxie, enfin, lôasphyxie qui ®tait projet®e ¨ la gare avec lôarriv®e dôune 

deuxième ligne de tram, elle est sans commune mesure avec celle que vous prédisez. Vous avez un 

mouvement dans lequel vous nous reprochez dôattirer les voitures en centre-ville ; ce soir, la critique que 

vous formulez, côest quôon va complexifier lôarriv®e des voitures en centre-ville, donc je vous avoue que 

jôaurais, l¨ aussi, besoin dôun mode dôemploi. Et enfin, sur les modes doux, je vous renvoie au 

communiqué de Place au Vélo qui se réjouit que, pour la première fois depuis 20 ans, une équipe 

municipale ait enfin assuré un franchissement cycliste de la Maine. Comme vous débarquez de Perse, je ne 

vous rends pas responsable de ce qui nôa pas ®t® r®alis®, mais je me permets de vous dire quôheureusement 

que vous avez cette excuse.  

 

Madame LEMOINE-MAULNY, je vous ai, pour partie, répondu sur le fait que quand vous déplorez une 

dalle béton, vous souteniez la réalisation de la rocade Sud qui est un projet dôune autre ampleur en termes 

de bétonnage du territoire, y compris sur la partie végétale de notre territoire ; quôenfin, sur la 

concentration des pics de pollution, là aussi, je veux bien beaucoup de choses. Le projet qui consistait à 

avoir une deux fois deux voies ¨ niveau, côest-à-dire avec même pas le décaissement à deux voies en 2040, 

côest vrai que vous auriez beaucoup am®lior® le niveau de respiration des petits Angevins en 2040, je me 

réjouis pour mes petits-enfants, mais sans aller jusque-l¨, le sujet côest : quôest-ce quôon fait tout de suite ? 

Et la r®ponse côest : dans notre cas, on nôattend pas pour agir ; et dans le v¹tre, côest : on attend parce quôil 

y a dôautres sujets sur lesquels on travaille. Jôentends. Mais côest vraiment une différence fondamentale 

dans le fait que nous souhaitons que la reconquête de la rivière, ce soit maintenant et pas dans 20 ou 30 

ans. Monsieur PAGANO, je nôai pas dit : « Le changement, côest maintenant » ; jôai juste dit : « La 

reconquête de la rivi¯re, côest maintenant ». 
 
 

Monsieur BEATSE, finalement, le vrai sujet, et je comprends que vous vous le soyez gardé pour vous-

m°me dans votre intervention, ce nôest pas le fait dôaller discuter sur le montant financier exact par rapport 

à telle année, le pic de pollution au droit du secteur puisque, de toute fa­on, il nôy avait pas dôalternative ¨ 

ces 50 000 v®hicules ¨ court terme dans votre projet. Le vrai sujet, côest effectivement la vision. Je 

comprends et je mesure que jôai encore des efforts de p®dagogie ¨ faire. Parce que si vous nôavez pas saisi 

ce quô®tait la vision qui ®tait la n¹tre, et je ne remets pas cause la sinc®rit® de vos propos quand vous dites 

que vous °tes certain quôil y a une vision, mais que vous ne lôavez pas encore comprise. Ça veut dire 

quôon a encore ¨ la pr®senter. On est partis sur une m®thode diff®rente de la v¹tre. Cette m®thode consiste 

à dire : on nôest pas dans un temps, aujourdôhui, o½ compte tenu des incertitudes sur les budgets publics, 
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dôun certain nombre dô®volutions ¨ tous points de vue, il faut quôon continue ¨ faire r°ver en pr®sentant 

des images ¨ 30 ans, il faut quôon explique ce quôon va faire dans les 6 ans. Mais je vous assure quôavant 

la fin de ce mandat, vous saurez ®galement quôelle est notre vision ¨ lô®chelle de 2040. Ce que je vous 

demande, côest, dans les comparaisons qui sont faites, cela nôa pas ®t® votre cas, de ne pas dire : « Votre 

projet ¨ 2020, il nôest pas ¨ la hauteur de notre projet ¨ 2040 è. La comparaison, pour les Angevins, côest 

là où vous en auriez été en 2020 par rapport à là où nous en serons en 2020. Et, dans ce qui est présenté ce 

soir, il y a un certain nombre de compléments.  

 

Dôabord, il y a, effectivement, et on aurait d¾, côest une maladresse de notre part, le relier ¨ cette 

pr®sentation, le parc des sports de la Baumette qui sôinscrit dans cette vision qui permet dôexpliquer aussi 

une strat®gie qui va permettre de diminuer la circulation sur les voies sur berges, donc dôaller dans le sens 

dôune des 4 ®tudes compl®mentaires que nous lançons, pour ramener la vitesse sur les voies sur berges à 

50 kilomètres/heure, pour modifier les éclairages, pour supprimer les panneaux à caractère autoroutier 

pour leur donner un caractère plus urbain ; côest le sens de lô®tude qui est lanc®e l¨-dessus. Le fait 

dôinterdire le tourne-à-droite au pied du Château pour pouvoir agrandir la Promenade Jean Turc, récupérer 

des espaces, et sans doute, dôailleurs, mettre en avant et en valeur ce qui est un des points forts du projet 

GRETHER qui est ce lien avec le Ch©teau, avec lôascenseur externe, avec la reconqu°te du Bout-du-

Monde, et donc avec des points qui faisaient partie du cîur de votre projet et que nous avons repris et 

soutenus, montre la cohérence et la manière dont les choses se font.  

 

Jôentends enfin notre désaccord sur Saint-Serge. Il nôy a pas que la patinoire dans ce secteur : il y aura 

lôh¹tel dôapplication de lôESTHUA qui est un des projets importants qui est inscrit au Contrat de Plan 

État-R®gion avec lôuniversit® dôAngers et qui me semble, pour le coup, être dans cette continuité ; il y a 

cette id®e quô¨ proximit® du multiplex, y a une coh®rence ¨ avoir un deuxi¯me espace de loisirs, comme 

celui de la patinoire et de rayonnement de notre territoire. Et, pour le coup, si on a construit une ligne de 

tramway ¨ 25 millions dôeuros du kilom¯tre, côest pour quôon ait, en bordure de cet espace, des endroits 

qui participent au rayonnement de la ville. Et on ne peut pas dans le m°me mouvement, côest en tout cas 

notre sentiment, construire un équipement sportif qui vise à faire rayonner un des sports phares de notre 

territoire, et un bâtiment qui serait emblématique, et ne pas le placer sur une ligne de transports en 

commun parce que, pour le coup, il y a une vraie logique à ce que ces équipements se r®pondent et quôune 

patinoire moderne, aujourdôhui, ­a nôest pas seulement une patinoire, côest aussi un lieu de vie, de 

convivialit®, dôanimation ¨ lô®chelle du quartier, qui respirera et qui communiquera avec ce quôil y a 

autour.  

 

Je terminerai, en fait, de mani¯re tr¯s temporaire, parce quôon va reparler de ce sujet, ¨ lôAgglom®ration, 

ici, et quôau fur ¨ mesure que le temps passera, on aura des occasions dô®changer ¨ nouveau dans le d®tail 

là-dessus. Je terminerai en vous disant ceci, et côest peut-être une bonne nouvelle dôun point de vue 

d®mocratique. Quand jôai vu Monsieur GRETHER, peu de temps apr¯s les ®lections, il môa expliqu® quôil 

avait commenc® le projet lyonnais avec Raymond BARRE, quôun candidat aux ®lections municipales avait 

tapé sur ce projet de reconqu°te des Berges de Rh¹ne et de Sa¹ne. Il sôappelait Monsieur COLLOMB, et 

malgr® lôalternance et malgr® le fait que ce candidat avait critiqu® une partie de ce qui avait ®t® fait par la 

majorité précédente, il y avait eu une capacité à poursuivre le travail avec lôarchitecte de lôop®ration, et 

quô¨ lôarriv®e, ­a avait bonifi® le projet, car objet ¨ un moment dôun regard critique, ce qui a permis de le 

rediscuter, de le repenser, de lôaffiner, et de ne pas rester sur ce qui ®tait une vision initiale. Il môa indiqu® 

que cô®tait son souhait, son aspiration, et son ambition, que, de la m°me mani¯re, ¨ travers une alternance 

d®mocratique d®cid®e par les Angevins, avec ce sujet au cîur du mandat, on puisse faire en sorte de 

garder une partie de la quintessence de lôancien projet, que nous validons, qui est la reconqu°te des berges 

et de berges apaisées, la diminution de la place de la voiture, la limitation de la vitesse, et cætera, avec un 

objectif, dans le même temps, de conduire les choses de manière réaliste et de le conduire en étant 

capables de les phaser dans le temps pour que les Angevins ne désespèrent pas en se disant « ­a nôavance 

pas è, mais quôils voient, de mani¯re concr¯te, avancer un certain nombre de choses. Voil¨, tr¯s 

simplement, le souhait sur lequel je pourrais terminer ce soir en môapercevant que je me suis laiss® 

emporter par mon enthousiasme ou par ma volonté de vous convaincre, alors que je connais déjà le 
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r®sultat de cette intervention et que, dans ce mouvement o½ jôai pourtant donn® tout ce que jôavais pour le 

faire, jôai en plus commis lôimpolitesse dôoublier mon adjoint qui avait peut-être un certain nombre de 

compl®ments, et qui, comme il ne pourra pas sôexprimer apr¯s moi, nôaura pas lôopportunit® de vous livrer 

le fond de sa pensée.  

 

Voilà, mes chers collègues, en tout cas, la nature du débat que nous pouvions avoir ce soir. Je vais 

maintenant vous proposer quôon puisse passer au vote sur ces diff®rents sujets. Mes chers coll¯gues, au 

terme de ce débat qui a été riche, est-ce que, Monsieur BEATSE, vous souhaitez quôon fasse des votes 

séparés ? Globalement, de la cl¹ture ¨ Rives Nouvelles jusquôaux avenants sur les diff®rents sujets 

jusquô¨ la cl¹ture de la concertation, il est logique quôil y ait un vote qui soit le m°me sur toutes les 

d®lib®rations. Vous °tes donc dôaccord pour quôon vote de mani¯re group®e sur tous ces sujets ? Alors, 

nous y allons. Sur les délibérations 2, 3, 4, 5, 6, 7 et 8 qui vous ont été si bien rapportées par Monsieur 

BRANCOUR qui nôa pas eu besoin de préciser quoi que ce soit. On passe au vote. Le débat a déjà eu 

lieu. Je passe au vote. Y a-t-il des oppositions ? Des abstentions ? Mes chers collègues, je vous remercie. 

 

 

Délibération n° DEL-2015-476 : le Conseil Adopte à la majorité  
 

Délibération n° DEL-2015-477 : le Conseil Adopte à la majorité 

 

Délibération n° DEL-2015-478 : le Conseil Adopte à la majorité  
 

Délibération n° DEL-2015-479 : le Conseil Adopte à la majorité  
 

Délibération n° DEL-2015-480 : le Conseil Adopte à la majorité  
 

Délibération n° DEL-2015-481 : le Conseil Adopte à la majorité  
 

Délibération n° DEL-2015-482 : le Conseil Adopte à la majorité  

 
Contre: 12, M. Frédéric BEATSE, Mme Rose-Marie VERON, M. Gilles MAHE, Mme Fatimata AMY, 

M. Antony TAILLEFAIT, Mme Silvia CAMARA-TOMBINI, M.  Alain PAGANO, Mme Chadia ARAB, 

M. Luc BELOT, Mme Estelle LEMOINE-MAULNY, Mme Laure REVEAU, M. Vincent DULONG.  

 

Monsieur le Maire : Madame MOREAU, il vous revient maintenant de reprendre le fil de ce Conseil 

avec le contrat, avec le dossier numéro 9. 
 

xy 
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AUTRES DOSSIERS 

xy 

Délibération n° DEL-2015-483 

 POLITIQUE DE LA VILL E - Politique de la ville 

Contrat de Ville - Accueil des jeunes de 3ème résidant en quartiers prioritaires, en stage 

d'observation - Convention 

Rapporteur :Michelle MOREAU   

 

EXPOSE 

Le 7 mai 2015, le contrat de ville de lôagglom®ration angevine a ®t® sign®. 
 

Parmi les pistes dôactions du contrat de ville (2015-2020), figure la cr®ation dôune plate-forme de stages 

pour les élèves résidant dans les quartiers prioritaires scolarisés en collèges, lycées (notamment 

professionnels) et les étudiants. 
 

Pour mémoire, cette plate-forme avait partiellement fonctionné entre 2012 et 2015, sans être pleinement 

opérationnelle. Le temps de donner une nouvelle impulsion à ce projet, les signataires du contrat de ville 

ont retenu, lors du comit® de pilotage du contrat de ville de lôagglom®ration angevine le 10 juillet 

2015, que : 

- lôaccueil des ®l¯ves de troisi¯me, r®sidant en quartiers prioritaires, sans solution de stage, doit se 

poursuivre sur lôann®e scolaire 2015-2016 dans les conditions prévues par la convention signée le 21 août 

2012 ; 

- les institutions accueillant ces élèves de 3ème seront celles qui ont signé en 2012 la convention précitée à 

savoir : 
ǒ la pr®fecture de Maine-et-Loire (services de la préfecture et des directions départementales 

interministérielles), 

ǒ la communaut® dôagglom®ration Angers Loire M®tropole, 

ǒ la mairie dôAngers, 

ǒ la ville de Tr®laz®, 

ǒ la direction r®gionale de la Caisse des Dépôts et Consignations, 

ǒ la Caisse dôAllocations Familiales de Maine-et-Loire, 

ǒ les bailleurs sociaux : Angers Loire Habitat, la SOCLOVA, la SA LOGI-OUEST, le groupe PODELIHA (le 

Val de Loire et Le Toit Angevin). 
 

Lors de lô®laboration de la plate-forme de stages, tous les signataires du contrat de ville de lôagglom®ration 

angevine seront concern®s par lôaccueil des ®l¯ves et ®tudiants issus des huit quartiers prioritaires. 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Considérant l'avis de la commission Finances du 15 octobre 2015 

Considérant l'avis de la commission Solidarités du 06 octobre 2015 
 

DELIBERE  

Autorise Monsieur le Maire ou lôadjoint au maire d®l®gu®, ¨ proc®der ¨ la signature de la convention de 
partenariat entre les signataires du Contrat de Ville de lôagglom®ration angevine et les coll¯ges relevant 

des quartiers prioritaires au sens Politique de la Ville, pour mettre en oeuvre une offre de stages 

dôobservation pour les ®l¯ves de 3ème sans réseaux amicaux et familiaux ; cette convention portera sur 

lôann®e scolaire 2015-2016. 
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Michelle MOREAU : Merci, Monsieur le Maire. Il sôagit dôune continuit® et dôune amplification dôun 

projet pour permettre ¨ des jeunes de trouver un stage dôobservation dans les Services de notre Ville, de 

notre communauté, et de différentes institutions et partenaires associés à cette aide que nous apporterons 

aux jeunes qui ont des difficultés pour trouver un stage. Nous continuerons cette opération pour des 

contrats, enfin des conventions, des formations en alternance, si ce dispositif est recevable.  
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Délibération n° DEL-2015-484 

 CITOYENNETE ET VIE D ES QUARTIERS - Animation de quartiers 

Association Consommation Logement et Cadre de Vie - CLCV - Renouvellement de l'aide à l'emploi 

associatif pour l'année 2015 

Rapporteur :Michelle MOREAU   

 

EXPOSE 

Dans le cadre initial du dispositif des emplois-jeunes depuis 1998, la Ville a accepté de co-financer les 

projets des associations sur une durée de 8 ans.  

 

Il est proposé de maintenir ce soutien au profit de lôassociation Consommation Logement et Cadre de Vie 

(CLCV) pour lui permettre de poursuivre sa mission de coordination dôactions de proximit® sur le quartier 

Roseraie  intitulée « Pause Thé Couleurs » à hauteur de 4 000 euros pour lôann®e 2015.  

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Considérant l'avis de la commission Finances du 15 octobre 2015 

Considérant l'avis de la commission Solidarités du 06 octobre 2015 

 

 

DELIBERE  

Attribue une subvention de 4 000 euros ¨ lôassociation Consommation Logement et Cadre de Vie (CLCV). 

 

Impute les d®penses au budget principal de lôexercice 2015, chapitre 65, article 6574.  

 

xy 

 

Autre délibération, différente : elle concerne le renouvellement de lôaide ¨ lôemploi associatif qui ®tait, en 

1998, les emplois jeunes ; il sôagit dôattribuer la somme de 4 000 euros ¨ lôassociation CLCV pour 

poursuivre lôaction qui est men®e ¨ la Roseraie dans ce lieu dôaccueil qui sôappelle ç Pause Thé Couleur ».   

  

Monsieur le Maire : Merci, Madame MOREAU, pour la présentation de ces deux délibérations. Mes 

chers collègues, avez-vous des questions ? Sôil nôy en a pas, je les soumets ¨ vos suffrages. Y a-t-il des 

oppositions ? Des abstentions ? Il en est ainsi décidé. 

 

Délibération n° DEL-2015-483 : le Conseil Adopte à l'unanimité  

Délibération n° DEL-2015-484 : le Conseil Adopte à l'unanimité 

 
 

Monsieur le Maire : Madame SFAIHI, vous avez, à votre tour, deux délibérations à nous rapporter. 
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Délibération n° DEL-2015-485 

 CITOYENNETE ET VIE D ES QUARTIERS - Diversité 

Mouvement de la Paix - Attribution d'une subvention  

Rapporteur :Faten SFAÏHI   

 

EXPOSE 

 

Le collectif du 21 septembre de Maine et Loire représenté par le mouvement de la paix a organisé comme 

chaque année, la journée internationale de la paix, le 21 septembre. Cette journée avait pour objectif 

d'interpeller le public sur les notions de Paix et du Vivre ensemble. 

 

Une c®r®monie officielle sôest d®roul®e devant le monument de la Paix, suivie dôune soir®e ¨ la Maison de 

quartier « le 3 Mâts » où des troupes de théâtre intergénérationnelles ont abordé la notion de Liberté.  

 

Lôassociation sollicite la Ville pour le versement dôune subvention de 500 ú pour un budget pr®visionnel 

de 4 487 ú. 

  

La Ville propose de soutenir l'initiative associative à hauteur de 300 ú. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Considérant l'avis de la commission Finances du 15 octobre 2015 

Considérant l'avis de la commission Solidarités du 06 octobre 2015 

 

DELIBERE  

 

Attribue une subvention de 300 ú au collectif ç Mouvement de la Paix ». 

  

Impute les d®penses au budget principal de lôexercice 2015 

 

xy 

 

Faten SFAIHI : Merci Monsieur le Maire. Les deux délibérations suivantes concernent lôattribution de 

subventions à associations. La première, la numéro 11, concerne le Collectif du 21 septembre de Maine-et-

Loire, représenté par le mouvement de la paix, qui a organisé, comme chaque année, la Journée 

Internationale de la Paix le 21 septembre. Cette journ®e avait pour objectif dôinterpeller le public sur les 

notions de paix et du vivre ensemble. Lôassociation sollicite la Ville pour le versement dôune subvention 

de 500 euros pour un budget prévisionnel de 4 487 euros.   

  

Monsieur le Maire : Très bien. Et vous savez que les premiers artisans de la paix, ce sont les femmes, 

dans la quasi-totalit® des pays du monde, et il me semble que côest la transition toute trouv®e avec le 

deuxième sujet que vous avez à nous présenter.   

 

Délibération n° DEL-2015-485 : le Conseil Adopte à l'unanimité  
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Délibération n° DEL-2015-486 

 CITOYENNETE ET VIE D ES QUARTIERS - Diversité 

Association Espace Femme - Attribution d'une subvention  

Rapporteur :Faten SFAÏHI   

 

EXPOSE 

 

Le Collectif « Espace Femmes » coordonne les actions de sensibilisation autour du 8 mars et du 25 

novembre. 

 

A lôoccasion du 25 novembre 2015, ce collectif organise des ateliers visant ¨ la reconstruction de lôestime 

de soi des femmes victimes de violences ainsi que des temps d'échanges lors de café-théâtre sur la 

thématique des stéréotypes et des violences faites aux femmes. 

 

L'association sollicite le soutien de la Ville à hauteur de 1 700 ú sur un budget pr®visionnel de 3 050 ú. 

 

La Ville propose de soutenir l'initiative associative à hauteur de 1 700 ú 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Considérant l'avis de la commission Finances du 15 octobre 2015 

Considérant l'avis de la commission Solidarités du 06 octobre 2015 

 

DELIBERE  

 

Attribue une subvention de 1 700 ú au collectif ç Espace Femmes ». 

 

Impute les d®penses au budget principal de lôexercice 2015 

 

xy 

Faten SFAIHI : Le deuxième sujet concerne le Collectif Espace Femme qui coordonne des actions de 

sensibilisation autour des journ®es du 8 mars et du 25 novembre. ê lôoccasion du 25 novembre 2015, le 

Collectif organise des ateliers visant ¨ la reconstruction de lôestime de soi des femmes victimes de 

violences, ainsi que des temps dô®changes lors de caf®s-théâtres sur la thématique des stéréotypes et des 

violences faites aux femmes. Lôassociation sollicite le soutien de la Ville ¨ hauteur de 1 700 euros sur un 

budget prévisionnel de 3 050 euros.   

  

Monsieur le Maire : Merci, Madame SFAIHI. Mes chers collègues, je pense que vous serez tous 

dôaccord pour que nous puissions voter cette subvention. Y a-t-il des oppositions ? Des abstentions ? Il en 

est ainsi décidé. 

 

Délibération n° DEL-2015-486 : le Conseil Adopte à l'unanimité  
 

Monsieur le Maire : Nous en arrivons à la Jeunesse avec trois sujets qui ont mobilisé les trois benjamins 

de notre Assemblée : Alexandre VILLALONGA, Florian SANTINHO et Jean-Pierre BERNHEIM, dans 

cet ordre. Et côest Alexandre VILLALONGA qui sôexprime le premier. 
 



96 

 

xy 

Délibération n° DEL-2015-487 

 POLITIQUE EN FAVEUR DE LA JEUNESSE - Politique en faveur de la jeunesse 

Label Jeunesse engagée - Projet "Une classe, un pays" - Subvention 

 

Rapporteur :Alexandre VILLALONGA   

 

EXPOSE 

Dans le cadre de sa politique jeunesse, la Ville dôAngers souhaite valoriser et encourager les initiatives 

prises par les jeunes de 15 à 30 ans pour des projets à dimension collective. 

Nous proposons de soutenir le projet "Une classe, un pays" porté par Sarah EL ASRI et Julien MICHEL 

(24 et 25 ans)  

 

Le projet, validé par le collège Jean Monnet, a pour objectif de faire partager à des jeunes collégiens de 

Jean Monnet le go¾t du voyage, de la d®couverte dôautres cultures et lôouverture dôesprit en allant ¨ la 

rencontre dôune classe par pays traversé, pour découvrir les modes culturels angevins et des autres villes 

étrangères.  

Le voyage se d®roulera sur 10 mois ¨ travers lôAsie, lôOc®anie, lôAm®rique du sud et du nord. 

Après une présentation du projet, les collégiens pourront suivre Sarah et Julien tout au long de leur 

aventure par blog et vid®o conf®rence. ê leur retour, des temps dô®changes et dôexpositions seront r®alis®s 

avec le collège et au J, Angers connecté jeunesse 

 

Il est propos® dôattribuer une subvention de 800 ú, correspondant ¨ 6 % du budget de lôaction soit 13174 ú.  

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Considérant l'avis de la commission Finances du 15 octobre 2015 

Considérant l'avis de la commission Educations du 01 octobre 2015 

 

DELIBERE  

 

Attribue une subvention de 800 euros à Sarah EL ASRI pour le projet porté par Sarah EL ASRI et Julien 

MICHEL 

 

Impute les d®penses au budget principal de lôexercice 2015 et suivant. 

 

xy 

 

Alexandre VILLALONGA  : Oui, merci Monsieur le Maire. Chers collègues. Dans le cadre de sa 

politique jeunesse, la Ville dôAngers souhaite valoriser et encourager les initiatives prises par les jeunes de 

15 à 30 ans pour des projets à dimension collective. En lien avec le dispositif « Label Jeunesse Engagée », 

nous proposons de soutenir le projet « Une classe, un pays » porté par Julien MICHEL et Sarah EL ASRI, 

24 et 25 ans. Il est rappelé que ce projet est en lien avec le collège Jean Monnet. Par conséquent, je vous 

propose dôattribuer une subvention de 800 euros. Merci.  

  

Monsieur le Maire : Merci, Monsieur VILLALONGA. Mes chers collègues, avez-vous des questions ? 
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La parole est à Madame CAMARA-TOMBINI.   

  

Silvia CAMARA -TOMBINI  : Alors, en tant quôancienne plus jeune de lôenceinte il y a quelque temps, je 

me permets dôintervenir ¨ mon tour sur ce sujet. Je voudrais, tout dôabord, saluer ce projet port® par des 

jeunes et auquel je souhaite beaucoup de réussite. Vous nous présentez à cette occasion, en tout cas, il est 

question, dans ces d®lib®rations, du Label Jeunesse qui nôa pas eu lôoccasion de nous être présenté dans 

cette enceinte, et jôaurais donc quelques questions l¨-dessus. Ce Label, jôimagine, vient remplacer un 

dispositif qui existe à Angers depuis 1999, qui avait été mis en place par mes prédécesseurs, et qui 

sôappelait ç le Fonds dôAide aux Projets Jeunes ». Ce FAPJ nous avait permis, notamment entre 2004 et 

2013, de soutenir 159 projets pour un montant de 89 000 euros. Et je tiens, dôailleurs, ¨ saluer le travail 

des membres de la Mission Jeunesse qui accompagnent les porteurs de projets et qui les aident à 

concrétiser leurs projets puisque, bien au-del¨ de lôaide financi¯re, côest tout lôaccompagnement 

m®thodique qui est particuli¯rement utile ¨ ces jeunes. Alors, ce nouveau dispositif, jôimagine, nôest pas 

quôun effet de communication. Aussi, jôaimerais que vous nous pr®cisiez ce qui a ®volu® dans le dispositif. 

Par exemple, la richesse du Fonds dôAide aux Projets Jeunes ®tait que les projets soient soumis ¨ un jury 

compos® de personnels qualifi®s issus des Services, lô®lu ¨ la Jeunesse, mais aussi les responsables de 

secteur Jeunes des Maisons de Quartier, ou encore des jeunes qui étaient issus du Conseil des Jeunes. 

Pouvez-vous nous dire si ce jury est maintenu ? Sinon, quels seront les nouveaux processus de décision ? 

Par ailleurs, y a-t-il, comme précédemment, un règlement intérieur ? Et si oui, quelles sont les évolutions 

qui y sont proposées ? Enfin, de quelle enveloppe financière dispose ce Label ? Merci. 
 

 

Monsieur le Maire : Très bien. Alors, pour la réponse... Monsieur VILLALONGA ?   

  

Alexandre VILLALONGA  : Merci. Alors, merci, Madame CAMARA. Pour répondre à vos différentes 

questions. Le budget global de cette action est de 13 174 euros, comme indiqué sur votre cahier des 

délibérations. Le règlement est tenu à votre disposition sur le site de la Ville. Il nôa pas ®t® mis sur le site 

de la Ville, le règlement ? En cours. Dôaccord. Alors, je me ferai un plaisir de vous le remettre en main 

propre, d¯s que je lôaurai imprim®. Pour le reste, effectivement, vous avez raison de souligner les services, 

puisquôil sôagit de Josiane JOUSSET et Pascale JUILL ERAT qui suivent ces dossiers. Dôautres dossiers 

concernant la valorisation des jeunes sont également en cours. Et, pour la suite des opérations, je laisse la 

parole à Florian SANTINHO. Merci.  

  

Monsieur le Maire : Alors, dans les faits, vous me laissez la suite pour que je puisse passer la parole à 

Florian SANTINHO.  

  

Silvia CAMARA -TOMBINI  : Je sais lire une délibération. Les 13 000 euros, côest le montant du projet 

des jeunes. Moi, je vous demandais le montant de lôenveloppe du Label Jeunesse ¨ lôann®e, pour 

lôensemble des projets port®s par des jeunes.  

  

Monsieur le Maire : Merci, Madame CAMARA-TOMBINI. Monsieur SANTINHO. 

 

Florian SANTINHO  : Madame CAMARA-TOMBINI, merci pour votre intervention. Je souligne quand 

m°me que vous avez pr®cis® que vous ®tiez lôancienne benjamine, puisque cela fait quand m°me quelque 

temps que vous nô°tes plus la benjamine dans cette enceinte, mais je tenais juste ¨ le pr®ciser. Enfin, ce 

nôest pas du tout une critique, côest un constat objectif. Et je crois que côest important, effectivement, de 

souligner la qualit® du Fonds dôAide aux Projets Jeunes, la mani¯re dont il a ®t® mis en place, et le 

ph®nom¯ne qui, aujourdôhui, est rencontr®, les difficult®s, les points dôachoppement qui ont pu avoir lieu 

sur ce dispositif qui, je le rappelle, avait effectivement une composition sous forme de jury, avec les 

contraintes que cela pouvait générer, entre autres dans les délais de réponse. Effectivement, la 

Commission se r®unissait 3 fois par an, et on sait bien quôun projet jeune n®cessite dôavoir une r®ponse 

rapide, compte tenu des parcours ®ducatifs qui peuvent ®voluer. Côest un constat qui a ®t® soulign®, je 

crois, unanimement par les Services et la Direction Jeunesse qui a succédé à cette Mission Jeunesse il y a 
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d®sormais quelques semaines, et jôai vu que vous avez ®t® pr®sente ¨ lôinauguration et je vous remercie de 

votre participation.  

 

La traduction de cette Direction, côest la volont® dôavoir une ambition nouvelle. Cette ambition nouvelle, 

elle est en partenariat avec lôensemble des partenaires Jeunesse de cette ville, et vous le savez tr¯s bien, sur 

les 10 quartiers dôAngers, nous avons travaill® ¨ la collaboration et ¨ la cr®ation dôune dynamique 

coopérative qui ne se traduit pas simplement avec 3 réunions par an, mais bien avec une réflexion partagée 

et prolongée à chaque instant sur la constitution des dispositifs Jeunesse que nous validons dans cette 

enceinte municipale. Parce que, je crois que côest important de le rappeler, la décision finale, la décision 

ultime, se prend directement dans cette enceinte municipale. Côest, bien entendu, lôensemble des ®lus de la 

majorité, mais également de la minorité, qui se positionnent et qui peuvent intervenir de manière 

d®mocratique pour accompagner, souligner la qualit® dôun projet, ou ¨ lôinverse, peut-être, attirer la 

vigilance de nos coll¯gues pour la r®alisation des diff®rentes propositions. Côest pour, d®j¨, donner 

lôesquisse du cadre de ce nouveau dispositif qui sôinscrit dans une r®flexion globale.  

 

La mise en place de ce Label Jeunesse Engag®e va sôaccompagner ®galement dôun jour J qui a vocation ¨ 

mettre en lumière tous les jeunes qui sont engagés sur ce territoire et qui ne se fera pas simplement dans 

une logique de valorisation des jeunes qui auront ®t® accompagn®s ¨ travers lôaide financi¯re de la 

collectivit®. Aujourdôhui, un dispositif, un projet peut °tre soulign® pour sa qualit® ¨ travers une 

labellisation, une valorisation de la collectivit®, et côest peut-être la nouveauté de ce dispositif qui 

consid¯re quôun projet dôint®r°t g®n®ral nôest pas simplement un projet soutenu financi¯rement par la 

collectivité publique. Et, pour continuer dans ce sens-là, peut-être préciser que ce Label Jeunesse Engagée 

a vocation ¨ rayonner sur lôensemble de ce territoire, mais ®galement, suite ¨ la sollicitation dôun certain 

nombre de maires et dôadjoints au maire de nos villes voisines, nous imaginons aujourdôhui une ouverture 

de ce dispositif ¨ lô®chelle intercommunale, parce que nous le savons bien, les jeunes ne sont pas 

simplement angevins de cîur, ils sont ®galement des acteurs de ce territoire au-delà même des frontières 

de notre ville, et je crois que cette r®flexion, aujourdôhui, est partag®e, diffus®e, et portée par nos collègues 

de lôAgglom®ration, quelle que soit leur sensibilit®. Je crois que côest ®galement une marque de qualit® de 

ce dispositif qui a vu le jour, il y a d®sormais, de cela, quelques semaines. Côest ici le premier projet que 

nous portons dans le cadre du Label Jeunesse Engag®e. Nous aurons lôoccasion dôavoir dôautres s®ries de 

projets avec une enveloppe budgétaire inscrite de près de 20 000 euros, soit plus que lôenveloppe attribu®e 

au Fonds dôAide aux Projets Jeunes. Donc on voit une dynamique qui est celle, je crois, de la poursuite de 

cette ambition au service des jeunes, avec des moyens qui sont supplémentaires, que ça soit avec la 

création du J, que ce soit avec la mise en valeur de la Direction Jeunesse et de son travail, ou bien encore 

avec ce dispositif qui, je le pr®cise, sôinscrit dans une dynamique globale qui fera ®cho au jour J, qui 

mettra en lumière durant une journée tous les jeunes qui se sont engagés au service de notre territoire et 

qui font, je crois, la fierté de notre ville. Merci, Madame CAMARA-TOMBINI.  

 

 

Monsieur le Maire : Merci, Monsieur SANTINHO. Je me permets de vous indiquer quôil y a une 

Commission, quôune partie de ces questions aurait pu avantageusement °tre pos®e en Commission, 

notamment autour de la question du règlement intérieur, autour de la question du budget, et cetera. 

Puisque votre intention nô®tait pas de pol®miquer, mais dôavoir des r®ponses, je regrette que vous ne vous 

soyez pas saisie de la Commission pour poser ces questions. Je passe au vote sur ce rapport et sur ce 

premier projet. Y a-t-il des oppositions ? Des abstentions ? Il en est ainsi décidé. 
 

Délibération n° DEL-2015-487 : le Conseil Adopte à l'unanimité  
 

Monsieur le Maire : Monsieur SANTINHO, vous avez un second projet qui concerne lôAssociation des 

Jeunes Angevins. 
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Délibération n° DEL-2015-488 

 POLITIQUE EN FAVEUR DE LA JEUNESSE - Politique en faveur de la jeunesse 

Association des Jeunes Angevins - Projet culturel d'une pièce théâtrale musicale - Subvention 

Rapporteur : Florian SANTINHO   

 

EXPOSE 

Dans le cadre de son orientation politique jeunesse en direction des 15-30 ans, "encourager les jeunes dans 

leurs projets". 

 

LôAssociation des Jeunes dôAngers "AJA" cr®®e en 2010, propose des formations et des activit®s aux 

jeunes (12-30 ans) des quartiers de la Ville avec une attention particulière pour le quartier de la Roseraie.   
 

Elle propose ainsi aux jeunes de la Roseraie et dôautres quartiers, dôint®grer le projet de cr®ation dôune 

pièce théâtrale musicale sur une durée de 14 mois en participant ¨ 5 ateliers durant lôann®e :  
 

È Atelier th®©tre (prise de parole en public, d®clamation gestion et mise en mouvement dôun 

texte, sensibilisation à des styles littéraires antiques ou modernes) 

È Ateliers rap et slam  

È Ateliers danse 

È Ateliers vidéo, photo 

È Ateliers graff, et beat box  

  

Cette création sera présentée en décembre 2016. 

 

La Ville propose dôeffectuer un premier versement de 1500 ú pour soutenir le lancement des ateliers. Un 

versement compl®mentaire de 1500 ú pourra sôeffectuer en 2016 correspondant ¨ 54 % du budget du 

projet soit 5526 ú. 
 

Il est donc propos® de verser ¨ lôAJA une aide exceptionnelle de 1500 ú. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Considérant l'avis de la commission Finances du 15 octobre 2015 

Considérant l'avis de la commission Educations du 01 octobre 2015 

 

DELIBERE  

 

Attribue une subvention exceptionnelle de 1500 euros ¨ lôAJA pour d®buter son projet. 

 

Impute les dépenses au chapitre 65, article 6574 sur les crédits inscrits au budget principal de lôexercice 

2015. 

 

xy 

Florian SANTINHO  : Monsieur le Maire, lôAssociation des Jeunes Angevins souhaite organiser une 

pi¯ce de th®©tre musicale en d®cembre 2016. Pour ce faire, elle propose dôorganiser dans les diff®rents 

quartiers dôAngers, et particuli¯rement dans le quartier de la Roseraie, des ateliers et une s®rie 

dôanimations. Côest justement cette d®marche de proximit®, cette d®marche participative ¨ lô®gard des 
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jeunes Angevins qui môinvite ¨ vous proposer de soutenir lôAJA, ¨ travers une subvention sur projets dôun 

montant de 1 500 euros inscrite au budget 2015, afin de lui permettre de démarrer ces ateliers sans plus 

attendre. Merci.  

  

Monsieur le Maire : Très bien. Mes chers collègues, avez-vous des questions ? Pas de questions ? Je vous 

propose donc le vote de cette subvention ¨ lôAJA. Y a-t-il des oppositions ? Des abstentions ? Il en est 

ainsi décidé. 
 

Délibération n° DEL-2015-488 : le Conseil Adopte à l'unanimité  
 

Monsieur le Maire : Monsieur BERNHEIM, enfin.   
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Délibération n° DEL-2015-489 

 POLITIQUE EN FAVEUR DE LA JEUNESSE - Politique en faveur de la jeunesse 

Réseau Rebondir, parcours jeunes vers l'emploi : Signature de la charte. 

Rapporteur :Jean-Pierre BERNHEIM   

 

EXPOSE 

Faire baisser le chômage des jeunes et faciliter leur insertion professionnelle est une priorité. On évalue 

sur notre territoire à près de 4 500 le nombre de jeunes nécessitant un appui pour accéder au marché du 

travail. 

 

Déjà, de nombreux acteurs sont mobilisés : organismes de formation, r®seaux dôaccompagnements vers 

lôemploi, entreprise, services de lôEtat et collectivit®s locales. Mais, la connexion au monde de lôentreprise 

nôest pas suffisante et toutes ces actions manquent de lisibilit®. Aussi, il est propos® de constituer le r®seau 

REBONDIR, visant la connexion entre les entreprises et ces différents acteurs.  

 

Le réseau REBONDIR fonctionnera en mode collaboratif autour des objectifs suivants : 

- Donner une nouvelle chance aux jeunes pour les amener à leur premier emploi,  

- Faciliter la progressivité des parcours des jeunes pour répondre à la diversité de leurs situations en 

les orientant et en leur proposant des ®tapes vers lôemploi, 

- Construire des relations durables entre organismes de formation, structures dôaccompagnement 

vers lôemploi, entreprises et collectivit®s publiques, 

- Faire conna´tre les actions existantes au grand public et en faciliter lôacc¯s, 

- Optimiser les outils existants et renforcer leur complémentarité, 

- Susciter des vocations professionnelles nouvelles, cr®er des opportunit®s dôemploi, 

- Nouer des relations durables avec les entreprises pour favoriser la rencontre entre les jeunes et le 

monde du travail, leur permettre dôacqu®rir des exp®riences professionnelles et permettre aux 

entreprises dô®largir le panel des profils de leurs salari®s, 

- Evaluer et mesurer lôimpact des dispositifs dôacc¯s ¨ lôemploi des jeunes angevins. 

 

Les publics visés par les actions du réseau Rebondir sont les jeunes de 16 à 30 ans, habitant le territoire de 

lôagglom®ration dôAngers : 

- sans qualification ou faiblement qualifiés, peu ou pas intégrés dans les dispositifs d'insertion 

professionnelle existants, volontaires pour sôinvestir sur la construction de leur projet 

professionnel, 

- « décrocheurs è ou qui ne rel¯vent plus de lôEducation nationale (©ge de la scolarit® obligatoire 

dépassé ou sortis depuis au moins 1 an du système scolaire), 

- diplômés rencontrant des difficultés dans lôacc¯s ¨ leur premier emploi. 

 
Lôagence de d®veloppement ®conomique Angers Loire Développement (ALDEV) sera lôanimateur de ce 

r®seau collaboratif pour le compte des signataires de la charte. Les signataires aujourdôhui identifi®s au 

lancement de la Charte qui a vocation à mobiliser de nombreux acteurs sont : la Ville et le CCAS 

dôAngers, la R®gion Pays de la Loire, le D®partement de Maine-et-Loire, Pôle emploi, la Mission locale, 
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Cap emploi, lôEducation nationale, le Club dôentreprises FACE, lôANDRH, les entreprises Restoria, 

Nameshiled, Engie, ERDF. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Considérant l'avis de la commission Finances du 15 octobre 2015 

Considérant l'avis de la commission Educations du 01 octobre 2015 

 

DELIBERE  

 

Approuve la Charte « Rebondir, parcours jeunes vers lôemploi » 

 
Autorise le Maire ou lôAdjoint au Maire d®l®gu® à signer cette Charte et tous les documents y afférents. 

xy 

Jean-Pierre BERNHEIM  : Bien. Merci Monsieur le Maire. Chers collègues. Sur notre territoire, nous 

avons ¨ peu pr¯s 4 500 jeunes qui ont des difficult®s pour acc®der au march® du travail. Le territoire, côest 

le territoire de lôagglom®ration. Ceci ®tant, plus de la moiti® dôentre eux, presque les deux tiers, sont sur 

notre ville. Aujourdôhui, il existe un certain nombre de dispositifs qui sont port®s par lôîuvre de formation 

de la R®gion, par lôaction de la Mission Locale Angevine et P¹le Emploi, par lô£tat, par des initiatives 

privées, comme Réussir Angers, ou le Réseau Étincelle, ou le club Face Angers Loire, ou la politique de la 

ville. Mais lôensemble de ces dispositifs ne permet de couvrir ou dôaider que 800 jeunes sur les 4 500 dont 

je vous parlais tout ¨ lôheure. LôAgglom®ration et la Ville dôAngers participent financi¯rement au soutien 

dôun certain nombre de ces actions, dont elle est rarement directement titulaire.  

 

Ce que lôon peut constater, côest quôil y a une n®cessit® dôam®lioration ¨ la lisibilit® des actions existantes. 

Que ce soit les jeunes, ou leurs parents, ou leurs amis, ils sont incapables de sôy retrouver dans les 800 

places qui sont aujourdôhui disponibles. Deuxi¯me ®l®ment : il faut répondre à la diversité des 

probl®matiques rencontr®es avec un certain nombre de jeunes qui sont tr¯s ®loign®s de lôemploi et qui 

exigent des parcours dôinsertion, mais aussi des jeunes qui sont relativement pr¯s de lôemploi et 

quôaujourdôhui tous les organismes ont tendance ¨ d®laisser devant lôafflux de jeunes en grande difficult®. 

Et puis, le troisi¯me enjeu, côest quôil nôest pas possible de maintenir les acteurs de lôemploi et les 

entreprises comme ®tant deux corps s®par®s qui ne travaillent pas, ou insuffisamment, entre eux. Côest la 

raison pour laquelle nous vous proposons la création du réseau Rebondir qui a pour objectif à la fois de 

mettre en réseau, de renforcer les liens entre les financeurs, les opérateurs, les entreprises, et les 

prescripteurs, bien sûr, et puis, de faire appel, de façon systématique, aux entreprises dans le cadre de leur 

responsabilité sociale.  

 

Le réseau Rebondir est un r®seau collaboratif. Il nôa pas de co¾t direct pour la collectivit®, que ce soit la 

Ville ou lôAgglomération, sauf la mise ¨ disposition dôun temps partiel dôun salari® dôALDEV. Lôobjectif 

est de faire dôALDEV lôanimateur du r®seau ; que les entreprises facilitent lôaccueil des jeunes dans leurs 

entreprises ¨ la fois sur les emplois saisonniers, sur les stages, et sur toute forme dôemplois possibles ; que 

les acteurs de lôaccompagnement vers lôemploi suivent les jeunes dans le cadre dôun parcours dôinsertion, 

et non pas individuellement les uns avec les autres. Lôobjectif est donc de mettre en place au moins deux 

outils communs. Le premier outil commun, côest un passeport Rebondir. Il sôagit de faire en sorte que ce 

passeport soit utilisé par la totalité des acteurs de notre territoire et permette de reconnaître les savoir-faire, 

les comp®tences des jeunes, ind®pendamment et en plus de leurs dipl¹mes. Et le deuxi¯me ®l®ment, côest 

un défi que nous lançons aux entreprises, aux entrepreneurs, et surtout aux cadres et agents de maîtrise des 

entreprises, côest de faire en sorte quôavant la fin de lôann®e 2016, 500 jeunes soient suivis et en relation 

avec 500 parrains ou marraines, dans le cadre du réseau Rebondir.  
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Les entreprises qui seront adhérentes, par signature de la charte Rebondir, auront comme mission de 

faciliter lôaccueil des jeunes, de permettre, ®videmment, ¨ leurs collaborateurs de t®moigner et de 

parrainer, de respecter les principes de non-discrimination, et puis, de mettre en place un suivi 

particulièrement précis des jeunes dans leurs pratiques de recrutement. En ce qui concerne les acteurs, les 

acteurs, dans leur cadre, seront amenés à accompagner, dans une logique de continuité, les jeunes, mais 

aussi dôaider les entreprises ¨ r®ussir lôinsertion des jeunes. La signature de la charte Rebondir est prévue 

le 2 novembre 2015. Un certain nombre dôacteurs se sont dôores et d®j¨ engag®s pour signer. Il y a 

®videmment Angers Loire M®tropole, jôesp¯re que la Ville le fera ce soir, le CCAS dôAngers a d®jà dû 

prendre la décision, la Région des Pays de la Loire, le Département de Maine-et-Loire, Pôle Emploi, la 

Mission Locale, Cap Emploi, lô£ducation nationale, et puis un certain nombre dôentreprises et de clubs 

dôentreprises, on a le club dôentreprises FACE, on a lôANDRH, lôAssociation Nationale des Directeurs de 

Ressources humaines, le CJD, le Centre des Jeunes Dirigeants, et 4 entreprises qui signeront à titre 

individuel. Globalement, dès la signature de la charte Rebondir le 2 novembre, 175 entreprises seront 

directement ou indirectement impliqu®es dans ce projet dôaide aux 4 500 jeunes de notre territoire. La 

délibération que nous avons au vote ce soir consiste à approuver la charte du réseau Rebondir et faire en 

sorte que le Maire ou, plus précisément, vraisemblablement, lôAdjoint ¨ la Jeunesse soit signataire, pour le 

compte de la Ville, de la charte Rebondir. Voil¨ ce que jôavais ¨ vous dire, chers coll¯gues. 

 

Monsieur le Maire sôabsente de la s®ance. Madame MOREAU prend la pr®sidence. 
 

Michelle MOREAU : Madame LE GOFF.   

  

Françoise LE GOFF : Je vous remercie. Simplement pour vous dire quôeffectivement, au dernier Conseil 

dôAdministration du CCAS, nous avons vot® la possibilit® que je puisse signer cette charte, et je voulais 

aussi souligner le travail partenarial qui, depuis un an, nous a permis, sans jeu de mots, de rebondir sur un 

refus du Conseil Régional, de nous autoriser à faire une école de la deuxième chance. Et finalement, tant 

mieux, parce quôon a, ensemble, et particuli¯rement sous votre autorité, Jean-Pierre BERNHEIM, imaginé 

quelque chose dôAngevin qui soit vraiment un tissage plus serr® entre lô®conomie et le monde de 

lôinsertion. Voil¨. Merci.   

  

Michelle MOREAU : Nantes voulant garder lôexclusivit® de son ®cole de la deuxi¯me chance, 

vraisemblablement. Pas dôautres observations ? Est-ce quôil y a des abstentions ? Est-ce quôil y a des 

oppositions ? Et je vous remercie de cette autorisation pour que Monsieur le Maire signe cette charte. 

 

 

Délibération n° DEL-2015-489 : le Conseil Adopte à l'unanimité 
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Délibération n° DEL-2015-490 

 

 POLITIQUES EDUCATIVE S, ENFANCE FAMILLE, FORMATION  - Activités périscolaires 

Projet Educatif Local (PEL) - Subventions aux Associations. 

Rapporteur :Ahmed EL BAHRI   

 

EXPOSE 

La Ville dôAngers entend soutenir un certain nombre dôassociations et de projets dont les objectifs 

sôinscrivent dans le cadre de son projet ®ducatif. Ainsi, le soutien aux apprentissages, au d®veloppement 

du langage, au sport et à la santé, et de façon complémentaire, au développement de la citoyenneté et des 

droits de lôenfant en sont des axes forts.  

 

Dôautre part, les modalit®s dô®laboration et/ou de mise en îuvre de ces projets sont la r®sultante dôune 

démarche de collaboration entre plusieurs partenaires éducatifs, processus constitutif du Projet Educatif 

Local. 

 

¶ Association Cinéma Parlant 

Le dispositif « Ecole et cinéma è sôadresse aux ®coliers, de la grande section maternelle au cours moyen 

2. Il consiste en un travail de découverte de tous les genres cinématographiques pour les jeunes. 

Accompagn®s de leur enseignant, ils voient trois films au cours de lôann®e scolaire, parmi les six films 

sélectionnés au niveau national, dans une salle de cinéma partenaire. Les six films proposés sont : 

- Katia et le crocodile, 

 - Les aventuriers, 

 - Ponyo sur la falaise, 

- La petite vendeuse de soleil, 

- Ernest et Célestine, 

- Lôargent poche. 

 

Lôassociation propose le financement dôune s®ance de cin®ma pour les enfants du r®seau prioritaire, ce qui 

représente une aide de 2 745 ú. 

 

 

Lôaction « Classe image » sôadresse aux ®l¯ves de lô®cole ®l®mentaire Paul Val®ry. Elle est orient®e sur la 

sensibilisation au cin®ma, lô®ducation ¨ lôimage par la d®couverte de diff®rents genres de cin®ma, par la 

pratique et la réalisation encadrées par un intervenant professionnel, et par une ouverture culturelle en 

fréquentant des lieux de diffusion des films : salles de cinémas, festivals... Une aide financière de 5 000 ú 

est demandée pour cette action. 

 

¶ Maison Pour Tous (MPT) Monplaisir 

¶ La M aison pour Tous Monplaisir renouvelle lôactivit® judo pour lôann®e scolaire 2015 / 2016 

aupr¯s de lôensemble des ®l¯ves de cycle II des écoles Paul Valéry, Voltaire, Alfred de Musset 

(pour une partie des élèves de cycle II). Elle met à disposition le dojo ainsi quôun professeur de 

judo pour encadrer les 23 classes des écoles du quartier. Afin de soutenir cette action qui a pour 

but de d®velopper le sens de lôeffort, de la pers®v®rance et le respect de soi et des autres, la Ville 

dôAngers souhaite contribuer ¨ ce projet par le versement dôune subvention ¨ la Maison pour tous 

Monplaisir dôun montant de 4 655 ú. 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Considérant l'avis de la commission Finances du 15 octobre 2015 

Considérant l'avis de la commission Educations du 01 octobre 2015 

 

DELIBERE  

 
 

Attribue les subventions suivantes, pour un montant total de 12 400 ú : 
 

 

- 2 745 ú ¨ lôAssociation Cin®ma Parlant pour le dispositif ç Ecole et Cinéma » ; 
 

- 5 000 ú ¨ lôAssociation Cin®ma Parlant pour son action « Classe image » ; 
 

 

- 4 655 ú ¨ la Maison Pour Tous Monplaisir pour lôactivit® ç Judo ». 

 

Approuve lôavenant ¨ la convention avec Cin®ma Parlant pour sa Classe Image. 

 

Autorise Monsieur Le Maire ou lôAdjoint d®l®gu® ¨ le signer. 

 

Impute les dépenses correspondantes au  budget principal de lôexercice 2015 aux chapitres et articles 

correspondants.  

 

xy 

 

Ahmed EL BAHRI  : Il sôagit donc de se prononcer ce soir sur un certain nombre de subventions, dans un 

premier temps. Délibération numéro 16 : subventions attribuées à des associations partenaires, notamment 

dans le cadre du PEL. Alors, tout dôabord, lôAssociation Cin®ma Parlant, lôassociation la Maison Pour 

Tous, pour un montant global de 12 400 euros.  

  

Michelle MOREAU : Est-ce quôil y a des observations ? Des oppositions ? Des abstentions ? Je vous 

remercie. 
 

Délibération n° DEL-2015-490 : le Conseil Adopte à l'unanimité  
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Délibération n° DEL-2015-491 

 POLITIQUES EDUCATIVE S, ENFANCE FAMILLE, FORMATION  - Activités périscolaires 

Rythmes scolaires - Organisation des activités périscolaires - Année scolaire 2015 / 2016 - 

Conventions avec les maisons de quartier sur la mise en îuvre du temps p®riscolaire. 

Rapporteur :Ahmed EL BAHRI   

 

EXPOSE 

 

Par une délibération en date du 29 septembre 2014, vous avez adopté une nouvelle organisation des 

activités périscolaires avec une programmation des ateliers aux horaires suivants sur lôensemble des ®coles 

de la Ville : 
 

- en maternelle : le lundi, mardi, jeudi et vendredi de 13h45 à 14h45. 
 

- en élémentaire : le lundi et vendredi de 15h15 à 16h45. 

 

Les emplois du temps dérogatoires des 5 écoles : Isoret maternelle, Isoret élémentaire, Voltaire groupe 

scolaire, Bordillon élémentaire, Montesquieu maternelle sont maintenus. 
 

Un avenant au projet éducatif de territoire (PEDT) avait été pris dans ce sens. 
 

Les conventions avec les acteurs du monde associatif et des quartiers avaient ensuite décliné ces nouvelles 

dispositions. 
 

En parallèle, une autre délibération fixait les différentes interventions proposées dans plusieurs écoles sur 

les autres temps p®riscolaires, du midi et du soir pour les ®coles en R®seau dôEducation Prioritaire ou 

n®cessitant un appui suppl®mentaire au vu du profil des ®l¯ves. Il sôagit des actions d®velopp®es dans le 

cadre du contrat éducatif local (CEL).  
 

Les maisons de quartier sont elles aussi impliqu®es dans la mise en îuvre de cette r®forme, depuis la 

rentrée scolaire 2013. Les interventions proposées sont variées : danse, théâtre, activités ludiques, ... 
 

Dans un souci de cohérence et de continuit® ®ducative, lôorganisation de lôensemble des temps 

périscolaires (TAP et CEL) sera désormais abordée globalement. 
 

Le montant global prévisionnel est de 121 500 ú et le détail des subventions accordées aux différents 

partenaires figure dans le tableau annexé à la délibération. 
 

Il est propos® de renouveler ces conventions avec ces partenaires pour lôann®e scolaire 2015 / 2016.  
 

LôEtat et la Caisse dôallocations familiales participent au financement des temps dôactivit® p®riscolaire 

(TAP) mis en îuvre sur lôensemble des ®coles de la Ville. La CAF participe ®galement au financement de 

certaines actions CEL. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

DELIBE RE 

 

Approuve les conventions avec les maisons de quartier sur la mise en îuvre du temps p®riscolaire et tout 

autre document afférent. 
 

Autorise Monsieur le Maire ou lôAdjoint au Maire délégué à les signer. 
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Impute les d®penses au budget principal de lôexercice concerné. 

xy 

 

Ahmed EL BAHRI  : Alors, dans la foulée, sur les rythmes scolaires et dans la continuité de la mise en 

îuvre des nouveaux rythmes, il sôagit dôapprouver les conventions avec les Maisons de Quartier qui sont 

parties prenantes et qui sont intervenantes dans le cadre des activités périscolaires. Je ne vous donne pas 

les détails qui sont dans la délibération numéro 17, assortie, bien entendu, dôun certain nombre de 

subventions. 

  

Michelle MOREAU : Est-ce quôil y a des observations ? Est-ce quôil y a des oppositions ? Des 

abstentions ? Je vous remercie.   
 

 

Délibération n° DEL-2015-491 : le Conseil Adopte à l'unanimité  
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Délibération n° DEL-2015-492 

 RAYONNEMENT ET COOPE RATIONS - Relations publiques - Protocole 

Colloque académique de l'Association de Parents d'Elèves de l'Enseignement Libre académique des 

Pays de la Loire - Subvention 

Rapporteur :Ahmed EL BAHRI   

 

EXPOSE 

A lôoccasion de congr¯s ou manifestations se tenant ¨ Angers, la Ville peut accorder aux organisateurs une 

subvention destinée à alléger leurs frais. 
 

LôAssociation de Parents dôEl¯ves de lôEnseignement Libre acad®mique des Pays de la Loire tiendra un 

colloque au Centre des Congrès le 28 novembre 2015. Ce colloque, intitulé « A lô®cole, tous différents », 

réunira des scientifiques et des professionnels de lô®ducation sp®cialis®e, ainsi que des familles dôenfants ¨ 

besoins éducatifs particuliers ayant réussi leur intégration, malgré leurs différences. 
 

Afin de financer une partie des prestations logistiques qui seront indispensables au bon déroulement de 

cette journ®e, il est propos® dôattribuer ¨ lôAssociation de Parents dôEl¯ves de lôEnseignement Libre 

académique des Pays de la Loire une subvention de 1 500 ú. 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Considérant l'avis de la commission Finances du 15 octobre 2015 
 

DELIBERE  

Attribue une subvention de 1 500 ú ¨ lôAssociation de Parents dôEl¯ves de lôEnseignement Libre 

académique des Pays de la Loire 
 

Impute la d®pense au budget principal de lôexercice 2015, chapitre 65, article 6574. 

xy 

 

Ahmed EL BAHRI  : Alors, d®lib®ration suivante, il sôagit dôattribuer une subvention ¨ lôAssociation des 

Parents dô£l¯ves de lôEnseignement Libre qui organise un colloque acad®mique sur la th®matique ç les 

enfants à besoins particuliers è, et côest un colloque acad®mique qui r®unit tous les partenaires, les parties 

prenantes, les spécialistes, parents et institutions qui prennent en charge cette thématique en lien avec 

lô®cole et la prise en charge des enfants ¨ besoins particuliers, jôentends par l¨ des enfants dits dyslexiques, 

enfants dits précoces, et cætera. Et la question de la prise en charge des enfants à besoins particuliers se 

pose aux écoles, mais également aux parents, et cetera. Et la thématique mène une réflexion autour de 

cette question-l¨. Voil¨. Bon, je nôen dis pas plus, sauf ¨ Monsieur... Ah non, il est parti. Monsieur 

PAGANO est parti. Donc je môattendais ¨ ce quôil me pose un certain nombre de questions, je me suis 

pr®par®, jôen profite donc. En fait, il sôagit dôune subvention qui accompagne, justement, les frais 

financiers li®s ¨ la mise en îuvre de ce colloque.   

  

Michelle MOREAU : Est-ce quôil y a des questions ou des observations ? Est-ce quôil y a des 

abstentions ? Des oppositions ? Je vous remercie. 

 

Délibération n° DEL-2015-492 : le Conseil Adopte à l'unanimité  
 

Michelle MOREAU : Les dossiers de Caroline FEL. 
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Délibération n° DEL-2015-493 

 POLITIQUES EDUCATIVE S, ENFANCE FAMILLE, FORMATION  - Accueil petite enfance 

Partenaires associatifs - Association Petite Enfance (APE) et Mutualité Française Anjou Mayenne 

(MFAM) - Conventions d'objectifs et d'accompagnement financier - Avenants. 

Rapporteur :Ahmed EL BAHRI   

 

EXPOSE 

 
Dans le cadre de la politique de la petite enfance conduite par la Ville dôAngers, les initiatives émanant 

des structures associatives et mutualistes sont soutenues financièrement. 
 

La Ville verse ainsi chaque ann®e une subvention ¨ lôAssociation Petite Enfance (APE) et ¨ la Mutualit® 

Française Anjou Mayenne (MFAM) pour le fonctionnement des établissements dôaccueil des jeunes 

enfants quôelles g¯rent. 
 

A compter du mois de septembre 2015, conformément aux directives de la Caisse Nationale des 

Allocations Familiales (CNAF), les contrats sign®s entre les gestionnaires et les familles pour lôaccueil des 

jeunes enfants sont désormais calculés ¨ lôheure et non plus au forfait.  
 

Cette évolution entraine une diminution des heures facturées et par conséquent une diminution de la 

participation des familles et de la Prestation de Service Unique (PSU) versée par la CAF. 
 

Il  est proposé de verser, ¨ lôAPE et ¨ la MFAM, une subvention exceptionnelle dôun montant de 116 100 ú 

pour la MFAM (249 places) et de 121 100 ú pour lôAPE (223 places), afin de compenser lôimpact estim® 

de cette réforme sur leur résultat 2015, couvrant la période de septembre à décembre 2015. 
 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Considérant l'avis de la commission Finances du 15 octobre 2015 

Considérant l'avis de la commission Educations du 01 octobre 2015 
 

DELIBERE  

 

Attribue une subvention exceptionnelle pour 2015 dôun montant de 116 100 ú pour la MFAM (249 places) 

et de 121 100 ú pour lôAPE (223 places). 
 

Approuve les avenants aux conventions avec lôAssociation Petite Enfance (APE) et la Mutualité Française 

Anjou Mayenne (MFAM), d®finissant les objectifs impartis et les conditions de lôaccompagnement 

financier de la ville pour leur activité de gestion de structures dôaccueil de la petite enfance; 
 

Autorise Monsieur le Maire ou lôAdjoint au Maire d®l®gu® à signer ces avenants; 
 

Impute les d®penses au budget principal de lôexercice 2015 et suivant. 

xy 

 

Ahmed EL BAHRI  : Alors, les dossiers de Caroline FEL : il sôagit de se prononcer sur lôattribution de 

deux subventions qui sont attribuées dans le cadre de la réforme de PSU, donc la Prestation de Service 

Unique versée par la CAF, et qui nous amène à aider ces associations, les associations intervenantes, dans 



110 

 

le cadre de la prise en charge de la petite enfance pour compenser, justement, les pertes consécutives à la 

refonte des tarifications, notamment de la Caisse Nationale dôAllocations Familiales.   

  

Michelle MOREAU : Très bien. Sur cette réévaluation des financements auprès de ces deux associations 

qui gèrent un grand nombre de crèches à Angers, est-ce quôil y a des oppositions ? Est-ce quôil y a des 

abstentions ? Je vous remercie. 

 

Délibération n° DEL-2015-493 : le Conseil Adopte à l'unanimité  
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Délibération n° DEL-2015-494 

 ACTIONS CULTURELLES ET PATRIMOINE  - Soutien aux arts dans l'espace public 

Accroche-cîurs - Dépôt de la marque à l'Institut National de la Propriété Industrielle » (INPI) - 

Enregistrement 

Rapporteur :Alain FOUQUET   

 

EXPOSE 

La Ville dôAngers organise, depuis 1999, les Accroche-cîurs, manifestation festive et populaire centrée 

sur les arts de la rue. 

 

Cet évènement est devenu un rendez-vous culturel incontournable dans ce domaine, reposant sur une 

programmation artistique de qualité et des projets mobilisant les Angevins. 

 

Le dépôt de la marque « Accroche-coeurs è ¨ lôInstitut National de la Propri®t® Industrielle (INPI) doit se 

faire pour un montant maximum de 500 ú.  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Considérant l'avis de la commission Finances du 15 octobre 2015 

Considérant l'avis de la commission Educations du 01 octobre 2015 

 

DELIBERE  

Approuve le dépôt de la marque «  Accroche-coeurs » à lôInstitut National de la Propriété Industrielle 

(INPI) ; 

 

Autorise le Maire ou lôadjoint au Maire d®l®gu® à signer la demande dôenregistrement ; 

 

Impute les dépenses sur le crédit du Budget Primitif de lôexercice 2015, chapitre 011, article 6288. 

 

xy 

Alain FOUQUET : Merci, Madame la Première Adjointe. Merci, Monsieur le Maire. Mes chers 

collègues, la délibération numéro 20 a pour objet lôapprobation du d®p¹t aupr¯s de lôInstitut National de la 

Propriété Intellectuelle de la marque Accroche-Cîurs. Je pr®cise que ce dépôt avait déjà été, dans le 

passé, effectué ; n®anmoins, il nôavait pas ®t® renouvel® ¨ temps. ¢a ne soul¯ve pas de difficult®. Nous 

procédons à un nouveau dépôt en classe 41 pour protéger le nom du festival, et nous y ajoutons un dépôt 

en classe 31 pour protéger la rose Accroche-cîurs.   

 

Monsieur le Maire reprend la présidence de la séance. 

 

Monsieur le Maire : Merci, Monsieur FOUQUET. Mes chers coll¯gues, pas de difficult®, jôimagine ? Pas 

dôopposition. Pas dôabstention. Il en est ainsi d®cid®. 

 

 

Délibération n° DEL-2015-494 : le Conseil Adopte à l'unanimité  
 

Monsieur le Maire : Accroche-Cîurs, toujours, demande de subventions.   
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Délibération n° DEL-2015-495 

 ACTIONS CULTURELLES ET PATRIMOINE  - Soutien aux arts dans l'espace public 

Accroche-Cîurs 2016 - Demande de subvention 

Rapporteur :Alain FOUQUET   

 

EXPOSE 

 

La Ville dôAngers organise, le 2eme week-end de septembre, lô®dition 2016 des Accroche-coeurs, 

manifestation festive et populaire centrée sur les arts de la rue. 

 

Cet évènement est devenu un rendez-vous culturel incontournable dans ce domaine, reposant sur une 

programmation artistique de qualité.  

 

Le festival est ®galement lôoccasion de d®velopper de nombreuses actions participatives permettant 

lôimplication des habitants en lien avec de nombreux acteurs locaux (culturels, sociaux...).  

 

Des compagnies professionnelles de renommée nationale et internationale sélectionnées parmi les plus 

innovantes du secteur très multiple des « arts de la rue » (théâtre, musique, danse, arts plastiques...), 

offriront au public des représentations gratuites.  

 

Pour lôorganisation de ce festival, des demandes de subventions seront formul®es aupr¯s de lôEtat, de la 

Région, de partenaires et de mécènes privés. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Consid®rant lôavis de la Commission Finances du 15 octobre 2015, 

 

DELIBERE  

Sollicite des subventions les plus ®lev®es possibles, aupr¯s de lôEtat, de la R®gion, de partenaires et de 

m®c¯nes priv®s pour lôorganisation des Accroche-coeurs 2016 ; 

 

Autorise le Maire ou le Maire adjoint délégué à signer tout document afférent à ces demandes; 

 

Impute les recettes au budget principal de lôexercice 2016, après notification de la ou des subventions 

 

xy 

 

 

Alain FOUQUET : Suivant la formule, Monsieur le Maire, classique, les plus élevées possible, auprès de 

lô£tat, de la R®gion ou des partenaires, et des m®c¯nes priv®s, pour le financement de lô®dition 2016.   

  

Monsieur le Maire : ê ce sujet sans esprit de pol®mique, je veux vous dire que la politique, jusquô¨ 

maintenant, consistait à mettre les logos de tous ceux qui apportaient une subvention, quel que soit le 

montant, de taille égale. Nous avons une institution qui apportait 1 500 euros à la totalité de la 

manifestation, qui avait un logo qui était sensiblement de la même taille que celui de la Ville, qui est 

sensiblement supérieur, ou égal à celui de la Région. On va sans doute quand même fixer un seuil 
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minimal, en deçà duquel la visibilité sur les documents ne sera pas nécessairement au rendez-vous, je tiens 

à vous le préciser. Mais cela ne vise pas une collectivité locale.   

  

Alain FOUQUET : Si vous me permettez. Jôai demand® aux Services, n®anmoins, dôapposer ce logo, 

mais nous sommes de lôordre du micron par rapport au reste de...  

  

Monsieur le Maire : Alors, cô®tait la deuxi¯me option. Cô®tait effectivement de faire des logos de taille 

proportionnelle, mais cela supposera de livrer des microscopes...  

  

Alain FOUQUET : Oui, côest vrai.  

  

Monsieur le Maire :... pour être capable de pouvoir repérer certains logos. Merci, Monsieur FOUQUET. 

Mes chers collègues, avez-vous des questions ? Pas de question. Pas dôopposition. Pas dôabstention. Il en 

est ainsi décidé. 

 

 

Délibération n° DEL-2015-495 : le Conseil Adopte à l'unanimité  
 

Monsieur le Maire : Nous en arrivons aux autres activités culturelles : attributions de subventions sur 

projets.   
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Délibération n° DEL-2015-496 

 ACTIONS CULTURELLES ET PATRIMOINE  - Soutien aux autres activités culturelles 

Développement de l'offre culturelle - Attribution de subvention sur projets 

Rapporteur :Alain FOUQUET   

 

EXPOSE 
 

Dans le cadre dôactions culturelles d®velopp®es ¨ Angers en 2015, diverses associations sollicitent la Ville 

dôAngers en vue dôobtenir son soutien financier : 
 

Lôassociation Holster Rock a organisé le 9 octobre 2015 un évènement intitulé «  Hexagon Trash 

Alliance Angers è qui sôest d®roul® ¨ la Maison de quartier "Le Quart'Ney" et avec une programmation 

musicale composée de musiciens amateurs angevins et de musiciens professionnels. 
 

Lôassociation Jazzophile a organisé les 17 septembre et 19 novembre 2015 des rencontres intitulées 

« Funk Rockfeller Party è, entre musiciens amateurs et professionnels suivies dôune prestation en 

publique. Ces évènements ont eu lieu dans des cafés concerts angevins.  
 

Dans le cadre de la P®pini¯re dôartistes ¨ Daviers, le Collectif Blast, la Compagnie Nathalie B®asse et la 

Compagnie Loba accueillent des compagnies et des artistes professionnels en résidence pour des 

productions, répétitions ou expérimentations sur la saison 2015-2016. Certaines productions seront 

pr®sent®es au public et feront lôobjet dôactions de m®diation. Pour mener ¨ bien ces projets, la Ville 

dôAngers apporte un soutien exceptionnel en fonctionnement pour chacune des 3 associations, avec un 

versement en deux temps : un premier sur lôexercice 2015 et un deuxi¯me sur lôexercice 2016. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Considérant l'avis de la commission Finances du 15 octobre 2015 

Considérant l'avis de la commission Educations du 01 octobre 2015 
 

DELIBERE  

Attribue les subventions suivantes  à:  
 

Á Holster Rock ...................................................................................................... 1 700 ú 

Á Jazzophile ............................................................................................................. 900 ú 
 

Dans le cadre de la P®pini¯re dôartistes ¨ Daviers : 

Á Compagnie Loba................................................................................................. 9000 ú 

   (3000 ú en 2015 et 6000 ú en 2016) 

Á Collectif Blast ..................................................................................................... 9000 ú 

   (3000 ú en 2015 et 6000 ú en 2016) 

Á Association Un sens (Cie N. Béasse) ................................................................. 9000 ú 

   (3000 ú en 2015 et 6000 ú en 2016) 
 

Lôensemble des subventions attribu®es sô®l¯ve ¨ un montant total de 11 600 ú sur lôexercice 2015 et 

18 000 ú sur lôexercice 2016. 
 

Impute les dépenses au budget principal de lôexercice 2015 et suivant, chapitre 65, article 6574. 
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Alain FOUQUET : À hauteur de 11 600 euros pour 2015 et 18 000 euros sur lôexercice 2016. En effet, un 

certain nombre de ces subventions portent sur des activités culturelles qui vont se répartir sur 

lôexercice 2015 et lôexercice 2016.   

  

Monsieur le Maire : Tr¯s bien. Merci pour cette pr®sentation concise. Pas de question. Pas dôopposition. 

Pas dôabstention. 

 

Délibération n° DEL-2015-496 : le Conseil Adopte à l'unanimité  
 

Monsieur le Maire : Création de nouveaux tarifs.   
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Délibération n° DEL-2015-497 

 ACTIONS CULTURELLES ET PATRIMOINE  - Conservation et accès aux collections artistiques 

et scientifiques 

Musées - Création de nouveaux tarifs  - Approbation 

Rapporteur :Alain FOUQUET   

 

EXPOSE 

 

Afin de compléter l'offre tarifaire  proposée dans les musées d'Angers, il convient d'ajouter le tarif "trio" 

(visite de trois espaces) entre le musée des Beaux-Arts et le musée Jean Lurçat et de la tapisserie 

contemporaine puis entre le musée des Beaux-arts et le muséum. Le tarif applicable au public individuel 

est de 8 ú. 

 

En ce qui concerne la tarification pour les groupes, il convient d'ajouter la prestation tarifaire animation à 

6 ú (salle d'exposition temporaire et collections permanentes) ; cette prestation est actuellement présente 

dans la grille tarifaire mais uniquement pour les visites libres. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Considérant l'avis de la commission Finances du 15 octobre 2015 

Considérant l'avis de la commission Educations du 01 octobre 2015 

 

DELIBERE  

 

Approuve la création des prestations « trios è au tarif de 8 ú pour le mus®e Jean Lur­at et de la tapisserie 

contemporaine puis pour le muséum ; 

 

Approuve la cr®ation dôun tarif sp®cifique pour les groupes en animation ¨ 6 ú ; 

 

Impute les recettes au budget principal de lôexercice 2015 et suivants. 
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Alain FOUQUET : Alors, côest le tarif trio. Ce tarif trio est un tarif, ®videmment, ®tudi® et int®ressant qui 

couvre une offre de visites sur trois lieux embl®matiques de notre patrimoine mus®al, côest-à-dire le Musée 

des Beaux-Arts, Jean Lurçat Tapisserie Contemporaine, et le Museum. Le tarif est de 8 euros pour les trois 

lieux et de 6 euros pour les visites de groupe.   

  

Monsieur le Maire : Merci, Monsieur FOUQUET. Mes chers collègues, avez-vous des questions ? Pas de 

question. Pas dôopposition. Pas dôabstention. 

 

Délibération n° DEL-2015-497 : le Conseil Adopte à l'unanimité  
 

Monsieur le Maire : Acquisition dôîuvres au cours de ces 20 derni¯res ann®es ; intégration dans le 

patrimoine de la ville.   
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Délibération n° DEL-2015-498 

 ACTIONS CULTURELLES ET PATRIMOINE  - Conservation et accès aux collections artistiques 

et scientifiques 

Musées - Acquisition d'îuvres d'art de 1993 ¨ 2013 - Intégration dans le patrimoine de la ville - 

Régularisation 

Rapporteur :Alain FOUQUET   

 

EXPOSE 

 

Les collections des mus®es dôAngers se sont enrichies, sur la p®riode 1993-2013, dôun certain nombre 

dôîuvres dôart. Certaines de ces acquisitions ont ®t® r®alis®es lors de ventes publiques, aupr¯s de 

professionnels ou des artistes qui les ont créées, ou, par des donations ou legs. 
 

Une partie importante de ces acquisitions (357 acquisitions repr®sentant 1623 îuvres) nôa pas ®t® int®gr®e 

au patrimoine de la Ville par délibération du Conseil Municipal. 
 

Aussi, il convient donc de régulariser cette situation et dôint®grer dans le patrimoine de la ville dôAngers 

lôensemble de ces îuvres. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Considérant l'avis de la commission Finances du 15 octobre 2015 

Considérant l'avis de la commission Educations du 01 octobre 2015 
 

DELIBERE  

Approuve les acquisitions r®alis®es par les mus®es de la ville dôAngers pour la p®riode 1993-2013. 
 

Approuve lôint®gration de ces îuvres dôart dans le patrimoine de la ville dôAngers. 
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Alain FOUQUET : Nous avons eu, en Commission des Finances, une discussion. Lôobjet de cette 

d®lib®ration est de vous voir valider lôentr®e, dans le patrimoine de la ville, des îuvres acquises pendant la 

période 1993 ¨ 2013, et r®pertori®es. Autrement dit, chaque îuvre a bien re­u un numéro, a bien été 

enregistr®e ¨ lôinventaire, mais, en revanche, nôa pas fait lôobjet dôune d®lib®ration pour approuver cette 

inscription ¨ lôinventaire, et son entr®e dans le patrimoine de la ville. Nous avions, Monsieur VERCHĈRE 

et moi, raison, finalement, lôun et lôautre, sur les deux points, Monsieur VERCHĈRE ayant raison sur le 

point quôil d®battait et moi sur celui dont je d®battais, donc finalement je pense que nous avons eu une 

discussion riche qui a permis cet approfondissement du sujet. Merci, Jean-Marc VERCHÈRE.   

  

Monsieur le Maire : Je me r®jouis de cette compl®mentarit® fructueuse. Et jôen profite pour saluer la 

pr®sence, ce soir, dans le public, dôun certain nombre de gens, une dizaine si jôai bien compris, qui sont 

sortis avec le même diplôme de Monsieur VERCHÈRE, même si tous ne sont pas devenus adjoints, 

n®cessairement, ¨ la Voirie de leur ville. Quôils soient ici salu®s. Mes chers coll¯gues, je passe au vote. Y 

a-t-il des oppositions ? Des abstentions ? Il en est ainsi décidé. 

 

Délibération n° DEL-2015-498 : le Conseil Adopte à l'unanimité  
 

Monsieur le Maire : Nous en arrivons maintenant à un dernier sujet qui concerne les « musiques de 

traverse ».   
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Délibération n° DEL-2015-499 

 ACTIONS CULTURELLES ET PATRIMOINE  - Conservation et accès aux collections artistiques 

et scientifiques 

Musée des Beaux-Arts - Concerts intitulés "Musiques de traverse" avec l'artiste Félicia Atkinson - 

Contrat de cession de droits de représentation avec l'association Shelter Press 

Rapporteur :Alain FOUQUET   

 

EXPOSE 

Dans le cadre de la cr®ation dôun nouveau rendez-vous culturel, il est programmé plusieurs concerts le 

vendredi 30 octobre 2015, entre 19 h et 21 h, au musée des Beaux-arts. 

 

Ces concerts intitulés « Musiques de traverse » seront assurés par Félicia  Attkinson (Association Shelter 

press). 

 

Le montant de cette prestation sô®l¯ve ¨ 500 ú TTC auquel sôajoutent des frais de repas et de transport. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Considérant l'avis de la commission Finances du 15 octobre 2015 

Considérant l'avis de la commission Educations du 01 octobre 2015 

 

DELIBERE  

 

Approuve le contrat de cession de droit de repr®sentation avec lôassociation Shelter Press. 

 

Autorise Monsieur le Maire ou lôadjoint au Maire d®l®gu® ¨ signer ce contrat ainsi que tout document y 

afférent. 

 

Impute les d®penses au budget principal de lôexercice 2015, chapitre 62, article 6288. 
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Alain FOUQUET : Il sôagit dôapprouver un contrat de droits de repr®sentation avec des musiciens qui 

donneront plusieurs concerts au Musée des Beaux-Arts le vendredi 30 octobre.   

  

Monsieur le Maire : Avez-vous des questions ? Sôil nôy a pas de questions, je soumets ce rapport ¨ vos 

suffrages. Y a-t-il des oppositions ? Des abstentions ? Il en est ainsi décidé. 

 

Délibération n° DEL-2015-499 : le Conseil Adopte à l'unanimité  
 

Monsieur le Maire : Nous restons dans la culture, mais cette fois-ci sur une modification de statuts qui 

concerne lôEPCC. Côest donc Emmanuel CAPUS qui va pr®senter cette d®lib®ration, et non pas le 

Président de cet EPCC, Monsieur FOUQUET.   
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Délibération n° DEL-2015-500 

 ACTIONS CULTURELLES ET PATRIMOINE  - Soutien aux arts de la scène 

Etablissement Public de Coopération Culturelle (EPCC) Le Quai - Centre Dramatique National 

(CDN) - Modification des statuts 

Rapporteur :Emmanuel CAPUS   

 

EXPOSE 

 

Par délibération du 2 mai 2005, le conseil municipal approuvait les statuts du Théâtre le Quai 

(Etablissement Public de Coopération Culturelle). Cette structure ayant pour mission de gérer le lieu 

éponyme hébergeant le Centre Dramatique National/Nouveau Th®©tre dôAngers et le Centre 

Chorégraphique National/Centre National de Danse Contemporaine. 

 

Lôambition de cr®er des nouvelles synergies entre les acteurs susceptibles de positionner au mieux lôEPCC 

sur la carte nationale et européenne des grands centres de création artistique et le souci de maîtrise 

budgétaire ont conduit les pouvoirs publics à fusionner la SARL le Nouveau Th®©tre dôAngers ï Centre 

dramatique national Pays de la Loire et lôEPCC Le Quai et à créer ainsi une seule entité. 

 

Cette nouvelle entité dénommée « Etablissement Public de Coopération Culturelle (EPCC) Le Quai ï CDN 

(Centre dramatique national) » a des missions artistiques et culturelles dôint®r°t g®n®ral. Ses missions 

sôinscrivent dôune part dans la politique publique de lôEtat relative au label et cahier des charges des centres 

dramatiques nationaux et, dôautre part, dans les politiques publiques culturelles dessin®es par la Ville 

dôAngers et par le Conseil R®gional des Pays de la Loire.  

 

Lô®tablissement constitue un outil majeur et structurant pour la production dramatique, et plus généralement 

du spectacle vivant, ̈ lô®chelle locale, r®gionale, nationale. 

 

Il  est porteur dôune politique ambitieuse de singularit® et dôind®pendance artistique, faisant vivre les îuvres 

du patrimoine, contribuant ¨ la cr®ation dôun r®pertoire contemporain et participant ¨ lôexp®rimentation de 

nouvelles formes scéniques. Il intègre également un axe important de diffusion pluridisciplinaire, notamment 

en lien avec le Centre National de Danse Contemporaine dôAngers pour la diffusion des îuvres 

chorégraphiques.  

 

Dans ce cadre, lô®tablissement a pour mission de concevoir, r®aliser et proposer au public une programmation 

diversifiée, établie par le directeur sur la base de son projet.  

 

P¹le de r®f®rence, il sôaffirme comme instance f®d®ratrice des structures nationales labellis®es install®es au 

Quai et participe activement à la dynamique, au rassemblement et au rayonnement des acteurs artistiques et 

culturels du territoire angevin et régional. 

  

Les membres du conseil dôadministration doivent d®lib®rer de mani¯re concordante afin que lôEPCC Le Quai 

ï CDN soit officiellement créé. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération du Conseil dôAdministration du 15 octobre 2015 de lôEPCC Le Quai ï CDN annexée, 

 

Considérant l'avis de la commission Finances du 15 octobre 2015 

Considérant l'avis de la commission Educations du 01 octobre 2015 
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DELIBERE  

 

D®cide dôadopter la modification des statuts de lôEPCC Le Quai ï Centre Dramatique National. 

 

xy 

 

Emmanuel CAPUS : Oui, Monsieur le Maire. Mes chers collègues. Comme vous le savez, nous 

disposons, depuis 2005, dôun EPCC Th®©tre Le Quai qui, ¨ c¹t® de sa programmation propre, h®berge le 

Centre Dramatique National, Nouveau Th®©tre dôAngers, qui, en r®alit®, est une SARL, et le CNDC, 

Centre Chor®graphique National. Les diff®rents membres de cet EPCC ont d®cid® de fusionner lôEPCC 

Th®©tre Le Quai et le Centre Dramatique National, Nouveau Th®©tre dôAngers. Côest donc la délibération 

qui vous est proposée et qui vise à modifier les statuts afin de créer un EPCC qui se dénommera 

maintenant « Le Quai-Centre Dramatique National è, qui a vocation ¨ fusionner le NTA et lôEPCC 

Théâtre Le Quai, et toujours à continuer à héberger le Centre Chorégraphique National, CNDC. Les 

ambitions sont affichées dans la délibération, je les résume en deux mots. Le premier : augmenter, créer de 

nouvelles synergies entre les diff®rents acteurs afin de placer lôEPCC sur la carte nationale et européenne 

en mati¯re de cr®ation artistique. Et le deuxi¯me, côest un souci qui me concerne plus directement, côest un 

souci de ma´trise budg®taire, puisque, tr¯s rapidement, en termes dôorganisation, cela permettra 

dôam®liorer le fonctionnement et de gagner en co¾t de fonctionnement de lô®tablissement. Voil¨. Côest une 

d®cision du Conseil dôAdministration, que les membres titulaires du Conseil dôAdministration doivent 

valider devant leur assemblée délibérante.   

  

Monsieur le Maire : Merci. Avez-vous des questions ? La parole est à Antony TAILLEFAIT.   

  

Antony TAILLEFAIT  : Chers collègues, nous voterons cette délibération qui constitue un prolongement, 

une formalisation des mutualisations d®j¨ engag®es. Je nôai pas pu poser un certain nombre de questions 

en Commission parce que jôai mis un peu de temps ¨ comparer les deux versions des statuts, donc, je les 

poserai ce soir. La premi¯re, côest quelque chose qui ne me semble pas tr¯s explicite, mais Monsieur 

lôAdjoint ¨ la Culture, ne manquera pas dôavoir une r®ponse. Lôactuel directeur a ®t® recrut® pour 3 ans, 

côest son contrat, alors que dans les statuts, il est mentionn® 4 ans. Comment distinguez-vous les deux 

périodes ?  

 

 

Ensuite, parmi les missions dévolues au nouvel EPCC, au nouvel Établissement Public de Coopération 

Culturelle, ¨ la fin du pr®ambule, vous indiquez, tr¯s classiquement, dôailleurs, que les missions de ce 

nouvel EPCC, en réalité, prendront en compte le cahier des charges des Centres Dramatiques Nationaux, 

en sus des missions confiées historiquement au Quai. Il aurait peut-°tre ®t® utile dôajouter, dans les 

missions de lôEPCC ¨ lôarticle 4, ces missions historiquement confiées au Quai. Je crois que vous faites 

allusion, mais je parle sous votre contrôle, aux arts du cirque et des spectacles pour lôenfance et la 

jeunesse. Et, évidemment, les mettre explicitement, il nous semble, met bien en évidence le très fort 

investissement de la Ville ¨ lô®gard de ce type dôactivit® depuis de nombreuses ann®es.  

 

Ensuite, le Conseil dôAdministration passe de 11 à 18 membres. Alors, je suppose que dans le règlement 

intérieur, il sera prévu des règles de procuration, puisque vous ne faites pas mention dans les statuts de 

dispositions concernant les suppléants, afin de pouvoir obtenir, respecter les règles de quorum, je suppose 

que côest ce qui est pr®vu. Ensuite, dans le coll¯ge des personnels, il y a une augmentation du nombre de 

membres du Conseil dôAdministration, mais les personnels nôont toujours quôune repr®sentation. Peut-être 

a-t-il été envisagé de leur en donner deux, ce qui semblerait assez significatif et illustratif de lôimplication 

des personnels dans la réussite de la création artistique du Quai. Ensuite, on a une inquiétude, mais que 

vous allez probablement lever, côest lô®quilibre entre ce nouvel EPCC et le Centre National de la Danse 



121 

 

Contemporaine. Comment organisez-vous cet équilibre ? Et il y a une chose dont nous voulions nous 

assurer, parce quôil me semble que la phrase utilis®e ¨ lôarticle 4 nôest pas tr¯s explicite. Le Centre 

National de la Danse Contemporaine assurera toujours sa programmation, je suppose ? Or peut-être aurait-

il ®t® utile de pr®voir au moins la pr®sence, au sein du Conseil dôAdministration, du directeur du CNDC, 

vous lôavez peut-être envisagé, au moins avec voix consultative, ce qui permet une meilleure circulation 

de lôinformation, mais peut-être est-ce que côest envisag® ¨ titre dôinvit® permanent, peut-être pourrez-

vous nous dire cela.  

 

Derni¯re remarque, mais côest une remarque assez g®n®rale qui consiste ¨ dire que votre démarche est une 

nouvelle illustration de ce que, comme dans toutes les administrations publiques, il nôy a pas du tout de 

critique, « Big is beautiful è, côest la mode aujourdôhui de faire des grosses structures. Ce grossissement 

des structures, on peut le supposer, va permettre des ®conomies dô®chelle, dôo½ deux questions tr¯s 

simples. À combien chiffrez-vous ces ®conomies dô®chelle ? Et est-ce que ces économies vont provoquer 

un rétrécissement de la création artistique qui se déploie au sein du Quai ? Voilà les deux questions. 

Merci.   

  

Monsieur le Maire : Merci, Monsieur TAILLEFAIT. Y a-t-il dôautres demandes dôintervention ? Parfait. 

Alors, vous y allez ? Côest parti.   

 

 

Alain FOUQUET : Merci, Monsieur le Maire. Avant de répondre précisément à chacune de vos 

questions, de façon naturellement brève, je dirais que je me félicite des conditions dans lesquelles cette 

®volution de lôEPCC Le Quai et du CDN-NTA a pu sôop®rer, puisque nous avons eu des d®bats, l¨ encore, 

riches, en Conseil dôAdministration, et nous avons pu aboutir à une unanimité. Je tiens ici publiquement à 

remercier tous ceux qui participent, tous les membres de ce Conseil dôAdministration, quels que soient 

lôorigine, la r®gion, bien s¾r, lô£tat et tous les membres, minorit®, majorit®, repr®sentant la Ville dôAngers.  

 

Alors, Monsieur TAILLEFAIT, première question qui concerne la durée du mandat de Monsieur Frédéric 

BELIER-GARCIA. Frédéric BELIER-GARCIA, vous le savez, était donc directeur du CDN-NTA et il a 

candidaté lorsque nous avons ouvert le poste de directeur de lôEPCC. Il a candidat® comme directeur de 

lôEPCC, côest-à-dire sur la base des statuts de lôEPCC, ¨ lô®poque, qui pr®voyaient une dur®e de 4 ans. 

Cette durée sera à harmoniser, puisque comme directeur du CDN, il est nommé par lô£tat pour une dur®e 

qui est de 3 ans, et donc nous aurons ¨ harmoniser, ­a a fait lôobjet dôune discussion avec le minist¯re. 

Effectivement, il faudra trouver une solution. Elle est déjà trouvée pratiquement, dans la mesure où, en 

plus, on a un delta qui est assez peu important et qui ne pourra pas, vous le savez mieux que moi, jôallais 

dire aussi bien, mais ce serait tellement pr®tentieux. Si personne nôattaque, en fin de mandat de Monsieur 

BELIER-GARCIA, le fait quôil puisse °tre prolong® dôun delta, je ne vois pas trop ce que sera la 

difficulté, pour ma part. Enfin, en tout cas, nous sommes sur le point de le régler ; ça fait partie des points 

périphériques que nous nous attachons à régler.  

 

En ce qui concerne, maintenant, votre question sur le cahier des charges, les nouveaux statuts, que vous 

avez donc ¨ approuver ce soir, pr®voient, effectivement, dôune part, que le nouvel ®tablissement EPCC 

aura, de plein droit, le label Centre National. Cô®tait ®videmment essentiel. Angers conserve son Centre 

National. Et, pour ce faire, il est ®vident et n®cessaire que lôEPCC prenne en charge les missions qui sont 

celles dôun Centre National. Nous avons ®videmment tenu ¨ ce que lôop®ration, sans cela elle nôaurait pas 

eu la richesse quôelle pr®sente, nôaboutisse pas ¨ voir amput® lôEPCC des missions territoriales qui ®taient 

les siennes avant le regroupement des deux structures. Côest la raison pour laquelle nous avons indiqu®, 

dans les statuts, que lôEPCC conservait ses missions traditionnelles. Nous avons nomm® un certain 

nombre de ces missions, notamment les missions circassiennes. Mais ce que nous nôavons pas voulu faire, 

côest, dans des statuts qui sont, comme chacun sait, la loi des regroupements, aller trop dans le d®tail, et, 

en quelque sorte, risquer peut être lô®volution de cet EPCC. Lorsque nous disons que lôEPCC conserve ses 

missions traditionnelles, cela veut dire que nous conservons la dynamique qui est celle de lôEPCC 

dôinventer, peut-être, de nouvelles missions proches du territoire, de la nature de celle quôil a d®j¨ mis en 
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place et exerc®e. Autrement dit, toutes les missions exerc®es jusquô¨ pr®sent par lôEPCC sont conserv®es 

et lôEPCC conserve la possibilit®, le droit, dôinventer de nouvelles missions qui ne sont pas forc®ment des 

missions correspondant à celles du CDN.  

 

En ce qui concerne, maintenant, la question des procurations, l¨ aussi, cela fait lôobjet de discussions que 

je consid¯re, pour ma part, comme p®riph®riques, et cela ne veut pas dire quôelles ne sont pas essentielles. 

Vous avez raison, cela peut se régler par le biais des suppléances, cela peut se régler de plusieurs façons. 

£videmment, nous sommes pass®s, et cô®tait l¨ la raison de votre question, nous sommes pass®s de 13 

membres à 18 membres. Pourquoi 18 ? Parce quôil a ®t® n®cessaire de trouver des équilibres. En effet, 

vous nô°tes pas sans savoir que d¯s lôinstant o½ lôEPCC devient Centre National, cela implique que lô£tat 

puisse disposer dôune voix qui est sinon pr®pond®rante, du moins qui est de nature ¨ lui permettre de 

sôopposer à des évolutions qui ne correspondraient plus au label « Centre National ». Il nous a donc fallu 

pr®voir que lô£tat pourrait disposer de ce que lôon appelle une minorit® de blocage. Mais en m°me temps, 

il ne serait pas raisonnable quôune collectivit® qui apporte, et je parlais de la Ville dôAngers, une somme 

considérable, je vous rappelle 4 500 000 euros au moment o½ nous faisons lôop®ration, sans compter les 

investissements, puisse avoir un nombre de voix qui soient égales, voire inférieures, ou en tout cas 

simplement égales à celles de collectivités qui, elles, apportent évidemment des sommes éminemment 

moins importantes. Nous sommes comptables de lôargent public, et notamment de celui vers® par les 

habitants de ce territoire, et il est donc important de prendre cela en compte, tout le monde en a convenu. 

Il nous a fallu faire un ratio, si là encore je me laissais emporter par la prétention, je dirais subtil, mais 

nous avons donc trouvé un ratio permettant une juste répartition des sièges au sein du Conseil 

dôAdministration, pour lô£tat, la R®gion, et la Ville. Est-ce que cette répartition, est-ce que ce ratio nôest 

pas un ratio juste ¨ lô®gard des personnels ? Nous en avons d®battu. Et si lôon examine, si lôon fait des 

maths, pardonnez-moi lôexpression, on sôaper­oit que les personnels avaient auparavant une voix, et il nôy 

avait pas de raisons, jôallais dire, math®matiques, mais pas davantage de raisons, je dirais, ni juridiques, ni 

tout ce que lôon voudra, dôaugmenter ce nombre. Ce qui est important, dans le Conseil dôAdministration, 

côest dôabord lôinformation. Nous avons tenu ¨ ce que, bien s¾r, il y ait un repr®sentant du personnel. De 

toute fa­on, m°me si nous nôy avions pas tenu, il fallait quôil y ait ce repr®sentant. Il nôy a pas que 

lôinformation ; il y a aussi, bien s¾r, lôaction. Mais, apr¯s discussions, nous sommes parvenus sur ce point, 

je le disais tout ¨ lôheure, ¨ une unanimit®.  

 

En ce qui concerne, maintenant, lô®quilibre entre lôEPCC, avec les missions qui lui sont d®finies, et le 

CNDC. Bien ®videmment, cet ®quilibre nous est apparu tellement important que nous avons d®cid® dôen 

porter la n®cessit®, dôen ®crire la n®cessit® dans les statuts de lôEPCC, ce qui, d®j¨, est une marque de 

lôimportance, ¨ nos yeux, de cet ®quilibre. Je pense quôici, personne ne contestera, au contraire, tout le 

monde partage la conviction quôil est essentiel que nous gardions ¨ Angers, dans notre ville, sur notre 

territoire, le Centre National de la Danse Contemporaine. Nous avons la chance aujourdôhui de voir ce 

Centre National trouver un public de plus en plus large, et puis se poser dans une ligne créatrice tout à fait 

originale. Cela ®tant, l¨ encore, nous sommes dans des statuts, mais il ne sôagit pas non plus de calcifier 

les procédures dans des statuts, de mani¯re ¨ ce que cela puisse, ensuite, sôav®rer inopportun ou contre-

productif. Ce qui est certain, côest que je retiens votre suggestion, Monsieur TAILLEFAIT, qui me para´t 

effectivement int®ressante. Côest vrai, Monsieur SWINSTON, qui est le Directeur du CNDC, ne siège pas 

au Conseil dôAdministration de lôEPCC, mais il y a la solution de lôinvit® permanent, et je pense que côest 

là une suggestion tout à fait intéressante.  

 

Maintenant, est-ce quôon a voulu faire du beautiful ? Oui. Du big ? Pas forcément. Vous savez, vous me 

posez la question de savoir quôelles ont ®t® les ®conomies. Tr¯s rapidement, les ®conomies r®alis®es entre 

2015 et 2016, côest-à-dire imm®diatement, sont dôun montant de 372 000 euros. Ces 372 000 euros, voici 

comment ils ont été répartis : 80 000 euros de diminution de subventions de la Ville ; restent donc, pour 

lôEPCC, 292 000 euros. Sur ces 292 000 euros, il faut compter environ 100 000 euros pour financer les 

r®ajustements en mati¯re de ressources humaines et de salaires, puisquôil y avait des différences de grilles 

de salaires entre les deux établissements. Restent, pour la marge artistique, 200 000 euros. Pour conclure, 

une réflexion à ce sujet : notre intention nôa pas ®t® de faire du grand ; notre intention a été de poursuivre 
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deux finalit®s qui me paraissent essentielles. La premi¯re, je la donne en premier parce que ­a nôest pas 

peut-°tre la plus importante mais elle nôest pas ¨ n®gliger, je pense quôaujourdôhui cela nôest pas 

déshonorant, même dans la culture, et au contraire, côest tr¯s honorable de se dire que la culture doit 

participer ¨ lôeffort dô®conomie. Faire des ®conomies, ­a nôest pas, je le r®p¯te, hors du champ culturel. La 

culture, elle est comme toutes les politiques, comme tous les services, soumise aux contraintes qui sont les 

nôtres. Et je pense que nos concitoyens, les habitants de ce territoire, ne comprendraient pas que nous 

puissions, au sein de la culture, consid®rer quôen d®finitive, nous ne serions pas concern®s par toutes ces 

contraintes budgétaires que vivent les particuliers, que vivent les entreprises, que vivent les familles. Ça 

me para´t tout ¨ fait essentiel de le poser. Et, maintenant, la culture côest la culture. Monsieur le Maire, 

tout ¨ lôheure, vous avez ®voqu® Montesquieu. Je me suis souvenu dôune remarque de Montesquieu quôon 

peut appliquer à la culture : « Remarquez bien que la plupart des choses qui nous font plaisir sont 

déraisonnables. » Je ne veux pas dire que la culture est, par essence, déraisonnable ; elle doit lô°tre. Une 

culture raisonnable est une culture qui a tendance à se vider. Montesquieu disait aussi : « Une tête vide est 

une t°te qui ne cherche quô¨ se d®semplir. è Et il en va de m°me de la culture, côest-à-dire que si on veut 

vider la culture de sa déraison, il est à craindre quôelle ne cherche ¨ se d®semplir.   

  

Monsieur le Maire : Alors, on va vous mettre une petite salle ¨ disposition. Dôaccord ? On va vous mettre 

une petite salle à disposition et vous allez monter un groupe de parole sur le sujet.   

  

Alain FOUQUET : Jôen ai terminé, Monsieur le Maire.  

  

Monsieur le Maire : Mes chers collègues.   

  

Alain FOUQUET : Jôen ai termin®, Monsieur le Maire. Mais je vous remercie vous-même...  

  

Monsieur le Maire : Non.  

  

Alain FOUQUET :... de votre patience. Vous-mêmes, mes chers collègues, également de votre patience 

et de votre attention. Ce que je veux dire, côest quôon a fait des ®conomies...   

  

Monsieur le Maire : Non, vous en avez terminé, Monsieur FOUQUET. Très bien. Mes chers collègues, 

je vais passer au vote sur cette modification de statuts. Je souhaite, non pas temp®rer lôardeur de Monsieur 

FOUQUET parce quôun Alain FOUQUET sans ardeur ne serait pas tout ¨ fait lui-même, simplement vous 

indiquer quôil vous a, par anticipation, indiqu® ce quôil souhaitait obtenir dans les arbitrages budgétaires 

culture, par lesquels nous commençons, demain matin à 8 heures, la journée.   

  

Alain FOUQUET : Côest vrai, Monsieur le Maire.  

 

Monsieur le Maire : Jôai entendu votre d®claration selon laquelle il ®tait logique que la culture participe 

aux efforts ; on en reparle demain matin à 8 heures.   

   

Alain FOUQUET  : Je vous réserve la suite de mes déclarations pour demain 8 heures, Monsieur le 

Maire.   

  

Monsieur le Maire : Mais je môen r®jouis. Ce que je veux dire l¨-dessus, parce que je ne souhaite pas que 

les montants qui ont ®t® annonc®s ce soir soient consid®r®s comme ®tant forc®ment d®finitifs, côest retenir 

que côest pr¯s de 400 000 euros de diminution de budget gr©ce ¨ la mutualisation, quôune part sôinscrira 

dans lôeffort global de la Ville, et que lôautre part servira le projet culturel de lô®tablissement. Côest tr¯s 

clair. Donc il nôy a pas de diminution. Il y aura une augmentation qui sera ¨ pr®ciser, mais dans un 

contexte o½ une partie de cette mutualisation, bien entendu, sôinscrira dans lôeffort global de la Ville. 

Voil¨ ce que je peux dire. Pour le reste, je vous propose quôon fasse comme le Conseil dôAdministration, 

côest-à-dire quôon vote ¨ lôunanimit® cette modification de statuts compte tenu de ce qui vient dô°tre 

présenté. Mes chers collègues, y a-t-il des oppositions ? Des abstentions ? Il en est ainsi décidé. 
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Délibération n° DEL-2015-500 : le Conseil Adopte à l'unanimité des suffrages exprimés  
 

 N'a pas pris part au vote: M. Alain FOUQUET. 

 

Monsieur le Maire : Nous en avons terminé avec les rapports qui, ce soir, concernaient la culture. Nous 

en arrivons aux sports. Vous avez quelques rapports rapides, Madame BIENVENU. Le premier qui 

concerne la reconduction de lôaide ¨ lôacquisition de la licence sportive. 
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Délibération n° DEL-2015-501 

 ACTIVITES SPORTIVES ET DE LOISIRS - Soutien au sport amateur 

Associations sportives - Aide à l'acquisition de la licence sportive - Saison 2015-2016 - Avenants 

Rapporteur :Roselyne BIENVENU   

 

EXPOSE 

213 dossiers ont été reçus à la Ville dôAngers dans le cadre du dispositif dôaide ¨ la licence ç Partenaires 

Clubs ». 

 

Cette opération est destinée à faciliter les inscriptions des jeunes angevins, âgés de 6 à 17 ans révolus, 

dans les associations sportives dôAngers, et, dont les parents ont un quotient familial inférieur ou égal à 

706 ú. 

 

Ce dispositif repr®sente, pour le mois dôoctobre 2015, une d®pense globale de 17 535,14 ú, au titre des 2/3 

des frais dôadh®sion pris en charge par la Ville pour ces 213 dossiers, dont vous trouverez en annexe le 

détail. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Considérant l'avis de la commission Finances du 15 octobre 2015 

Considérant l'avis de la commission Educations du 01 octobre 2015 

 

DELIBERE  

Attribue la somme totale de 17 535,14 ú aux associations sportives, dont le détail figure en annexe 

 

Autorise Monsieur le Maire ou lôAdjoint au Maire d®l®gu® ¨ signer les avenants ou conventions avec les 

associations mentionnées en annexe 

 

Impute les d®penses au budget principal de lôexercice 2015, chapitre 65, article 6574. 
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Roselyne BIENVENU : Monsieur le Maire, il sôagit dôune d®lib®ration assez classique en d®but de saison 

sportive, une aide apportée à 10 groupements sportifs pour un montant total de 17 535 euros et 14 

centimes. Vous avez le détail à la page 45.   

  

Monsieur le Maire : Parfait. Mes chers collègues, y a-t-il des questions ? Des oppositions ? Des 

abstentions ? Il en est ainsi décidé. 

 

 

Délibération n° DEL-2015-501 : le Conseil Adopte à l'unanimité  
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Délibération n° DEL-2015-502 

 ACTIVITES SPORTIVES ET DE LOISIRS - Soutien au sport amateur 

Associations sportives amateurs - Subventions manifestations - Attribution.  

Rapporteur :Roselyne BIENVENU   

 

EXPOSE 

Les subventions « manifestations » ont pour but de soutenir les associations sportives dans la mise en 

îuvre des manifestations exceptionnelles ou de les aider ¨ conduire des projets de d®veloppement 

spécifique. 
 

Elles concernent 7 clubs pour une dépense totale de 43 150 ú. Il est donc propos® dôattribuer une 

subvention comme pr®cis® dans lô®tat ci-après : 
 

Associations Manifestations Date Montant proposé 

Angers Terre 

dôAthl®tisme 

Tout Angers Bouge 2015 7 juin 2015 13 700 ú 

Comité Départemental 

de Maine et Loire du 

Sport dôEntreprise 

Trophée des Sélections 

Nationales Football Entreprise 

et Marathon Relais National 

Inter Entreprises 

11-12-13 juin 2015 800 ú 

Angers Natation 

Course 

Championnat de France de 

Natation en petit bassin 

19 au 22 novembre 

2015 

5 000 ú 

Association Bébés 

Ploufs 

Activités ludiques ï Centre 

AquaVita 

2015-2016 22 000 ú 

Vaillante Angers 

Tennis de table 

Critérium Fédéral N1 

Handisport 

6-7 février 2015 500 ú 

Angers Boxing Club Finale nationale de boxe 

Coupe de la Ligue 

Professionnelle 

21 novembre 2015 1 000 ú 

Angers Cyclisme Raid Angers Maine Aventure 23 avril 2015 150 ú 
(Charte de 

partenariat) 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Considérant l'avis de la commission Finances du 15 octobre 2015 

Considérant l'avis de la commission Educations du 01 octobre 2015 
 

DELIBERE  

 

Attribue les subventions dôun montant global de 43 150 ú aux associations précitées ci-dessus. 
 

Autorise Monsieur le Maire ou lôAdjoint au Maire d®l®gu® ¨ signer la convention de partenariat ¨ conclure 

avec lôassociation Bébés Plouf, et, les avenants avec les associations qui bénéficient de subventions 

dépassant les 23 000 ú. 
 

Impute les d®penses au budget principal de lôexercice 2015 et 2016, chapitre 65, article 6574. 
 

xy 
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Roselyne BIENVENU : Délibération numéro 28 : il sôagit de subventions attribu®es pour des 

manifestations particulières. Il y a là 7 soutiens financiers attribués à 7 structures différentes, pour un 

montant total de 43 150 euros. Jôattire juste lôattention sur le soutien qui est apport® ¨ Angers Natation 

Course pour un Championnat de France de natation en petit bassin qui se déroulera du 19 au 22 novembre, 

et que je ne peux que vous inviter à venir suivre à la piscine Jean-Bouin.   

  

Monsieur le Maire : Très bien. Y a-t-il des questions ? Des oppositions ? Des abstentions ? 

 

Délibération n° DEL-2015-502 : le Conseil Adopte à l'unanimité  
 

Monsieur le Maire : IFEPSA.   
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Délibération n° DEL-2015-503 

 ACTIVITES SPORTIVES ET DE LOISIRS - Animations socio-sportives 

Animations sportives au profit des jeunes - Institut de Formation d'Education Physique et Sportive 

d'Angers (I.F.E.P.S.A.) - Approbation de la convention 2015-2016. 

Rapporteur :Roselyne BIENVENU   

 

EXPOSE 

LôInstitut de Formation dôEducation Physique et Sportive dôAngers (IFEPSA) forme des professionnels à 

lôenseignement et au management des activit®s physiques et sportives. 

 

Cette mission contribuant à la promotion et au développement de ces activités, la Ville a demandé à 

lôIFEPSA dôapporter son concours pour les actions que la Collectivité entend mener en faveur de la 

jeunesse angevine et des associations sportives locales. 

 

Cet engagement pour lôann®e 2015 / 2016 prévoit notamment : 

 

È  une information, une formation ou lôorganisation de conf®rences sur lô®volution des activit®s physiques 

et sportives au profit des dirigeants et des cadres techniques des associations sportives, 

 

È  une aide ¨ lôentra´nement, notamment pour les clubs, 

 

È  la r®alisation dô®tudes pour la Ville. 

 

A ce titre, il est propos® de conclure avec lôIFEPSA une convention, pour la p®riode dôoctobre 2015 à juin 

2016, prévoyant le versement dôune somme de 6 500 ú au titre de la mise en place des actions précitées. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Considérant l'avis de la commission Finances du 15 octobre 2015 

Considérant l'avis de la commission Educations du 01 octobre 2015 

 

DELIBERE  

Attribue une subvention de 6 500 ú ¨ lôInstitut de Formation dôEducation Physique et Sportive dôAngers 

(IFEPSA) pour son programme dôactions 2015 / 2016, 

 

Approuve la convention avec lôIFEPSA pour la mise en îuvre de ce programme durant lôann®e scolaire 

2015 / 2016 et portant versement de cette subvention, 

 

Autorise Monsieur le Maire ou lôAdjoint au Maire d®l®gu® ¨ signer cette convention, 

 

Impute les dépenses au budget principal des exercices 2015 et suivant. 
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Roselyne BIENVENU : Une délibération qui nous invite à attribuer une subvention de 6 500 euros à 

lôIFEPSA pour un partenariat qui consistera ¨ apporter un soutien ou une information dans le domaine de 

la formation, une aide pour les entraînements, notamment pour les groupements sportifs angevins, et puis 
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la r®alisation dô®tudes en fonction de nos besoins. Approuvez donc la convention ¨ signer avec lôIFEPSA.   

  

Monsieur le Maire : Très bien. Mes chers collègues, avez-vous des questions ? Pas de question. Pas 

dôopposition. Pas dôabstention. 

 

Délibération n° DEL-2015-503 : le Conseil Adopte à l'unanimité  
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Délibération n° DEL-2015-504 

 ACTIVITES SPORTIVES ET DE LOISIRS - Activités de pleine nature 

Cross du Courrier de l'Ouest et de la Ville d'Angers - 11 novembre 2015 - Approbation de la 

convention 

Rapporteur :Roselyne BIENVENU   

 

EXPOSE 

Le 11 novembre 2015, aura lieu, au Parc de Pignerolles, la 41ème ®dition du Cross du Courrier de lôOuest 

et de la Ville dôAngers. 

 

Compte tenu de lôimpact de cette manifestation, il appara´t important de finaliser, dans le cadre dôune 

convention, les objectifs ¨ atteindre avec le Comit® dôOrganisation et les engagements pris tant en ce qui 

concerne les moyens mis en place que la valorisation du partenariat entre les deux parties. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Considérant l'avis de la commission Finances du 15 octobre 2015 

Considérant l'avis de la commission Educations du 01 octobre 2015 

 

DELIBERE  

Approuve la convention ¨ conclure entre la Ville et le Comit® dôOrganisation du cross pour lôorganisation 

du cross du 11 Novembre 2015, 

 

Autorise Monsieur le Maire ou lôAdjoint au Maire D®l®gu® ¨ signer cette convention 

 

 

xy 

 

Roselyne BIENVENU : La délibération numéro 41 vous invite à approuver la convention à conclure 

entre la Ville et le comit® dôorganisation pour la 41e £dition du Cross du Courrier de lôOuest, et, ne jamais 

oublier de pr®ciser, de la Ville dôAngers qui ®tait pr®sent®e ce soir dans le hall du supermarch® G®ant qui 

est partenaire de lôop®ration, donc vous aurez sans doute un écho demain dans la presse.   

  

Monsieur le Maire : Très bien. Mes chers collègues, y a-t-il des questions ? Des oppositions ? Des 

abstentions ? 

 

 

Délibération n° DEL-2015-504 : le Conseil Adopte à l'unanimité  
 

Monsieur le Maire : Nous poursuivons.   
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Délibération n° DEL-2015-505 

 ACTIVITES SPORTIVES ET DE LOISIRS - Manifestations sportives 

Championnats de France Elite d'athlétisme - Du 24 au 26 juin 2016 - Convention de partenariat 

entre la Ville d'Angers, Angers Loire Métropole et la Fédération Française d'Athlétisme. 

Rapporteur :Roselyne BIENVENU   

 

EXPOSE 

La F®d®ration Fran­aise dôAthl®tisme a confirm® son accord pour lôorganisation, ¨ Angers, des 

championnats de France Elite dôAthl®tisme, du 24 au 26 juin 2016, au Parc des Sports du Lac de Maine. 
 

Ces championnats rassembleront 500 athlètes parmi les meilleurs Français sur trois jours, avec 40 

®preuves hommes et femmes. Cet ®v®nement constitue lôune des ®tapes finales vers les Jeux Olympiques 

2016 puisquô¨ cette occasion, certains pourront obtenir leur qualification pour Rio. 
 

De plus, au-delà de la compétition elle-même, ce rendez-vous capital de lôathl®tisme ¨ Angers g®n®rera 

des retomb®es ®conomiques pour lô®conomie locale. 
 

Dans ce cadre, il convient de formaliser, par convention, les engagements de chacune des parties 

susvisées, avec notamment : 
 

- Les participations financi¯res de la Ville dôAngers fix®e ¨ 100 000 ú et dôAngers Loire M®tropole 

à 50 000 ú, sous r®serve du vote de son assembl®e d®lib®rante, 
 

- La valorisation dôAngers sur le plan de la communication, 
 

- Les moyens mis en îuvre par la Collectivit®, Angers Loire M®tropole et la F®d®ration Fran­aise 
dôAthl®tisme. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Considérant l'avis de la commission Finances du 15 octobre 2015 

Considérant l'avis de la commission Educations du 01 octobre 2015 
 

DELIBERE  

Attribue une subvention ¨ la F®d®ration Fran­aise dôAthl®tisme fix®e ¨ 100 000 ú pour la Ville dôAngers, 
 

Approuve la convention de partenariat à conclure avec Angers Loire Métropole et la Fédération Française 

dôAthl®tisme, 
 

Autorise Monsieur le Maire ou lôAdjoint au Maire ¨ la signer 
 

Impute les dépenses au budget principal des exercices 2015 et 2016 
 

xy 

 

Roselyne BIENVENU : La délibération numéro 31 qui nous invite à attribuer une subvention dans le 

cadre de la convention quadriennale qui est signée pour la période 2012-2016 entre la Ville dôAngers et la 

F®d®ration Fran­aise dôAthl®tisme. Jôai parl® de cela tout ¨ lôheure en d®but de Conseil Municipal. Nous 
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accueillerons, en juin 2016, les Championnats de France Elite et nous souhaitons soutenir cette 

manifestation à hauteur de 100 000 euros. Il sôagit donc de signer une convention de partenariat.   

  

Monsieur le Maire : Tr¯s bien. Pas de question. Pas dôopposition. Pas dôabstention.   
 

Délibération n° DEL-2015-505 : le Conseil Adopte à l'unanimité  
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Délibération n° DEL-2015-506 

 ACTIVITES SPORTIVES ET DE LOISIRS - Soutien au sport amateur 

La Forme pour Tous - Mise à disposition d'installations - Acquisition de matériels de musculation - 

Subvention - Convention. 

Rapporteur :Roselyne BIENVENU   

 

EXPOSE 

Lôassociation ç La Forme pour Tous » participe au développement des activités sportives et de loisirs pour 

les adultes au sein du quartier Monplaisir en offrant des activités de musculation. 

 

Cette association dispose de son propre matériel de musculation et la Ville souhaite favoriser cette 

discipline dans le quartier en mettant à disposition le gymnase Monplaisir pour y aménager une salle de 

musculation accessible à cette association, mais également aux scolaires. 

 

Consid®rant que lôassociation apporte son concours ¨ lôinvestissement initial et sôengage au 

développement des pratiques sportives pour les adultes sur le quartier, la Ville est favorable à lui consentir 

une priorit® dôacc¯s aux cr®neaux. 

 

La Ville propose également de lui attribuer une subvention de fonctionnement de 2 000 ú pour lôachat de 

petit matériel de musculation, la Collectivité prenant en charge le gros matériel pour 5 000 ú qui sera 

installé dans la salle Monplaisir et mis à la disposition des scolaires notamment. 

 

Afin de formaliser les engagements de chacun, il est proposé de conclure une convention avec 

lôassociation « La Forme pour Tous è pour une phase exp®rimentale dôune saison sportive 2015-2016. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 

Considérant l'avis de la commission Finances du 15 octobre 2015 

Considérant l'avis de la commission Educations du 01 octobre 2015 

 

DELIBERE  

Attribue ¨ lôassociation ç La Forme pour Tous » une subvention de fonctionnement de 2 000 ú pour 

lôachat de petit mat®riel de musculation 

 

Autorise Monsieur le Maire ou lôAdjoint au Maire d®l®gu® ¨ signer la convention de partenariat ¨ conclure 

avec ladite association. 

 

Impute les d®penses au budget principal de lôexercice 2015 

xy 

 

Roselyne BIENVENU : Et dernière délibération, Monsieur le Maire, en ce qui me concerne, la 32, qui 

nous invite ¨ attribuer ¨ lôassociation ç La Forme Pour Tous è une subvention de fonctionnement dôun 

montant de 2 000 euros pour lôacquisition de petits mat®riels de musculation qui permettront dôoutiller 

plus sp®cifiquement lô®quipement que la Ville installera ¨ hauteur de 5 000 euros ¨ la salle de musculation 

qui se situe dans le quartier de Monplaisir.   
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Monsieur le Maire : Très bien. Mes chers collègues, avez-vous des questions ? Des oppositions ? Des 

abstentions ? Il en est ainsi décidé. Merci, Madame BIENVENU. 

 

 

Délibération n° DEL-2015-506 : le Conseil Adopte à l'unanimité  
 

Monsieur le Maire : Monsieur CAPUS, vous avez une décision modificative, la numéro 4, concernant 

notre budget.   
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Délibération n° DEL-2015-507 

 PILOTAGE MUTUALISE D ES POLITIQUES PUBLIQ UES - Finances 

Ajustements budgétaires valant décision modificative n° 4. 

Rapporteur :Emmanuel CAPUS   

 

EXPOSE 

En cours dôann®e, pour la bonne exécution du budget, certains ajustements entre chapitres budgétaires sont 

rendus nécessaires. Aussi les prévisions inscrites au budget primitif peuvent-elles être modifiées en cours 

dôexercice par lôassembl®e d®lib®rante qui adopte alors des d®cisions modificatives. 

 

La présente décision modificative présente un suréquilibre de 984 760 ú en section de fonctionnement et 

sô®quilibre ¨ - 946 707  ú en section dôinvestissement. 

 

Elle comprend divers ajustements relatifs aux transferts de compétence et aux délégations de gestion vers 

Angers Loire Métropole : 

- En dépenses de fonctionnement : + 100 Kú pour le tri sur les march®s, + 320 Kú pour le march® 

®nergie, mat®riaux et fournitures, + 90 Kú de subventions compens®es par des recettes, - 219 Kú 

pour le stationnement, - 205 Kú de cr®dits pour lôaction fonci¯re li®s ¨ une surestimation des frais 

de portage, 

- En recettes de fonctionnement : + 140 Kú de diverses subventions et remboursements dôassurance, 

- En d®penses dôinvestissement : - 1.3 Mú de cr®dits pour lôaction fonci¯re (site de la Madeleine 

décalé sur 2016 pour faire face à la diminution des produits de cessions de 1 Mú), - 190 Kú 

dô®tudes non r®alis®es (cr¯ches, d®placements), - 350 Kú de restitution de cr®dits pour la culture 

(traitement dôair mus®e), 

- En recettes de fonctionnement : - 1.3 Mú de FCTVA, - 1 Mú sur les produits de cession,  

- 466 Kú dôamende de police (baisse de la valeur nationale du point de 7%), + 1.6 Mú de 

dividendes de la part de la SOCLOVA. 

Ces opérations sont retracées dans le tableau joint en complément de la présente délibération. 

 

Lôannexe jointe d®taille par article budg®taire lô®volution des cr®dits. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu le Budget primitif adopté le 30 mars 2015 et les différentes décisions modificatives approuvées par la 

Conseil municipal réuni en session ordinaire, 

 

Consid®rant lôavis de la Commission Finances du 15 octobre 2015 

 

DELIBERE  

 

Approuve lôajustement budg®taire valant décision modificative n°4 du Budget Principal de lôexercice 

2015. 
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Emmanuel CAPUS : Oui, mais comme vous lôavez rappel®, côest la quatrième. Donc cette décision 

modificative présente un suréquilibre en section de fonctionnement à 984 760 euros et elle sô®quilibre ¨ 

moins 946 707 euros en section dôinvestissements. Donc on y retrouve un certain nombre des d®cisions 

quôon a pass® aujourdôhui, notamment en d®penses de fonctionnement, enfin quôon nôa pas pass®es, mais 

quôon a abord®es tout ¨ lôheure, notamment avec Jean-Marc VERCHERE qui a parlé du travail qui a été 

fait sur les marchés, vous le retrouvez en dépenses de fonctionnement avec lôinscription de 100 000 euros 

supplémentaires pour le tri sur les marchés La Fayette et Monplaisir ; 320 000 euros pour les marchés 
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énergie, matériaux, fournitures ; 90 000 euros de subventions compensées par des recettes ; les 219 000 

euros de moins pour le stationnement par rapport à ce que nous avions prévu ; et moins 205 000 euros de 

cr®dits pour lôaction fonci¯re, li® ¨ une surestimation de certains frais de portage. En recettes de 

fonctionnement : 140 000 euros de diverses subventions supplémentaires et de remboursements 

dôassurance. En d®penses dôinvestissements : moins 1,3 million de cr®dits pour lôaction fonci¯re ; moins 

190 000 euros dô®tudes non r®alis®es ; moins 350 000 euros de restitution de crédits pour la culture, lié au 

décalage du traitement dôair des mus®es. En recettes de fonctionnement : moins 1,3 million dôeuros de 

FCTVA ; moins 1 000 000 dôeuros sur les produits de cession ; moins 466 000 euros dôamendes de police, 

lié principalement à la baisse de la valeur nationale du point de 7 % ; et plus 1,6 million de dividendes de 

la part de la SOCLOVA. On verra tout ¨ lôheure, dans le rapport de la SOCLOVA, que celle-ci a eu un 

r®sultat tr¯s positif, et quôelle a donc pu donner des dividendes. Voil¨ pour ces diff®rentes explications qui 

figurent dans le tableau joint.   
  
Monsieur le Maire : Merci, Monsieur lôAdjoint au Maire. Mes chers coll¯gues, avez-vous des questions ? 

Des remarques ? La parole est à Vincent DULONG.   
  
Vincent DULONG : Merci, Monsieur le Maire. Monsieur lôAdjoint, nous ne voterons pas ce quatrième 

ajustement budgétaire valant décision modificative. La raison en est simple. Vous avez fait le choix, à 

travers son Président, lors de la dernière Assemblée Générale de la SOCLOVA, de distribuer des 

dividendes aux actionnaires, soit 2,8 millions dôeuros qui ont ®t® pris sur le budget de la soci®t® du bailleur 

social et qui ont été distribués, répartis entre les différents actionnaires : actionnaires privés à hauteur, à 

peu près, de 800 000 euros ; la SARA, 400 000 euros ; et la Ville, 1,6 million, comme vient de le préciser 

Emmanuel CAPUS. Vous avez aussi clairement annoncé que des dividendes continueraient à être versés 

chaque année, sans doute avec des sommes un peu plus modestes que celles qui sont évoquées à travers 

ces lignes, puisquôil y a aujourdôhui un dispositif l®gislatif ¨ travers la loi ALUR. 
 

Nous avions toujours refusé de procéder au reversement de ces dividendes, lorsque nous étions dans la 

majorité. Pour notre groupe, côest contraire à la mission, aux objectifs, aux valeurs de la société de la 

SOCLOVA. Celle-ci obtient de bons r®sultats financiers, côest vrai, mais côest le fait dôune politique 

rigoureuse de gestion depuis de nombreuses ann®es, dôune strat®gie volontariste dôinvestissements, le tout 

au service du projet social de lôentreprise et de ses locataires. Nous aurions pr®f®r® que ces dividendes 

soient plutôt utilisés pour construire des nouveaux logements sociaux ou pour offrir de nouveaux services 

aux locataires des résidences de la SOCLOVA, plutôt que dô°tre int®gr®s dans le budget g®n®ral de la 

ville. Je vous remercie.   
  
Monsieur le Maire : Merci, Monsieur DULONG. Oui, je ne vais pas relancer un débat ce soir. Je vais 

juste vous dire en 3 phrases. La premi¯re, côest que je ne sais pas si nous, dans nos valeurs, on aurait 

r®alis® un centre dôentra´nement et de formation pour le SCO en utilisant la SOCLOVA qui est un bailleur 

social pour conduire une opération de ce type et pour un montant significativement supérieur aux 

dividendes qui ont été versés ce soir, parce quôon peut sôinterroger, je le dis, sur lôusage, justement, de la 

bonne sant® de ces structures pour un projet qui pouvait, certes, °tre raccroch® ¨ lôobjet social, mais dont 

on ne peut pas considérer ici, on se retrouve tous autour de cette salle, quôil soit dans le cîur de cible de la 

mission de la SOCLOVA. Mais, ®videmment, comme côest vous qui lôavez fait, cô®tait bien ; quand nous, 

on propose une autre orientation, ­a ne lôest pas.  
 

Deuxième remarque : la SOCLOVA a réalisé 5 millions dôeuros de r®sultat. Dans le m°me temps, y 

compris pour les logements sociaux qui ont été construits et qui ont été, au cours de ces dernières années, 

non financ®s par une participation aux ZAC, quôil a fallu que nous inscrivions au budget quand nous 

sommes arriv®s, cet argent, il est indirectement fl®ch® vers les 10 millions dôeuros de soutien ¨ lôactivit® 

de logements sur le territoire qui ont ®t® valid®s dans le Budget Principal de la Ville en d®but dôann®e. Il 

faut remettre les choses à leur place. 1 600 000, 10 000 000 dôeuros de participation sur les op®rations, en 

particulier, Plateau des Capucins sur lequel je souhaite dire quôune partie de cet effort financier de la Ville 

est liée au fait que la vente du foncier aux sociétés HLM se fait sur des niveaux qui ne correspondent pas 

au prix de revient, donc ce sont les contribuables qui payent. Quand on a des organismes qui ont une santé 
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qui leur permet de financer une partie du d®veloppement de ce parc, il y a une logique ¨ ce quôils y 

participent.  
 

Troisi¯mement, quand nous sommes arriv®s en responsabilit®, dans les quelques dossiers que jôai eu 

lôoccasion dô®voquer avec le Directeur G®n®ral des Services, il y avait celui-là : la situation de la 

SOCLOVA, avec une alerte simple. On est dans un contexte où lô£tat cherche de lôargent. Apr¯s avoir 

pr®lev® sur les tr®soreries dôun certain nombre dôorganismes consulaires, apr¯s avoir pioch® dans les 

r®serves dôun certain nombre dôOPHLM, ou dans les r®serves de tr®sorerie des universit®s, en r®ussissant 

lôexploit de pr®senter que lôabsence de pr®l¯vements, cette ann®e, sur le fonds de roulement, correspond ¨ 

un compl®ment de subventions. Il faut oser, mais bon, peu importe. Nous pensons, aujourdôhui, quôil y a 

un vrai risque, compte tenu des fonds propres importants dans un certain nombre de structures publiques, 

que la réflexion de Bercy et son imagination étant presque sans limites, il puisse y avoir, dans les mois ou 

dans les années qui viennent, des prélèvements sur les fonds propres des structures, qui pourraient être 

jugés surabondants. Cette situation nécessite, y compris pour la défense des intérêts des locataires ou de 

ceux qui ont g®r® la soci®t® jusquô¨ maintenant, quôon se demande, par rapport ¨ ce niveau de fonds 

propres, et on ne parle pas du stock, on parle du flux, ce que nous devons en faire. Donc je vous lôindique : 

que ce soit en termes de bonne gestion, en termes de défense des intérêts de la Ville et de sa part à 

lôint®rieur de la SOCLOVA, je pense que le statu quo nôest pas possible.  
 

Comment est-ce que les choses vont se passer pour lôavenir ? On aura lôoccasion dôen d®battre. La 

premi¯re chose que je souhaite vous dire, côest quôil faut quôon sorte dôune situation o½ le seul actionnaire 

est la Ville et où la compétence est devenue une compétence dôAgglom®ration. On a un sujet. Ce travail a 

été fait pour Angers Loire Habitat ; il faudra quôon le conduise au titre de lôAgglom®ration. Et compte 

tenu de la valeur de la SOCLOVA, il y a un sujet par rapport à la valeur de rachat des parts qui se posera 

le moment venu. Et, en m°me temps, côest tr¯s insatisfaisant dôavoir la comp®tence dôun c¹t®, dôavoir la 

Ville qui, indirectement, soutient la SOCLOVA, et la SOCLOVA qui investit, y compris sur des territoires 

qui ne sont pas sur la ville. Je pense quôon aura lôoccasion de se retrouver sur ce sujet.  
 

Deuxi¯mement, ce nôest pas l¨-dessus quôon absorbera les fonds propres, mais vous savez que le 

d®veloppement de la soci®t®, ces derni¯res ann®es, rend n®cessaire, aujourdôhui, de faire ®voluer son si¯ge. 

Il y aura une implantation du siège de la SOCLOVA dans le quartier de la gare, à proximité de celui de 

Podeliha et de la Caisse des Dépôts et de Consignations, avec une logique et une cohérence, ça a été 

annonc® en Conseil dôAdmnistration il y a quelques jours, et ce sera une op®ration qui sôinscrira aussi dans 

la volont® que nous avons de pouvoir finir lôensemble de ce site pour la fin du mandat.  
 

Enfin, sur la question des dividendes, vous avez raison, la loi ALUR modifie le montant de ce qui est 

potentiellement versable. Je dois quand même vous redonner le contexte de ce vote de dividendes, parce 

quôil est pr®cis : il correspond au moment où, en première lecture, dans le cadre de la loi NOTRe, il avait 

été imaginé un dispositif qui transférait les actifs des communes aux intercommunalités, sans 

compensation pour les communes, transfert pour lôeuro symbolique, pour le renforcement des 

intercommunalités, ce qui, dans le cas de la SOCLOVA, et y compris dans le cadre de la défense des 

intérêts des Angevins que vous avez évoquée, aurait, pour le coup, abouti à un résultat très différent de 

celui que nous évoquons ce soir, que ce soit en termes de stratégie ou que ce soit en termes de réalité 

financière. Maintenant, je respecte le fait que vous ne votiez pas cette décision modificative numéro 4. 

Lôargument est diff®rent, mais d¯s lors que vous nôaviez pas vot® le Budget Principal, jôaurais ®t® surpris 

que vous nous apportiez votre voix, m°me si ­a am®liore dôun million dôeuros la capacit® 

dôautofinancement en cours dôann®e. Mes chers coll¯gues, nous allons passer au vote. Que ceux qui sont 

favorables à cette décision modificative numéro 4 puissent lever la main. Que ceux qui souhaitent 

sôabstenir le manifestent. Que ceux qui souhaitent voter contre puissent le faire. Je vous remercie.  

 

Délibération n° DEL-2015-507 : le Conseil Adopte à la majorité  
Contre: 12, M. Frédéric BEATSE, Mme Rose-Marie VERON, M. Gilles MAHE, Mme Fatimata AMY, 

M. Antony TAILLEFAIT, Mme Silvia CAMARA-TOMBINI, M. Alain PAGANO, Mme Chadia ARAB, 

M. Luc BELOT, Mme Estelle LEMOINE-MAULNY, Mme Laure REVEAU, M. Vincent DULONG. 
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Délibération n° DEL-2015-508 

 PILOTAGE MUTUALISE D ES POLITIQUES PUBLIQ UES - Finances 

Cotes irr®couvrables et cr®ances inf®rieures ¨ 5 ú - Admissions en non-valeur-Remises de dettes 

Rapporteur :Emmanuel CAPUS   

 

EXPOSE 

Monsieur le Tr®sorier Principal d'Angers Municipale demande de soumettre ¨ lôapprobation du Conseil 
Municipal les états des créances irrécouvrables du budget principal des années 2008 à 2015. 

 
Ces créances concernent : 
 

È  des liquidations de biens ou règlements judiciaires clôturés pour insuffisance d'actif ; 
 

È  des cotes ou redevances ¨ lôencontre des personnes indigentes ou absentes ; 
 

È  des cr®ances non fiscales inf®rieures ¨ 5 ú, dont le recouvrement amiable s'est r®v®l® 

impossible et contre lesquelles aucune poursuite n'a été engagée, compte tenu de la 

modicité des sommes en cause ; 
 

È  des créances sur exercices antérieurs non susceptibles de recouvrement. 

 

Vu le Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales et notamment lôarticle L2343-1,  

Vu lôInstruction budg®taire et comptable M14,  

 

Considérant l'avis de la commission Finances du 15 octobre 2015 

 

DELIBERE  

 
Admet en non-valeur, conformément aux avis émis par Monsieur le Trésorier Principal d'Angers 
Municipale, les créances pour un montant de 71 071,13 ú (ces admissions en non-valeur n'éteignent pas la 
dette des redevables et ne font pas obstacle à l'exercice des poursuites) ; 

 
Eteint les créances définitivement irrécouvrables pour un montant de 5 363,34  ú ; 

 
Accepte les remises gracieuses de dettes pour un montant de 260,54 ú. 

 

Impute les d®penses au budget principal de lôexercice 2015 et suivants conformément aux tableaux 

détaillés joints à la présente délibération. 
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